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PREFACE 

Les formules du Rapport annuel des établissements de sante - h6pitaux, Premire 

et Deuxime parties, fournissent des renseignements de base très utiles aux 

hôpitaux et aux responsables des services hospitaliers provinciaux. Elles 

répondent également aux besoins particuliers de Statistique Canada et de Sante et 

Bien-tre Social Canada. Les directives et definitions contenues dans le present 

manuel constituent un guide destine a aider les hôpitaux canadiens a remplir la 
Premiare partie du Rapport annuel des établissements de sante - hôpitaux. Ii 

existe également un manuel semblable pour la Deuxième partie. 

Aux fins du Rapport annuel, un h6pital est un établissement qui est autorisé ou 

approuvé par les autorités provinciales et (ou) fédérales et qui recoit 

des personnes requérant des soins médicaux et leur dispense de facon continue ces 

soins ainsi que les services diagnostiques et thérapeutiques d'appoint. 

En vertu de l'article 21 de la Loi sur la statistique, les formules du Rapport 

annuel des établissements de sante - hôpitaux doivent atre remplies par tous les 

hôpitaux du Canada, qu'ils soient publics, privés ou fédéraux, et quelle que 

soit leur situation a l'égard du régime fédéral-provincial d'assurance-hospitali-
sation. 

L'article 11 du raglement d'application de la Loi sur l'assurance-hospitalisation 

et les services diagnostiques exige que les formules du Rapport annuel des eta-

blissements de sante - h6pitaux soient remplies par tout h6pital dont le nom figure 

a l'annexe d'une entente fédérale-provinciale sur 1'assurance-hospitalisation. 
Quand un étage, une aile ou toute autre partie dtun  établissement est inscrit comme 

hôpital a la premiere partie de it annexe  ttAtl dt un  accord conclu en vertu de la 

Loi sur l'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques, ii faut remplir 

un questionnaire pour l'ensemble de ltétablissement et un autre pour la partie 

inscrite conime hôpital. 



DIRECTIVES GENERALES 

La presentation du rapport annuel de 1976 a subi une transformation considerable. 

La Premire partie combine des statistiques et des donnees non vérifiées sur 

les dépenses. (Ii n'y a pas d'attestation de verification dans la Premiere partie). 

Par exemple, le nombre total d'heures remunérees est indiqué a c6t6 des traite-
ments et salaires correspondants. Le fait de demander des donnëes financiCres 

non v€rifiées permettra aux h6pitaux de remplir cette partie plus tot, assurant 

ainsi la publication de renseignements d'une plus grande actualité. 

La Deuxie.me partie du rapport annuel comprend un résumé des données vérif lees 

sur les revenus et les dépenses d'exploitation, le bilan et une page de ren- 

seignements supplémentaires. Cette partie du rapport ne peut tre envoyée qu'une 

fois terminée la verification annuelle par un comptable ne faisant pas partie 

du personnel de l'hOpital. 

Veuillez tenir compte des remarques suivantes lorsque vous remplissez le question-

naire: 

Il est fortement conseillé de consulter systématiquement les directives et 

definitions contenues dans le present manuel. L'exactitude des réponses a 
toutes les questions dépendra en premier lieu de la bonne tenue des registres de 

comptabilité et des dossiers statistiques de chaque hOpital. 

L'Association canadienne des hOpitaux a publié le Supplement du manuel de comp-

tabilité des hOpitaux du Canada, qui complete le Manuel de comptabilité des 

hOpitaux du Canada (MCHC), 3e 
 edition. Ce Supplement permettra d'uniformlser la 

presentation des comptes des services additionnels ou nouvellement créés. 



Ii est a remarquer que les numéros de compte uti1iss dans le rapport annuel 

révisé de 1976, ainsi que les descriptions des comptes, sont bases sur le 

nouveau Supplement du MCHC. Nous vous recommandons d'utiliser le Supple-

ment avec le Manuel de comptabilité des hôpitaux du Canada pour remplir le 

rapport. 

Les hBpitaux ne doivent pas oublier qu'il y a un lien étroit entre les acti-

vités, le personnel, les heures de travail rémunérées dans les services et les 

finances de ces derniers. La presentation combinée des statistiques et des 

données non vërifiées sur les dépenses, dans la Premiare partie du rapport, 

entend souligner ce lien; nous conseillons fortement aux hôpitaux de tenir 

compte de ces relations au moment d'établir leurs registres et de remplir leur 

rapport 

Les hôpitaux recevront une copie des formules du rapport, dont us devraient 

se servir comme brouillon avant de dactylographier les données sur la formule 

en six exemplaires. Ces brouillons devraient tre verses dans les dossiers. 

NE PAS utiliser, pour un poste, les lignes réservées a un autre. Pour les 

postes non précisés, UTILISER les lignes indiquées par ' 1Autres" et donner des 

renseignements complémentaires. 

Les formules définitives du Rapport annuel des établissements de sante - h6pitaux 

sont imprimées en six exemplaires et munies de papiers carbones intercalaires. 

Pour que toutes les copies soient le plus lisibles possible, établir le 

rapport a la machine a écrire. Prendre soin d'éviter toute inscription ou 

rature inutiles. En cas d'erreur, corriger en biffant les données inexactes 

et en dactylographiant les bons renseignements dans la mime case. 



Les cinq premiers exemplaires du rapport rempli doivent tre certifies par 

le directeur général et, dans le cas de la Deuxi.me partie, par le vérif i-

cateur de l'h6pital, et envoyes a l'autoritë provinciale de l'assurance-hospi-
talisation; l'h8pital conserve le dernier exemplaire pour ses dossiers. 

Des pages blanches supplémentaires (en six exemplaires, avec papiers carbones 

intercalaires) sont fournies pour signaler tout changement important survenu 

durant l'année et pour donner des renseignements supplémentaires. Indiquer, 

en particulier, les changements suivants, y compris les dates auxquelles us 

ont eu lieu: 

changements affectant le nombre total de lits approuvés et le nombre de 

lits dresses, dotes en personnel et utilisés, par suite de l'ouverture ou 

de la fermeture d'une unite d'hospitalisation; 

modifications de l'échelle des traitements de tout groupe important du 

personnel hospitalier; 

changements importants de la composition du personnel ou du nombre 

d'employés, ou des lignes de conduite concernant le personnel. 
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(PAGE 1 DU RAPPORT) 
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ANNEE. OU ANNEE DE DECLARATION 

Dans les présentes Directives et definitions et dans le Rapport annuel de 

1976, le terme "annëe" ou "année de declaration" a trait a l'année civile (1 er janvier 

au 31 décembre) pour toutes les provinces a l'exception du Québec. Dans le cas 
des pages pour lesquelles le responsable québécois de 1'Assurance-hospitalisation 

l'a demandé, les h6pitaux doivent remplir le questionnaire pour la période de 

15 mois, du l janvier 1976 au 31 mars 1977. A partir du 1er  avril 1977, le 

rapport des h6pitaux du Québec portera sur l'année financiare 1er avril au 31 mars). 

Au moment de la redaction des présentes directives et definitions, toutes 

les provinces, autres que le Québec, avaient propose d'adopter l'année financière 

aux fins du rapport. Le rapport de 1977 portera sur 15 mois, soit du 1et janvier 

1977 au 31 mars 1978; par la suite, "l'année de declaration" correspondra a l'année 

financiare (1 
er avril au 31 mars). 

NOM ET ADRESSE 

Inscrire au complet le nom, la rue et le numéro ainsi que l'adresse postale 

de l'hôpital (avec le code postal). Le nom et l'adresse de l'h6pital doivent éga-

lement atre inscrits en haut de chaque page du Rapport annuel. 

CLASSIFICATION DE L'HÔPITAL 

Remplir les guatre sous-sections de la formule pour votre h6pital. La classi-

fication représente la situation de l'hôpital, a la fin de l'année faisant l'objet du 

rapport. 
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Genre d'h6pital 

Dans cette sous-section, cocher la case appropriée pour indiquer si l'hpital 

est reconnu par la province comme h6pital public, priv6 a but lucratif Cu fédéral. 

Public (comprend les h6pitaux sans but lucratif et les h6pitaux provinciaux 

et municipaux) - reconnu coinme hôpital "public" par la province. Un tel 

hôpital ne vise ordinairement pas a rëaliser des bnéf ices. 
Priv6 a but lucratif - ëtablissement reconnu par la province comme h6pital 
"privé a but lucratif"; il stagit d'un hpital qu'un particulier ou un orga-
nisme privé possède et exploite en vue de réaliser des bënf ices. 

Fdéral - hôpital appartenant a un ministare ou a un organisme du gouvernement 
du Canada et ne visant pas a rëaliser des bénéf ices. 

Affectation 

Un h6pital peut traiter et soigner principalement un genre particulier de 

maladie ou d'etat pathologique, ou au contraire une grande variété d'affections; 

dans cette sous-section, indiquer l'affectation de l'h6pital en cochant une seule 

case, ou préciser sur la ligne "Autre", s'il y a lieu. 

H6pital général - hôpital qui assure principalement des soins de courte durëe 

(diagnostic et traitement) pour une grande variété de maladies ou de blessures, 

sans distinction d'ge et de sexe. 

Il y a deux types d'h6pital général: 

H6pital sans unites de soins prolongés - h6pital qui n'assure que des soins 

de courte durée (diagnostic et traitement). 

Hôpital avec unites de soins prolongés - h6pital qui, en plus du diagnostic et 

des sOins de courte durée, traite des personnes affectées de maladies de longue 

durée. Ces h6pitaux comprennent une Cu plusieurs unites speciales reconnues et 

approuvées par les autorités provinciales coinme unites d'hospitalisatjon distinctes, 
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et dont les lits font partie intëgrante de l'h6pital. L'admission des 

malades I cette unite requiert normalement des formalités spéciales, mime 

si le malade vient d'une unite du mgme h6pital. 

H6pital spécialisé - hôpital qui assure principalement des soins de courte durëe 

(diagnostic et traitement) pour un nombre restreint de maladies ou de blessures, 

ou qui fournit une gainme étendue de services a des personnes de sexe ou de groupe 
d 'age par .  ticulier. 

Pédiatrigue - s'applique aux h6pitaux qui assurent des soins pédiatriques 

de courte durée (diagnostic et traitement), généralement aux personnes agGes 

de 14 ans ou moms. 

Autre - s'applique I un h&pital anticancéreux, I un h6pital ou institut 

de cardiologie, I un institut psychiatrique, I un h6pital obstétrique, I un 

institut de neurologie, I un h6pital orthopédique, etc. 

H3pital de réadaptation (comprend la convalescence) - hôpital qui assure prin-

cipalement la surveillance constante et le traitement des përsonnes dont l'état 

est censé s'améliorer I la suite de soins de médecine physique et de réadap-

tation. 

H6pital de soins prolongés (comprend les maladies chroniques) - hôpital qui 

dispense principalement des traitements I des personnes qui sont affectées de 

maladies de longue durée, I celles dont les chances de guérison sont bonnes 

ou I celles qul requièrent des soins médicaux et infirmiers constants, et les 

maisons de repos qui sont inscrites temporairement I l'annexe de 1'entente sur 

l'assurance-hospitalisation et dispensent des soins aux assures; ces établisse-

ments doivent rédiger leurs rapports conformément I l'article 11 du rIglement 

édicté en vertu de la Loi sur l'assurance-hospitalisation et las services 

diagnostiques. 

Autre - postes infirmiers et h6pitaux éloignés, etc. 
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Grandeur 

11. Capacitë théorigue en lits - sous la rubrique tiCapacité thëorique en lits tt , 

inscrire le nombre de lits d'adultes et d'enfants quc l'h6pital (ou l'unité 

de i'h6pital) est autorisé I installer suivant les normes de superficie 

dtablies par lit.. 

Cette capacité théorique a étd déterminée et approuvée: 

au moment de la construction de l'h6pital, ou 

après agrandissement ou modification. 

En règle générale, dans la construction d'hôpitaux, on doit respecter les 

normes fédérales minimales établies qui sont spécifiées plus bas. Toutefois, si 

la capacité thdorique en lits a été calculée selon des normes provinciales plus 

exigeantes (c'est-à-dire, qui permettent moms de lits), on peut donner ici la 

capacité théorique qui en résulte. Si les normes provinciales sont moms exi-

geantes (c'est-à-dire, permettent plus de lits) il faut s'en tenir aux normes 
a 

fédérales. 

Lorsqu'on calcule la capacité théorique en lits, la superficie utilisable pour 

l'installation de lits dans la pièce, doit atre divisée par le nombre de pieds 

carrés qu'il faut obligatoirement affecter a chaque malade, selon l'unité de soins. 

Ii faut faire le calcul pour chaque pièce et donner le résultat en nombre entier 

de lits que l'unité peut recevoir; donc, lorsque l'unité comprend plusieurs pièces, 

ii faut calculer la capacité théorique en lits pour chacune des pièces, puis faire le 

calcul du nombre total de lits pour l'unité; on ne peut additionner plusieurs zones 

partielles pour en faire une superficie entière qui servirait au calcul de la 

capadité théorique en lits. 

Normes féddrales de superficie minimum 

Voici les normes fédérales de superficie qui doivent servir au calcul de la 

capacité thdorique en lits des hôpitaux généraux: 
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Mode d'hébergement des 	 Pieds carrs par lit 
ma lad es 	 rii 

Chambre privée 
	

100 
Chambre semi-privée ou salle 
	

80 (largeur mm. 11 p1. 6 po.) 
Chambre privée (enfants) 
	

80 (largeur mm. 8 p1.) 
Salle (enfants) 
	

50 
Salle des bébés 
	

30 
Pouponnière 
	

24 

Aucune chambre de malade ne doit atre dans un sous-sol dont le plancher est a plus 

de 3 p1. 6 po. au-dessous du niveau du sol. Pour satisfaire aux normes fédérales 

de protection contre l'lncendie, les hôpitaux ne peuvent inclure dans le calcul de 

la capacité théorique en lits que les étages supérleurs ignifugés ou munis d'ex-

tincteurs automatiques. 

Les lits dresses dans les salles suivantes doivent tre exclus des calculs de la 

capacité théorique en lits: 

Salles de travail ou salles d'accouchement; 

Salles de diagnostic ou de traitement destlnées au repos des malades dont 
on vient de s'occuper; 

Salles au service des consultations externes et d'urgence; 

Salles réservées au personnel, y compris les chambres occupées par des 
employés malades; 

Salles de réveil après anesthésie; 

Salles des unites de soins de jour ou de nuit. 

Propriêté et gestion 

Considérer la propriétê et la gestion de l'hôpltal comme deux aspects dis- 

tincts de son fonctionnement et cocher la case appropriée dans chaque colonne. 

Propriété - le propriétaire de l'hôpital est la personne, le groupe de per-

sonnes, l'organisme ou la personne morale qui est le proprlétaire enregis-

tré selon le titre de propriété. 

Gestion - il s'agit de la personne, du groupe de personnes, de l'organisme ou 
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de la personne morale chargêe, de jour en jour, de s'assurer que l'hôpital est 

en état dtexercer  son activit6 et de fournir les services. 

Organisme sans but lucratif - s'applique a un hôpital, sans but lucratif, que 
possade et (ou) dirige un organisme non gouvernemental ou religieux. 

Sociëté laigue - s'applique a un hôpital que possède et (ou) dirige un 
organisme bénévolé laique. Aux fins du present rapport, cette rubrique 

exciut les h3pitauxadministr6s par les sociétés industrielles ou commer-

ciales. 

Organisme religieux - s'applique a un h6pital sans but lucratif que possède 
et (ou) dirige une congregation religieuse. 

Croix-Rouge - désigne un h6pital sans but lucratif que possade et (ou) dirige 

la société canadienne de la Croix-Rouge ou une de ses divisions provinciales. 

Municipalité (Region ou district) - désigne un h3pital que possède et (ou) 

dirige une yule, un village, un comté, une municipalité ou toute autre admi-

nistration municipale, une association de municipalitds, un district ou toute 

autre personne morale qui est autorisée a lever des imp6ts ou a agir comme 
une municipalité. On peut considérer que la propriété et la gestion font 

partie du domaine municipal si les membres du conseil d'administration de 

l'hôpital sont nommés, élus ou autrement soumis au contr6le. de l'autorité 

municipale ou corps electoral. (Consulter la chartè de l'hôpital en cas d.e 

doute). 

Gouvernement provincial - s'applique a un h6pital que possède et (ou) dirige 
une direction, une division, un organisme ou un ministère d'un gouvernement pro-

vincial ou territorial. 
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Gouvernement fédéral - s'applique a un h6pital sans but lucratif que possède 
et (ou) dirige un ministère ou un organisme du gouvernement du Canada. La 

gestion en est. ordinairement confiée a un des organismes suivants: les Affaires 
des anciens combattants, Sante et Bien-tre Social Canada, la Defense nationale 

et l'nergie atomique du Canada. 

Organisme a but lucratif - s'applique a un h6pital a but lucratif que possède 
et (ou) dirige un particulier ou un organisme privé. 

DCLARATION 

La signature et le titre d'une personne autorisée doivent figurer sur chaque 

exemplaire de la premiare page du rapport. Les rapports des établissements soumis 

a l'article 11 du raglement édictd en vertu de la Loi sur l'assurance-hospitalisation 
et les services diagnostiques doivent dgalement recevoir l'approbation de l'assu-

rance-hospitalisation provinciale. 

ft 

RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES 

Tout changement important survenu durant l'année dans l'administration, l'or-

ganisation et la gestion de l'hôpital, doit gtre signalé dans l'espace en blanc 

réservé a cette fin sur la page 1 de la formule. Si l'espace n'est pas suffisant, 
utiliser les pages blanches supplémentaires qui vous sont fournies en six exem-

plaires, avec papiers carbones intercalaires. Indiquer, en particulier, les change-

ments suivants, y compris les dates auxquelles ils ont eu lieu: 

changements affectant le nombre total des lits approuvés et le nombre de 

lits dresses, dotes en personnel et utilisds, par suite de l'ouverture ou de 

la fermeture d'une unite d'hospitalisation; 

modifications de l'échelle des traitements de tout groupe important du personnel 

hospitalier; 

changements Importants de la composition du personnel ou des lignes de 

conduite concernant le personnel. 
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LITS, BERCEAUX ET JOURNES D'HOSPITALISATION SELON L'UNIT1 

Cette section permet d'indiquer le nombre de lits (d'adultes et d'enfants) 

et de berceaux dont l'h6pital dispose a la fin de 1'ann6e, et le nombre de journées 
d'hospitalisation accumuldes au cours de l'année. Le total des lits approuvës, le 

nombre de lits dresses, dotes en personnel et utilisés, de mme que le nombre cor-

respondant de journées d'hospitalisation durant l'annee doivent atre indiquds 

suivant l'unitd oti sont situds les lits. Dans la prdsente section, se conformer aux 

definitions suivantes: 

Unite d'hospitalisation - partie d'un hôpital qui contient des lits et oti le 

personnel medical et hospitalier assure des services diagnostiques et thdrapeutiques 

aux hospitalisds. 

Lit d'hopitalisd - ddsigne un lit dressd dans l'h6pital et mis I la disposition 

d'une personne hospitalisde. 

Hospitalisd - personne admise I l'hBpital pour y recevoir des soins mddicaux 

et hospitaliers et I laquelle on a affectd un lit ou un berceau. Cette definition 

exciut les mort-nds et les malades admis a un centre de soins de jour ou de nuit. 

Adultes et enfants - tous les hospitalisds sauf les nouveau-rids ddfinis ci-

dessous. 

Nouveau-nd - un enfant nd vivant I l'h6pital ou admis avec sa mIre, admise pour 

des soins obstdtricaux, est un nouveau-nd tant qu'il ne sort pas de l'h6pital (le 

transfert, de la pouponnilre I une autre salle de l'hôpital, n'est pas considdrd 

conime un depart). 
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Nombre de lits a la fin de l'exercice 

Total des lits approuvs (Colonne 5) 

Dans cette colonne, indiquer en en donnant la repartition, le nombre de lits (adul-

tes et enfants) et de berceaux (nouveau-nés) qui, a la fin de l'annee visée par le 

rapport, étaient approuvés par les autorités provinciales dans le cas de l'hôpital 

(ou l'unitë de l'hSpital). Ce chiffre peut atre infërieur a la capacité théo-
rique en lits, a cause de restrictions budgétaires ou d'autres facteurs. 

Dresses, dotësenprsonnel et utilisés (Colonne 6) 

Dans cette colonne, indiquer, en donnant la repartition, le nombre de lits 

(adultes et enfants) et de berceaux (nouveau-nés) qui, a la fin de l'année visée 

par le rapport, étaient réellement a la disposition des malades (qu'ils aient 
été occupés ou non a cette date) et qui étaient dotes du personnel pouvant fournir 
des soins de la qualité et du type voulus. Voici, plus particulièrement, ce - 

qu'il faut compter (ou ne pas compter) dans le tttotal  des lits approuvés" et dans 

le nombre de lits "dresses, dotes en personnel et utilisés": 

	

Inclure 	 Exciure 

1) Lits des salles d'observation et des 	1) Lits des salles de travail et 

	

chambres insonorisées; 	 'accouchement; 

Lits qui, a l'h6pital m&ne, sont ré-
serves aux employés malades et lits 
destinés a ceux qui doivent recevoir 
des soins; 

Lits des unites de soins pour malades 
sous traitements intensifs; 

Lits des chambres d'isolement; 

2) Lits qui, dans les salles de dia-
gnostic et de traitement, sont 
destinés au repos des malades 
avant ou après les soins; 

Lits au service des consultations 
externes et d'urgence; 

Lits des salles du personnel, y 
compris les lits occupés par les 
etnployés malades; 
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Inclure 	 Exciure 

Lits dresses dans les couloirs, 
solariums, etc.; 

Lits d'enfants; 

Berceaux dresses en dehors de la 
pouponnire et ordinairement occupés 
par des bébés autres que les nou-
veau-nés; 

Materiel employé et occupé au lieu 
de lits (brancards rotatifs ou 
servant aux traitements des frac-
tures, poumons d'acier et lits a 
bascule, etc.). Ne pas compter pour 
deux lits dresses un poumon d'acier 
et un lit a bascule, si les deux sont 
employés pour le maine malade. 

Lits de réveil après anesthésie; 

Lits en magasin; 

Lits a fracture ou brancards 
rotatifs, poutnons d'acier et 
lits a bascule non employés; 

Lits dresses dans les unites 
de soins de jour ou de nuit. 

Journées d'hospitalisation de l'année (Colonne 7) 

Dans cette colonne dolt figurer une repartition des journées d'hospitalisation 

de l'année, suivant l t unité (décrite plus bas) oil le malade a été soigné. 

Remargue: Bien distinguer entre la somme des journées d'hospitalisation 

de l'année et la durée du séjour (en jours) (depuis leur admis-

sion) des malades radiés durant l'année. Le graphique et les 

explications qui l'accompagnent, aux pages 12 a 17 du present 
manuel, illustrent cette distinction. 

Sur les lignes 1 a 15 des colonnes 5 a 7, indiquer le total des lits approuvés, 
le nombre de lits dresses, dotes en personnel et utilisés, de mame que les journées 

d!hospitalisation de l'année, en se conformant aux definitions suivantes: 
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Unites de soins de courte durêe - Adultes et enfants - ii s'agit des unites d'hos-

pitalisation oti sont traités les malades dont l'état, au moment de leur admission, 

requiert des services de diagnostic et de traitement et (ou) des soins infirmiers 

specialises et une surveillance mëdicale constante. 

Mëdecine - s'applique aux unites d'hospitalisation réservêes aux soins 

médicaux et. generaux, autres que chirurgicaux. 

Chirurgie - s'applique aux unites d'hospitalisation réservées aux soins 

chirurgicaux. 

Remargue: Les h6pitaux qui ne peuvent fournir séparément les renseignements 

nécessaires sur les lits et les journées d'hospitalisation dans 

les unites de médecine et de chirurgie (lignes 1 et 2 de la f or-

mule), déclareront le total de ces lits et de ces journées a la 
ligne 3, Médecine et chirurgie (non séparées). 

4. Soins intensifs - s'applique a l'unité d'hospitalisation spécialement 
conçue, dotée en personnel et équipée pour la surveillance constante et le 

traitement de malades dont l'état est critique; comprend les unites de 

soins aux cardiaques et aux brlés. 

8. Autres unites de soins de courte durée - lorsque les unites d'hospitalisation 

ne peuvent pas atre clairement rangées dans les categories ci-dessus, 

inscrire les données sur cette ligne en spécifiant le type d'unité de soins 

de courte durée. Inclure ici l'unité d'hospitalisation de dialyse rénale. 

Unites de soins de longue durée - Adultes et enfants - s'applique aux unites 

d'hospitalisation oti sont traités les malades dont l'état, au moment de leur admis-

sion, requiert une surveillance médicale reguliare, de mme que des traitements et 

des soins infirmiers constants. 
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Réadaptation - (comprend la convalescence) - s'applique aux unites d'hospi-

talisation qui assurent principalement la surveillance mëdicale constante 

et le traitement des personnes dont l'dtat est censé s'améliorer nettement 

a la suite de soins mddicaux et d'exercices de readaptation. 

Soins prolonges - (comprend les maladies chronigues) - s'applique aux 

unites d'hospitalisation qui assurent principalement le traitement des 

personnes qui sont affectëes de maladies de longue durée, de celles dont les 

chances de guérison sont faibles ou de celles qui requièrent des soins me-

dicaux et infirmiers constants. 

Autres unites de longue durée - lorsque des unitds d'hospitalisation 

n'entrent pas dans les categories ci-dessus, inscrire les données sur cette 

ligne en précisant le type d'unitd de soins de courte durée. 

Dans le cas des unites d'hospitalisation traitant plus d'un genre de maladie, 

ne pas essayer de répartir les journées d'hospitalisation. Ii faut les declarer 

sous 1'unit6 qui est le service principal en terme de journées d'hospitalisation. 

CALCUL DES JOURNEES DH0SPITALISATION 

Journée d'hospitalisation - pdriode de soins fournis a un hospitalisé entre 

les heures du recensement quotidien, sur deux jours consécutifs; le jour de 

l'admission compte comme journée d'hospitalisation, mais non le jour de la 

radiation. Lorsque l'admission et Ia radiation d'un malade ont lieu le mme jour, 

ne compter qu'une journde. 

Les h6pitaux doivent calculer les journées d'hospitalisation de deux façons 

complètement diffdrentes; les deux sont très utiles pour mesurer l'activité hospi-

ta1ire. Le graphique de la page 15 indique les differences entre les deux façons 

de procéder. 
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JOURNEES D'HOSPITALISATION DURANT L'ANNE DU RAPPORT 

Ii s'agit de mesurer en journëes d'hospitalisationle volume total de soins 

hospitaliers dispenss durant l'année faisant l'objet du rapport. Ce total est 

utilisé pour les nombreux calculs servant a évaluer l'activité hospitalière et les 
coIts par journée d'hospitalisation. 

Sur le graphique présenté a la page 15, on verra que les journées d'hospita-
lisation a inclure dans le calcul sont les suivantes: 

Malade A - aucune journée n'est comptée, car aucun service n'a été fourni durant 

l'année de declaration. 

Malade B - ne compter les journées qu'à partir du debut de l'année de declaration. 

Malade C - ne compter les journées que du debut a la fin de l'année de declaration 
inclusivement comme journées d'hospitalisation de l'année de declaration. 

Malade D - compter toutes les journées d'hospitalisation, parce que les soins ont 

été prodigués durant l'année de declaration. 

Malade E - compter les journées, a partir de la date de l'admission, car elles sont 
dans l'année de declaration. 

Malade F - ne compter aucune journée, car aucun soin n'a étë fourni durant l'année 

de declaration. 

DUREE DU SJOUR (en jours), depuis leur admission, des malades radiés durant l'année 

Inscrire ici le nombre total des journées d'hospitalisation, depuis leur admis-

sion, des adultes, enfants et nouveau-nés qul sont sortis de l'hôpital ou y sont 

morts durant l'année, maine si leur admission a eu lieu au cours d'une année ante-

rieure. Ce total n'est pas calculé de la maine façon que celui des journées d'hos-

pitalisation durant l'année. Le nombre global de jours depuis l'admission est 

nécessaire pour le calcul de la durée moyenn.e du séjour des malades radiés. 
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Sur le graphique présenté a la page 15, on verra que les journëes d'hospita-
lisation a inclure dans le prsent calcul sont les suivantes: 

Malade A - aucun jour ne compte, car le malade ntest  pas radië durant l'année de 

declaration. 

Malade B - compter le total des journëes d 1 hospitalisation, de l'admission a 
la radiation, car la radiation est survenue durant l'année de declaration. 

Malade C - aucun jour ne compte, car le malade n'est pas radié durant l'année de 

declaration. 

Malade D - compter le total des journêes d'hospitalisation depuis l'admission car la 

radiation est survenue durant l'année de declaration. 

Malades E & F - aucun jour ne compte, car les malades n'ont pas été radies durant 

l'année de declaration. 

Les directives prëcitées illustrent deux façons tout a fait différentes de 
calculer les journées d'hospitalisation a partir des dossiers des h6pitaux; les deux 
sont tras utiles pour inesurer l'activité hospitaliare. A part de rares exceptions, 

ii est évidemment peu probable que les deux calculs concordent. 

BERCEAUX ET JOURNEES D'HOSPITALISATION DE NOUVEAU-NES 

Declarer le nombre total de berceaux de nouveau-nés et d'incubateurs a la fin 
de l'annëe dans les unites de soins néonatals et dans les pouponnières pour cas 

normaux, prematures ou inquiétants, et de journées dth ospitalisation de nouveau-nés 

durant l'année de declaration. 
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GRAPHIQUE ILLUSTRANT LES CALCULS: 

JOURNEES D'HOSPITALISATION DE L'ANNEE 

ANNEE PRECEDENTE 	ANNEE DE DECLARATION 
	ANNEE SUIVANTE 

MALADE A 

MA LADE B 

MALADE C 

MA LADE D 

MA LADE E 

MALADE F 

RAD. 

FADNi.  
I 

1 ADM. 	 RAD. 1  

ADM. 	 RAD. 1  

LEGENDE 

DUREEDUSEJOUR ------- -I 	I 
NOMBRE DE JOURS A EXCLURE 
DUPRESENTCALCUL 
JOURNEES D'HOSPITALISATION A 	......... 
INCLURE DANS LE PRESENT CALCUL L. 	I 

DUREE DU SEJOUR (EN JOURS), DEPUIS LEURADMISSION, 

DES MALADES RADIES DURANT L'ANNEE 

ANNEE PRECEDENTE 	ANNEE DE DECLARATION 	ANNEE SUIVANTE 

MALADE A 

MALADE B 

MALADE C 

MALADE D 

MALADE E 

MALADE F 

tADM. 	RAD.1 

,ADM. 	 RAD. 

DUREE DU SEJOUR 
NOMBRE DE JOURS A EXCLURE 
DU PRESENT CALCUL 
JOURNEES DHOSPITALISATION A 
INCLURE DANS LE PRESENT CALCUL 
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MOUVENENT DES MALADES (a l'exclusion des mort-nës) 
Dans la présente section, inscrire les données de base relatives aux hospi-

talisés pour chaque 'n:Ltë reconnue par la provincet! - il s'agit, dans le rapport 

sur le mouvement des malades, d'un groupe de lits ou de chambres, d'une aile ou 

d'un btiment s6par6 reconnu par le régime provincial comme une unite de traite-

ment distincte de l'hôpital. Ces unites se caractérisent par le fait que 

lorsque des malades y sont admis, mime s'ils sont transférés d'une autre partie 

de l'hôpital, les rglements provinciaux imposent des formalités d'admission (par 

ex., un transfert d'une unite de soins de courte durée a une unite de soins de 
longue durée nécessitera des formalités d'admission dans l'une et de sortie dans 

l'autre). 

Dans le cas des h6pitaux qui n'ont pas d'unités reconnues pour les diverses 

categories de soins, declarer les données relatives au mouvement des malades sous 

la rubrique de la catégorie principale, en terme de journées d'hospitalisation. 

Hospitalisés au debut de l'exercice - ii s'agit du nombre global des hos-

pitalisés a qui des ].its ou des berceaux avaient été assignés a 0.01 heure, 
le 1er  jOur de l'année considérée. Inclure tout hospitalisé temporairement 

en congé de visite, mais non off iciellement radié de l'hôpital. 

Admission - ii s'agit de l'acceptation off icielle par l'hôpital, d'un malade 

(y compris un bébé né vivant a l'h6pital) requérant des soins médicaux et 
hospitaliers, y compris la chambre et les repas. L'admission comprend 

l'attribution d'un lit, d'un berceau ou d'un incubateur. On considère 

comme admise toute personne off iciellement acceptée par l'h6pital ou dans 

l'hôpital, par une unite reconnue par la province. L'admission d'un 

nouveau-ne est censée se faire ds la naissance ou, subséqueimnent, au moment 

de l'admission de la mere au service d'obstétrique. 
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Sortie - la sortie est le dpart officiel de l'h6pital ou d'une unite 

reconnue par la province, d'un malade vivant. La sortie d'un nouveau-ne 

survient lors du congë officiel de l'h6pital. 

Décs - le décs signifie qu'un hospitalisé a perdu la vie pendant 

son séjour a l'h6pital. (Cette definition exciut les mort-nés). 
Radiation - sortie ou décès d'un hospitalisé. 

Hospitalisés a la fin de 1'exercice - c'est le nombre total des hospitalisés 

enregistrés a l'h6pital a minuit, le dernier jour de l'année du rapport; ii 
comprend les malades temporairement absents de 1'h6pital, qui n'en sont pas 

off iciellement radiés. 

DUREE DU SEJOUR (en jours), depuis leur admission, des malades radiés 

durant 1'année 

Inscrire ici le total des journées d'hospitalisation, depuis leur 

admission, des adultes, enfants et nouveau-nés qui sont sortis de l'hôpital 

ou y sont morts durant l'année, mme si leur admission remonte a une 

année antérieure. 

(Voir instructions complémentaires a la page 13). 
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LITSET JOURNEES D'HOSPITALISATION DURANT L'ANNEE SELON LE GENRE D'HEBERGEMENT 

Dans cette section, inscrire le nombre de lits dotes en personnel et utilisés 

a la fin de l'année dans les unites d'hospitalisations ainsi désignées: 
ligne 1 - salles 

ligne 2 - chambres semi-privées 

ligne 3 - chambres privées 

et la repartition des journées dhospitalisation des adultes et des enfants durant 

l'année suivant le genre d'hébergement a condition qu'un supplement soit ajouté 
pour les chambres privées et semi-privées. Pour les malades dont le compte porte 

plus d'une sorte d'hëbergement, répartir les journées d'hospitalisation suivant 

le tarif différentiel en vigueur. 

JOURNEES D'HOSPITALISATION DURANT L'ANNE SELON L'ORGANISME RESPONSABLE DU PAlE-

MENT (lignes 5 a 12) - cette section donne la repartition des journées d'hospi-
talisation selon l'organisme ou la personne responsable du paiement des journées 

d'hospitalisation, les frais autorisés et les frais supplémentaires pour le loge-

ment dans une chambre privée ou se.mi-privée non compris. 

Inscrire le nombre de journées d'hospitalisation durant l'année en se conformant 

a ce qui suit: 
Régime provincial - désigne les journées d'hospitalisation imputées au régime 

provincial d'assurance-hospitalisation de la province oü est situé l'hôpital. 

Gouvernement fédéral - désigne les journées d'hospitalisation imputées a 
Sante et Bien-atre Social Canada, au ministare des Affaires des anciens corn-

battants, au ministare de la Defense nationale ou a tout autre ministère ou 
organisme du gouvernernent fédéral, que le malade soit ou non un resident de 

la province. 
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Commission des accidents du travail - désigne les journées d'hospitalisation 

portées au compte de n'importe guelle commission des accidents du travail, 

que le malade soit ou non un resident de la province. 

NON-RESIDENTS DE LA PROVINCE 

Resident du Canada - touriste, voyageur de passage, visiteur ou nouveau ré-

sident venant d'une autre province et qui a droit ou pourrait avoir droit aux 

services assures dans cette province. 

Non-resident du Canada - personne qui n'a pas légalement le droit de demeurer 

au Canada, ni le statut d'immigrant recu, et qui n'a pas résidé au Canada 

pendant une période continue suffisante pour avoir droit, en vertu d'un régime 

provincial, aux services assures. 

Resident non assure de la province - inscrire ici les journées d'hospi-

talisation portées directement au compte d'un malade ou a celui d'un tiers 
au nom d'un malade qui est devenu resident de la province, mais n'est pas 

assure par le régime de cette province. Exclure les journëes d'hospitali-

sation imputées a une commission des accidents du travail ou a un organisme 

du gouvernement fédéral. 

Resident assure dont les soins ne relèvent pas du régime provincial - ins-

crire les journées d'hospitalisation portées directement au compte du resident 

assure ou d'un organisme parce que la régie provinciale estime que les soins 

ne sont pas nécessaires ou ne sont pas assures par le régime. 

CLASSIFICATION DES MALADES SELON LES TYPES DE SOINS (lignes 13 et 14) 

Les classes suivantes de malades, numérotées de I a V, sont tirées 

du "Rapport du groupe de travail sur la classificatIon des soins aux malades, 

au comité consultatif fédéral-provincial sur l'assurance-hospitalisation et 

les services de diagnostic - Novembre 1973". La publication de ce rapport 

a été autorisée par le ministre de la Sante nationale et du Bien-tre social. 
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Voici les definitions et descriptions des cinq classes: - (dies se 

trouvent aussi dans le Suppldment-MCHC A/C 605, 616, 617, 618 et 619). 

Soins du type I - ii s'agit des soins requis par un malade non 
alité et/ou qui peut se déplacer sans aide, 
dont les facultés physiques ou mentales sont 
affaiblies, et qui a essentiellement besoin 
de surveillance et/ou d'assistance dans les 
activitds de la vie quotidienne, en plus de 
services sociaux et récréatifs répondant a 
ses besoins psycho-sociaux. La période pen-
dant laquelle ces soins sont requis est in-
déterminëe et depend de l'dtat du sujet. 

Soins du type II - ii s'agit des soins requis par un malade 
souffrant d'une maladie chronique (phy-
sique ou mentale) relativement stabilisée 
ou d'une incapacité fonctionnelie, qui 
parait avoir atteint la limite de son 
rétablissement, et dont l'dtat ne devrait pas 
changer dans un avenir prochain; ce malade 
a un besoin relativement restreint des 
services de diagnostic et de thérapeutique 
d'un h6pitai mais doit pouvoir compter 24 
heures par jour sur des soins personnels, sous 
la surveillance de mddecins et d'infirmières 
ainsi que sur des services satisfaisant ses 
besoins psychologiques et sociaux. La pé-
node pendant laquelle les soins seront re-
quis est imprdvisible, mais c'est habituel-
lenient une question de mois ou d'années. 

Soins du type III - il s'agit des soins requis par un malade chro-
nique et/ou qui a une incapacité fonction-
nelle (physique ou mentale), qui a dépassé la 
phase aigu de sa maladie, dont les fonctions 
vitales peuvent atre stables ou non, dont les 
possibilités de réadaptation peuvent gtre 
restreintes, et qui réclame une gamme de services 
thérapeutiques, d'attentions médicales et de soins 
infirmiers expérimentés, sans oublier des services 
pour pourvoir a ses besoins psychologiques et 
sociaux. La période pendant laquelle les soins 
seront requis est imprévisible, mais c'est ha-
bituellement une question de mois ou d'années. 

Soins du type IV - ii s'agit des soins requis par un malade ayant 
une incapacité relativement stable; par exem-
ple une infirmité congénitale, une infirmité 
a la suite d'un traumatisme ou les séquelles 
invalidantes d'une maladie, incapacité qui 
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vraisemblableinent ne disparaitra pas au cours 
de la convalescence ou par le processus nor-
mal de la guérison, et qui exige un programme 
spcialisé de réadaptation pour retrouver ou 
améliorer la capacité fonctionnelle. L'adap-
tation a cette infirmité est un élément im-
portant du processus de réadaptation. Le 
malade peut avoir des troubles émotifs qui 
exigent un traitement physique. L'inten-
site et la durëe de ce TYPE DE SOINS sont 
surbordonnées a la nature de l'incapacité et 
aux progrès du malade. En règle générale, 
toutefois, on peut prévoir des résultats 
maximums au cours d'une période de plusieurs 
mois. 

Soins du type V - Ce sont les soins requis par un sujet: 

gui a besoin d'examens, de diagnostic 
ou d'établissement de modalités d'un 
traitement pour une affectation connue, 
inconnue ou virtuellement grave; et/ou 

qui souffre d'une maladie aigu6 ou grave 
(quel qu'en soit le diagnostic), et dont 
les fonctions vitales peuvent gtre dans 
un état précaire ou instable; et/ou 

qui se trouve au debut de la phase de ré-
tablissement ou qui est en convalescence a 
la suite d'un accident, d'une maladie ou 
d'une blessure et gui a besoin d'un pro-
gramme planifié et surveillé de soins the-
rapeutiques et éducatifs d'une durée rela-
tivement courte. 

On demande, a la llgne 14, le nombre total de malades selon le type de soins, 
pour toutes les enqutes effectuées pendant l'année. Les hôpitaux doivent aussi 

indiquer a la ligne 13 le nombre reel de ces enqutes a partir desquelles on a 
calculer les totaux de la ligne 14. Ce poste dolt tre rempli par les h6pitaux 

désignés par les autorités provinciales. 
, 	 ' 

DECES. MORT-NES A L'HOPITAL, DECESAL'ARRIVEE, CORPS ENVOYES A L'HOPITAL ET 

AUTOPSIES 

Inscrire, aux lignes 15 a 23 de la colonne 3, le nombre de décès, de morts-

nés a l'hôpital, de decas a l'arrlvée et de corps envoyés I l'hôpital. Ii n'y a 
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pas de total au bas de la colonne 3 ëtant donna que ces données se recoupent, 

par exemple les décs maternels (ligne 16) sont compris dans les dêcs d t hospita-

uses (ligne 15). 

Décs - signifie qu'un hospitalise a perdu la vie après son admission, sans 

tre sorti de l'h6pital. Cette definition exciut les mort-nds. 

Dëcs maternels - dëcès dus a des complications de la grossesse ou de l'ac-
couchement, a des accidents puerpéraux ou complications qui ont créé un état 
entranant la mbrt. Les décàs resultant d'un avortement sont aussi classes 

avec les décàs maternels. Un décs maternel n'est pas nécessairement celui 

d'une patiente qui vientdtaccoucher. Le décès d'une patiente qui meurt avant 

d'accoucher ou après avoir accouché, tout comme celui d'une femme qui meurt a 
l'hopital a la suite d'un avortement compte come décès maternel. 
Décs de malades externes - ii s'agit de malades qui ont été officiellement 

admis comme malades externes et qui sont décédés avant leur sortie du service 

de consultations externes. Comprend aussi les malades envoyés a l'h6pital 
qui meurent avant leur admission come hospitalisés. 

Nouveau-nés décédés dans les sept jours apràs la naissance - nouveaux-nés 

décédés a l'h6pital dans les sept jours après leur naissance. 
Mort-nés a l'h6pital - les mort-nés sont définis dans les legislations provin-
ciales sur la statistique de l'état civil. 

Personnes décédées a l'arrivëe - ii s'agit de personnes déjà mortes a leur 
arrivée a l'hôpital et dont le décàs a été constaté par un médecin autorisé. 
Corps envoyés a l'h6pital - personnes décédées en dehors de 1'h3pital et dont 
le corps est envoyé a l'hôpital par une autorité compétente pour autopsie. 
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NOMBRE D 'AUTOPSIES 

Faites a 1'h6pital - inscrire, a la colonne 4, le nombre d'autopsies faites a 
l'h6pital, durant l'annëe, sur les cadavres d'hospitalisés, de morts-nés, ou 

de personnes dont le decas a ëtë d6clar6 dans la colonne 3. 
Faites en dehors de 1'h6pital - inscrire, dans la colonne 5, le nombre d'autopsies 

faites a l'extërieur, a la demande de votre h6pital, sur les cadavres de personnes 
hospitalisëes ou autres, y compris les mort-nés. 

Ne rien inscrire dans les cases ombrées des colonnes 4, 5 et 6, lignes 16 et 19 

pour éviter que certains chiffres soient compts deux fois. 
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LAB ORATO IRE 

Les travaux effectuës par le laboratoire (lignes 1 a 13) doivent tre 
inscrits en unites normalisées de travail, selon le code propose par la plus 

récente tiListe canadienne des valeurs unitaires pour le travail de laboratoire 

clinique". 

Si le laboratoire est constitué de sections indépendantes ayant chacune 

son propre personnel chargé d'un certain type de travail (chimie, hématologie, 

etc.), le total cumulatif des heures rémunérêes de chaque section doit tre dé-

dare sur la ligne correspondante de la colonne 6. Le total des heures inscri-

tes dans la colonne 6 et déclaré sur la ligne 13 doit correspondre au total 

inscrit, pour ce laboratoire, sur la ligne 5 de la colonne 1, page 10. Si le 

personnel du laboratoire travaille dans différentes sections, les heures rému-

nérées doivent tre reparties en fonction des unites normalisées de travail 

correspondant a chaque section. 
Ii est essentiel que les hôpitaux ne déclarent dans la présente section 

que les unites normalisées de travail technique et non professionnel (excluant 

les unites de travail professionnel, comme par ex. les travaux effectués par 

les pathologistes ou d'autres médecins spécialistes). Les h6pitaux doivent 

inscrire les unites durant l'année en s'inspirant de la plus récente "Liste 

canadienne des valeurs unitaires pour le travail de laboratoire clinique" 

établie et mise a jour régulièrement par 1'Association canadienne des patholo-
gistes et publiée par Statistique Canada. Vous pouvez vous procurer des 

exemplaires de ces listes aux bureaux de votre régie provinciale. 

La Liste publiée par Statistique Canada donne des directives et des 

renseignements sur la classification des examens suivant leur nature et les 

valeurs unitaires correspondantes; vous devez en tenir compte dans le rapport. 
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Dans le cas des examens dont les valeurs unitaires n'apparaissent pas dans la pré-

sente Liste, ne pas oublier que les hôpitaux doivent faire eux-mêmes la conver-

sion en unites, conformément a la méthode décrite dans la Liste. Inscrire dans 
le rapport les unites normalisées du travail ainsi évalué. 

Les definitions ci-apras aideront a répondre aux questions de la 

présente section et des suivantes: 

Hospitalisés - malades dment admis a l'hôpital pour y recevoir des 
soins médicaux et hospitaliers et auxquels on a affecté un lit, un 

berceau ou un incubateur. Cette catégorie ne comprend pas les 

mort-nés ni les malades qui se présentent a une unite de soins de 

jour ou de nuit. 

Nalades externes - malades inscrits au registre d'un h6pital, a des fins 

diagnostiques et thérapeutiques, sans atre hospitalisés. Cette ca-

tégorie comprend les malades externes privés ainsi que ceux qui se 

présentent a une unite de soins de jour ou de nuit. Pour les pages 4 et 
5, exciure les membres du personnel ou les elaves qui recoivent des 

soins en vertu d'un programme de soins destinés au personnel (voir 

"Personnel" plus bas); toutefois, ces m&ues persorines doivent étre 

déclarées comme malades externes a la page 6 (colonne 2). 
Echantillons recus de l'extérieur - inscrire sous cette rubrique les 

unites normalisées de travail portant sur des specimens ou prélèvements 

dont l'examen clinique est demandé par d'autres h6pitaux ou des per-

sonnes qui ne sont pas a l'h6pital, c'est-à-dire qui ne sont ni des 
hospitalisés ni des malades externes de l'h6pital déclarant. Inscrire 

aussi dans cette colonne les unites normalisées pour les exainens 

effectués par l'hôpital aux fins de la sante publique. 
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Examens courants du personnel, contr6le sanitaire et de la gualité, solutions-

étalons et recherche 

Personnel - declarer les unites normalisées de travail effectuées pour 

des employés et des élëves de l'h6pital qui ne sont pas hospitalisés; 

par exemple, les examens du sang et les analyses d'urine faits dans 

le cadre du programme de sante du personnel de l'h6pital. Les 

employés qui reçoivent des services de laboratoire non couverts par 

le programme de sante doivent tre classes parmi les malades de 

l'h6pital. 

Contrôle sanitaire - declarer le nombre total d'unités normalisëes 

de travail effectuées dans le cadre d'un programme d'hygine de 

l'hôpital. Un exemple typique serait le contr6le périodique des 

bactéries dans des échantillons de linge. 

Contrôle de la gualité - declarer ici le nombre d'unités normali-

sees du contr6le de la qualité. Le contr6le de la qualité s'appli-

que a la solution témoin (par ex. sérumde contrôle) ou I la so-
lution pure permettant de verifier l'exactitude et la precision 

d'une méthode. L'unité de travail relative au contrôle de la 

qualité est la m&me que dans le cas d'une solution inconnue. Ii 

ne s'agit pas de solutions-ëtalons dont la definition suit. 

Solution-étalon - declarer ici le nombre d'unités norinalisées pour 

la solution-etalon, c'est I dire pour une solution pure ou une solution 

témoin devant servir I dresser les courbes d'étalonnage nécessaires 

pour définir les valeurs des solutions inconnues. L'unité affectée 

I la solution-etalon est la mëme que dans le cas d'une solution 

inconñue. 

Recherché - declarer le nombre total d'unités normalisées pour les 

examens faits en laboratoire dans le cadre du programme de recherches 

et d'enqutes cliniques de l'h6pital. 
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* Unites normalisêes effectuées durant l'année par le laboratoire de l'hôpital 

(lignes 1 a 13) 

N'inclure dans la présente section que les unites normalisees de 

travail faites par le personnel du laboratoire de l'h6pital. N'inscrire les unites 

des examens faits par les ëtudiants-techniciens que lorsque leur travail est un 

élément essentiel de l'activité du laboratoire. 

11. Travaux effectuês par le laboratoire - declarer a la ligne 11 le 

total d'unités normalisées de travail que le personnel du labo-

ratoire de l'h6pital a effectuëes pour le compte de services spé-

claux (électrocardiographie, ëlectro-encëphalographie, etc.); 

ces unites doivent être dëclarées en detail aux lignes 15 a 18, 

colonnes 3 et 4. 

15 a 21. Les lignes 15 a 21 servent ZL inscrire les services qui peuvent tre 

dispenses par le laboratoire, la radiologie ou une autre unite fonc-

tionnelle. 

Les travaux faits par le laboratoire et la radiologie peuvent 6tre 

indiquês par une coche dans les colonnes 5 et 6 respectivement. Seules les 

autres unites fonctionnelles doivent tre identifiées par leur nom; ii faut 

alors faire une coche dans la colonne 7. Il est a noter que, quel que soit le 

nombre d'unites declarees, le nombre d'examens doit kre inscrit dans les 

colonnes 1 et 2 pour chaque catégorie de travail exécuté. 

* On trouvera de plus amples renseignements sur les méthodes et les valeurs 

unitaires utilisées pour le calcul de ces données dans l'édition recente de 

la "Liste canadienne des valeurs unitaires pour le travail de laboratoire 

clinique". 
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17. Ultrasonographie (diagnostique) - examén des structures et des 

organes du corps au moyen des techniques 	 Les ultra- 

Sons sont des ondes de haute intensité dont la fréquence est 

suprieure a la litnite d'audibilité, c'est-à-dire au-dessus de 

20 kilocycles. 

(PAGE 5 DU RAPPORT) 

LABORATOIRE (suite) 

Nombre de tests demandés sur des specimens envoyés a l'extérieur durant l'année 

(lignes 1 a 11) 

Les données a declarer dans cette section doivent aussi tre groupées 

conformdinent aux codes prdsentés dans l'édition courante de la "Liste canadienne 

des valeurs unitaires pour le travail de laboratoire clinique". 

Le nombre de tests demandds dolt étre réparti selon les laboratoires 

auxquels ils sont envoyés: 

Laboratoires relevant de la province - ils sont dotes en personnel 

et exploités par la province, et fournissent des services de la-

boratoire au public, y compris aux hôpitaux. 

Laboratoires d'autres hôpitaux - inscrire le nombre de tests que 

l'hôpital a envoyés a un autre hôpital. (Inclure les tests conflés 

a la Croix-Rouge canadienne). 

Autres laboratoires - laboratoires commerciaux exploités par des 

particuliers, qui fournissent des services aux h6pitaux et 

d'autres. Inscrire également dans cette colonne les laboratoires 

a but non lucratif exploités par des particuliers, inme s'ils sont 

situés dans l'h6pital. C'est le cas de certains laboratoires privés 

qui sont installés dans un hôpital et sont charges de tout le 

travail de laboratoire mais dont le budget est totalement 
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inddpendant de celui de l'hôpital. 

Remargue: Voici un exemple de données a inscrire dans la colonne 2, Malades 
externes, lignes 1 a 11: 
Dans le cas de petits hôpitaux ruraux, une partie du travail envoyd 

a l'extérieur par le laboratoire comprend des tests ou des examens 
concernant des malades envoyés a l'h6pital parun médecin (malades 
non admis a l'hôpital) pour y subir des tests. Les specimens sont 
envoyés a d'autres laboratoires pour analyse. Dans le rapport, ces 
tests doivent kre inscrits dans la colonne des malades externes. 

Dans le present rapport, un "test t' désigne le travail effectué en 

vue d'un résultat sur lequel on doit faire rapport. 

BAN QUE DE SANG 

Les lignes 12 a 23 de la page 5 concernent les données sur la banque 
de sang de l'hôpital. Les lignes 12 16 indiquent les nombres d'unitês reçues 

(selon la source), transfusées, fournies I d'autres h6pitaux, périmées et gas-

pillées, de mme que le nombre d'unités en stock I la fin de l'exercice. Le 

nombre de malades ayant subi des transfusions est indiqué I la ligne 17. 

Les donnêes portant sur les unites de sang et de plasma retournées I 

la Croix-Rouge et sur les reactions transfusionnelles sont indiqudes aux lignes 

18 1 22. La ligne 23 est réservée au coüt des produits sanguins reactifs diag-

nostiques et des produits therapeutiques, achetes de sources coinmerciales, dans 

le courant de l'année, pour la banque de sang de l'h6pital. 

Les definitions suivantes s'appliquent au present rapport: 

1. Unite 

Aux lignes 12 1 16 et 18 et 19, l'unité ddsigne le contenant ou le 

sac normalisd renfermant chacun des produits, et non le volume con-

tenu. Inscrivez chaque catégorie de produits en fonction du nombre 

de sacs normalisés. 
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Nombre total de malades 

Comptez chaque malade une Lois seulement, quelque soit le nombre 

de contenants simples ou multiples ou les divers types de produits 

reçus en transfusion. 

Produits sanguins 

Rëactifs diagnostiques - comprend serum pour groupe ABO, anti-

serum pour groupe RH, serum antiglobuline (Coombs), cellules 

(ërythocytes) du Panel, cellules (ërythocytes) contr6les et 

cellules (érythocytes) pour dépistage d'anticorps. 

Produits thérapeutigues - comprend toutes les inimunoglobulines, 

le complexe prothrombinique, les fractions protéiniques stables, 

les facteurs VIII et IX lyophilisés, l'albumine sérique humaine 

et le fibrinogène. 

(PAGE 6 DU RAPPORT) 

PAflTCT fl2T 

Radiodiagnostic (comprend la fluoroscopie) (lignes 1 a 15) 

A la page 6 du rapport, les h6pitaux doivent declarer le nombre 

d'examens radiologiques effectuës durant l'année, selon le siege (voir plus loin), 

pour les hospitalisés et les malades externes (y compris les malades privés non admis 

a l'hôpital). Les examens courants du personnel hospitalier doivent &tre ins- 

crits dans la colonne 2 sdus la rubrique Malades externes. Dans les colonnes 

4 et 5, declarer les mmes exainens conime suit: 

Colonne 4 - les exainens effectués par le personnel du service de radiologie 

de l'hôpital, que le malade soit examine a la radiologie, a la salle de 

cystoscopie, C l'urgence ou ailleurs. 
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Colonne 5 - declarer ici les examens effectués par un organisme 

de l'extërieur (comme un autre h6pital), une unite de diagnostic 

adxninistrée par le gouvernement provincial, ou un service 

distinct de radiologie qui n'emploie pas le personnel de l'h8pital. 

Pour le rapport sur l'unité de radiodiagnostic, chaque procedure 

diagnostique effectuée, pendant une visite du malade, a l'aide d'un des procédés 
suivants constitue un examen: 

examen fluoroscopique ou examen par amplificateur de brillance; 

production d'un ou plusieurs cliches radiographiques; 

une combinaison de a) et b); 

examens faits avec d'autres appareils (par exemple, êlectrocardio-

graphie, etc.) par le personnel de la radiologie. 

Declarer les examens effectuës par des ëtudiants techniciens seulement 

si ces examens doivent servir au diagnostic. 

Examens radiologiques selon le sige 

La liste qui suit est tirée de l'Annexe C du Supplement du Manuel de comp-

tabilité des hôpitaux du Canada, page 297 a 301. 

EXAMENS 

r1_0 	f mu 

Oeil, pour detection de corps étrangers 

Oeil, pour localisation de corps étrangers 

Foramen optique 

Os faciaux 

Maxillaire inférieur 

Mast&ides - examens supplémentaires 

Cou - tissus mous 

Os nasaux 

Region des glandes salivaires 

Selle turcique 
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Tate et cou - suite 

Sinus - paranasal 

Crane - examens courants 

Crane - examens spéciaux supplémentaires 

Dents - demi-bouche 

Dents - bouche entire 

Articulation temporo-inaxillaire 

Meat auditif interne 

Etine dorsale et bassin 

Vertèbres cervicales - exainens courants 

Vertèbres cervicales - examens spéciaux suppldmentaires 

Vertèbres thoraciques 

Vertèbres lombaires - examens courants 

Vertbres lombaires - examens spéciaux supplémentaires 

Sacruin et/ou coccyx 

Bassin 

Articulations sacro-iliaques 

Colonne - série scoliotique 

Côtes - chaque c6t6 

Sternum 

Membres supérieurs et inférieurs (comp, les extrémités) 

Clavicule 

Articulations sternoclaviculaires 

Epaule 

Omoplate 

Humerus 

Coude 
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Membres suprieurs et inférieurs (comp. les extrémités) - suite 

Avant-bras 

Poignet 

Main 

Doigt 

Articulations acromioclaviculaires (avec poids) 

Hanche 

Reduction de la hanche - Interpretation 

Reduction de la hanche - Surveillance et interpretation 

Femur 

Or thoroentgenogranime 

Genou 

Tibia et péroné 

Cheville 

Cal cane t.mi 

Pied 

Or te ii 

Determination de l'âge des os 

Série métastatique: 

Poitrine, crane, colonne vertèbrale, bassin et thorax 

Exaniens métaboliques des os: 

Crane, maxillaires, mains, abdomen, genoux, thorax et bassin 

Tous les os longs (ajoutés a la série métastatique) 

Examens spéciatix additionnels des extrémités 

Pie4s - position de charge 
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Cage thoracigue 

Examen simple 

Examens multiples 

Examens fluoroscopiques seulement 

Abdomen 

Examen - radiographie 

Examens multiples 

Système gastro-intestinal 

Barium (pharynx, oesophage) 

Estomac et duodenum 

Série gastro-intestinale supërieure (oesophage, estomac et duodenum) 

Examen de l'intestin grle 

Série gastro-intestinale supërieure et examen de l'intestin grle 

Colon - barium seulement 

Colon - double contraste 

Cholécysto graphie 

T-Tube cholangiographie (fluoroscopie supplémentaire) 

Cholangiographie operative 

Cholangiographie intraveineuse 

Cholangiographie percutanée transhépatique: 

Interpretation seulement 

Fluoroscopie supplCmentaire 

Duodénographie hypo tonique 

Système génito-urinaire 

Examen - radiographie 

Pyélographie retrograde 

Pyélographie intraveineuse 

Pyélographie - Technique spéciale 
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Système génito-urinaire - suite 

Diurèse provoquëe 

Infusion 

Hypertensive 

Cystographie ëvitée ou stress 

Cystographie évitée avec urétrographie et stress 

Urétrographie et/ou cystographie (interpretation) 

Vasographie 

T-Tube pyëlographie (fluoroscopie additionnelle) 

Cystographie rénale 

Obstétrigue et gynécologie 

Examen - radiographie 

Pelvimétrie 

Placentographie 

Hystérosalpingographie (interpretation seulement) 

Transfusion foetale intra-utérine 

Etude du foetus 

Remargue: Consulter le Supplement du MCHC aux pages 300 et 301 pour la 

liste des examens spéciaux. 

Radiothérapie - s'en tenir aux definitions suivantes pour declarer les traite-

ments reçus en radiothérapie: 

Traitement - l'exainen consiste en une exposition ou une série d'expo-

sitions du malade aux radiations, au cours d'une seule visite. Si 

plus d'une modalité de traitement est appliqué au cours d'une visite, 

compter un traitement pour chaque modalité. 

Radiothérapie superficielle - traitement qui soumet la surface 

du corps a un faisceau continu de rayons-X. 
Radiothérapie profonde - traitement qul consiste a concentrer un 

faisceau continu de rayons-X sur des tissus et des organes internes 

du corps. 
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Thérapie au cobalt - traitement utilisant un appareil de téléthé-

rapie au cobalt-60. 

Thérapie au radium - traitement utilisant le radium comme source 

de rayons gamma. 

Travaux de radiothérapie faits par la radiologie - lorsque les 

travaux effectués par le personnel de la radiothérapie out été 

déclarés a la page 4, ligne 19, le total de ces examens doit atre 

déclaré a la page 6, ligne 20. 
Médecine nucléaire (thérapeutigue) traitements effectués par 

d'autres organismes - traitements administrés par d'autres orga-

nismes, qui consistent a utiliser les radio-isotopes comme source 
de radiation. 

Autres (préciser) - traitements administrés au moyen d'autres 

sources de radiation. 

(PAGE 7 DU RAPPORT) 

MEDECINE PHYSIQUE ET READAPTATION 

Ces services peuvent comprendre un grand nombre de techniques et de 

méthodes de traitement et de réadaptation. Pour les besoins du rapport, elles 

out été groupées sous quatre rubriques: 

Physiothérapie 

Ergothérapie 

Orthophonie 

Audiologie 

Dans chaque cas, ii faut declarer le "Nombre de malades traités". 

Pour les services de physiothérapie et d'ergothérapie, ii faut en plus 

declarer le "Nombre d'unités". 
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Les definitions de ces deux inesures sont les suivantes: 

Nombre de malades traités - Le nombre de inalades traités doit étre 

compté séparément dans chaque service: physiothérapie, ergothérapie, orthophonie 

et audiologie. Compter le malade une seule fois par visite, méme s'il: 

se rend au service de médecine physique et de réadaptation plus 

d'une fois par jour; 

est traité a l'unité d'hospitalisation plus d'une fois par jour; 
est traité, la méme journée dans plusieurs secteurs du service de 

médecine physique et de réadaptation et par plus d'un thérapeute, 

c'est--dire en hydrothérapie, électrothdrapie, evaluation, acti-

vités de la vie quotidienne, ateliers ou traitements collectifs 

(par exemple en. psychiatrie), etc.; 

est traité, le meme jour a l'unitd d'hospitalisation et dans le 
service de médecine physique et de réadaptation. 

L'unité (applicable a la physiothérapie et a l'ergothérapie seulement). - Une 
unite équivaut a cing minutes de traitement recu par le malade. 
Pour inscrire les unites (unites de temps et unites pondérées), de traitements 

effectués durant l'année, les h6pitaux devraient se rapporter a la liste des 
"Valeurs unitaires pour les traitements de physiothérapie et d'ergothérapie au 

Canada". 

Dans la colonnes 1 et 2, ne declarer que le travail exécuté par le personnel du 

service de médecine physique et de la rdadaptation, quel que soit l'endroit oti 

ce travail est effectué dans l'h6pital. Dans les colonnes 3 et 4, declarer les 

traitements dispenses aux hospitalisés par d'autres unites de 1'h6pital, tels que 

le services de psychiatrie, ou par des organismes extdrieurs: comme la "Société 

canadienne de l'arthrite et du rhumatisme". 

Remargue: Ii n'y a pas de système canadien d'unités normaliséës en orthophonie 

et audiologie. 
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INHALOTHERAPIE (ligne 9) 

Il s'agit de l'unité responsable de l'adiuinistration de divers gaz et 

arosols utiliss pour le traitement des maladies respiratoires, et chargde de 

l'entretien et de la reparation de l'équipement inhalothérapique et des appareils 

connexes. 

Ii faut indiquer le nombre de traitements et de procedures diagnosti-

ques comme dans les exemples suivants: 

Procedures Diagnostiques 

- etude de la fonction 

p ulmonair e 

- Analyse des gaz sanguins 

- Ventilation en pression po-

sitive intermittente 

- Oxygénothérapie 

Masque 

Canule 

Catheter 

- Humidité 

Croupette 

Masque 	trachéotomie 

Masque a haute humidite 
NCbulisateur ultrasonique 

- Ventilation continie 

Respirateurs 

BLOC OPERATOIRE (ligne 10) 

Répartir le nombre de visites comme suit: 

Colonne 2 - HospitaliséS 

Colonne 3 - Malades externes - Soins chirurgicaux de jour 

Colonne 4 - Malades externes - Tous les autres 

Une visite.est définie conune étant la presence d'un malade pour une durée continue, 

pendant laquelle une (ou des) intervention(s), un (ou des) traitement(s) ou un 

(ou des) examen (s) sont effectués. 
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BLOC OBSTETRICAL ET POUPONNIERE (LIGNES 11 A 19) 

11. Nombre de mères ayant accouché (d'enfants vivants. ou de mort-nés) - 

le nombre de mères ayant accouché d'un seul enf,ant né .vivant ou 

mort-né, ou de plusieurs enfants nés vivants ou mort-nés, ou d'une 

combinaison des deux, a la suite d'une seule grossesse. Compter 
les naissances multiples comme un accouchement. Le nombre de 

mères accouchées dolt correspondre au total des nouveau-nés vivants 

(page 7, lignes 16 et 17, colonne 5) et des enfants mort-nés (page 

3, ligne 20, colonne 3), moms correction pour chaque naissance 

multiple. Ne pas inclure ici les accouchements qul ont eu lieu 

avant l'adxnission. 

Nombre de césariennes - le nombre d'accouchements par césarienne 

effectués a l'h6pital pendant l'année. Ce nombre f alt déjà partie 

du chiffre indiqué a la ligne 11. 
Remargue: Les césariennes pratiquées dans le bloc opératoire 

doivent aussi atre comprises dans le nombre de visites 

sous la rubrique "Bloc opératoire". 

Nombre de décès maternels - la definition est donnée en page 22. 

Nombre d'enfants nés vivants atteints de malformations congénitales - 

le nombre d'enfants nés vivants atteints de maladies métaboliques 

et (ou) de malformations structurales observées a la naissance. 

16 et 17. Nouveau-nés vivants - pour ces deux lignes, se rapporter a la dé-

finition de la legislation provinciale sur la statistique de l'état 

civil. 

18. Admissions postnatales de nouveau-nés - inscrire ici le total des 

enfants nés en dehors de l'hôpital et qui y ont été admis, leur mare 

ayant été hospitaliséc pour des soins obstétriques. 
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ft 	ft 

DIETETIQUE 

20 et 21. Nombre de jours-repas - dans le rapport, on doit tenir un compte 

séparë des repas non préparés par 

achetés par contrat d'un traiteur 

données doivent figurer a la page 

repas relatifs aux repas préparés 

crits a la ligne 20. 
Le nombre dejours-repas est réparti 

le personnel de l'hôpital, mais 

ou d'un autre h3pital. Ces 

7, ligne 21, mais les jours- 

a l'h6pital doivent tre ins- 

omme suit: 

Hospitalisés - pour les hospitalisés (adultes et enfants), le 

nombre de jours-repas doit correspondre au nombre de journées 

d'hospitalisation des adultes et enfants durant l'année de décla-

ration. Les jours-repas inscrits ici doivent concorder avec les 

journées d'hospitalisation déclarées a la page 2, ligne 14, 
colonne 7 de la formule. 

Remargue: Les jours-repas des nouveau-nés ne sont pas comptés. 

Malades externes - le nombre de jour-repas doit 03tre calculé 

d'après ie nombre reel de repas ordinaires servis gratuitement 

aux malades externes; par exempie, aux soins de jour pour diabéti-

ques, aux soins psychiatriques de jour, aux soins de jour en 

gériatrie, etc. Trois repas equivalent a un jour-repas. 
Personnel et visiteurs - comprend les repas servis au personnel 

et autres personnes (visiteurs, etc.) et tout aliment servi 

gratuitement. 

Fournis a d'autres établissements - comprend le total des jours-
repas fournis pour les malades de tout autre h6pital, établisse-

ment ou groupe situés en dehors de l'h6pitai mime. Dans le cas 

des ailments qui doivent être vendus a l'extérieur, les jours-repas 
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doivent gtre compris dans la formule utilisée pour calculer les 

jours-repas des non-hospitalisés. 

Calcul des jours-repas des malades externes (colonne 2) et ceux 

du personnel et des visiteurs (colonne 3). Utiliser la formule 

suivante: 

Recettes réelles en espèces 	Total calculé du prix de vente 

provenant de la vente d'aliments + de la nourriture servie gra-

(en $) 	 tuitement 

Prix de vente par jour-repas 

Un jour-repas - comprend un petit déjeuner, un déjeuner, un diner 

et les pauses-café. 

Recettes en espèces - comprend les recettes prbvënant des ventes 

de la cafétéria, des coupons-repas, et toutes recettes provenant 

de la vente d'aliments. 

Prix de vente par jour-repas - pour calculer la valeur totale d'un 

jour-repas pour un non-hospitalisd, chaque h6pital doit comparer 

son prix de vente moyen A la cafétdria au prix du jour-repas-type 

qui figure ci-dessous. Lorsqu'il existe des differences de prix 

de vente entre les divers éléments du menu, par exemple le plat 

principal, ii faut utiliser une moyenne pondérée du prix de vente. 

Lorsqu'il n'y a pas de menu a la carte, le prix est fixé selon le 
prix pré-établi des repas et des pauses-café (incluses). Dans les 

cas oX l'on ne sert pas les trois repas, il faut calculer et in-

clure le prix par jour-repas calculé d'après le jour-repas-type. 

Total calculé du prix de vente des aliments servis gratuitement - 

af in de determiner la valeur des ventes d'aliments servis gra-

tuitement, utiliser les prix de vente reels de la cafétéria. 
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Jours-repas-type pour les non-hospitalisés, personnel et autres: 

Petit déjeuner 	Déjeuner 	Diner 

Jus 	Soupe 	Jus 

Oeuf 	Plat chaud ou 	Viande (plat 

Rôties, beurre, 	sandwich 	principal) 

confiture 	Salade 	Pommes de terre 

Breuvage 	Dessert 	Legumes 

(the, café et lait) 	Breuvage 	Dessert 

Breuvage 

Plus les pauses-café habituelles. 

BUANDERIE 

Buanderie (linge sale) 

Inscrire. dans l'espace approprié le poids du linge blanchi dans votre 

h6pital durant l'année ou envoyé a une buanderie commerciale ou a un 
autre h6pital. Si la buanderie de votre hôpital lave le linge d'au-

tres h6pitaux, inscrire le poids de cette lessive a la ligne 23. Il 
convient de préciser si le poids du linge, avant le blanchissage, est 

donné en livres ou en kilogranimes, en cochant la case appropriée des 

lignes 22 et 23. 
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UNITES DES MALADES ANEULATOIRES 

Consultations générales et spëcialisées (lignes 1 a 24) - inscrire ici 
séparément les soins fournis par les consultations générales et spéciali- 

sees qui sont conçues, équipées et dotées du personnel nécessaire pour 

dispenser des services diagnostiques et thérapeutiques, principalement aux 

malades externes. 

Ii est admis que le nombre et la variêté des services de consultation 

administrées par l'h6pital dependent de ses ressources, des besoins de la 

collectivité et du degré de spécialisation du personnel medical. Lorsque 

le service de consultation est encore plus spécialisé que ne l'indiquele 

nom de la catégorie dans laquelle 11 se classe, inclure le nombre des 

visites dans le chiffre de la grande catégorie; exemple, les visites au 

service de consultation pour diabétiques s'inscrivent a la ligne 7, "Mala-
dies endocriniennes et métaboliques". Lorsque les consultations spéciali-

sees ne sont représentées par aucune des categories ënumérées, inscrire le 

nombre de visites a "Autres". Lorsque les services de consultation ne 
sont pas différenciés, mais qu'il existe un seul service de consultation 

"générale", declarer les visites a la ligne 10. 

Bien que les noms de la plupart des services de consultation soient 

suffisamment explicites, deux d'entre eux, la médecine familiale et la 

chirurgie générale doivent 9tre définis: 

8. Médecine familiale 

Cette unite dispense des soins médicaux coniplets et suivis 

aux families inscrites. Dans cette optique, l'unité permet 

aux médecins dipl6m6s participant a un programme d'internat 
en médecine familiale d'acquérir une experience clinique. 
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11. Chirurgie gdndrale 

Sous ce titre, les h6pitaux doivent inscrire les visites 

des malades externes qui doivent recevoir des soins prd-

opdratoires et (ou) post-opératoires, oti subir des inter - 

ventions chirurgicales mineures assurées par ce service de 

consultation. 

Programme de soins externes de jour ou de nuit (lignes 25 a 33) - inscrire 
sépardment les services fournis par le service de soins de jour ou de nuit 

spécialement conçu, équipé et dote du personnel nécessaire pour soigner les 

malades externes qui viennent a l'hôpital pour un nombre donné d'heures, le 
jour ou la nuit. 

Unite d'urgence (lignes 34 a 37) - inscrire ici le nombre de visites a 1'unit6 
d'urgence et les rdpartir sous les rubriques: 

Visites de malades externes - Soins chirurgicaux de jour 

Visites de malades externes - Tous les autres malades externes 

non compris I la ligne 34 

Hospitalisés 

Soins chirurgicaux de jour (ligne 38) - l'h6pital dolt inscrire le nombre 

total des visites a toutes les unites de soins chirurgicaux de jour. 
Dans le present rapport, se conformer aux definitions suivantes: 

Le service de soins chirurgicaux de jour est un service agréé et 

conçu pour les malades externes. Un malade du service des soins 

chirurgicaux de jour est une personne qul n'est pas admise comme 

hospitalisée, qui n'occupe pas un lit d'hospitalisé, mais qui subit 

un traitement chirurgical ou endoscopique sous anesthésie gdnérale 

ou locale et repart le jour méme. 
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Les visitas qua des malades font au service des soins chirurgicaux 

de jour sont également comptëes comine visites de malades externes des 

unites oI las soins sont administrés, par example le bloc chirurgical 

ou l'unitê d'urgence (page 7, ligne 10 et page 8, ligne 34 respecti-

veinent). 

Soins a domicile - les soins a domicile font partie d'un programme conçu 

specialement pour coordonner at fournir des soins infirmiers et le soutien 

nécessaire a un malade. Ce programme peut relever de l'h6pital ou d'un autre 

org anisme. 

39-40. Relevant de l'hôpital: Ce programme de soins a domicile est orga-

nisé et administrë par l'hôpital m8me. 

41. Autres programmes de soins a domicile: ce sont ceux qui ne sont 

pas adrninistres par 1'h8pital. 

La terme radié s'applique a tout malade qul ne bénéficie plus d'un programme 

de soins a domicile. 

(PAGES 9 A 12 DU RAPPORT) 

Repartition des heures rëmunérêes, de la rémunération brute at des autres 

depenses (pages 9 a 12) 

Las pages 9 a 12 de la formule combinent des données statistiques et 

financières: las heures rëmunêrées sont inscrites a c6t6 de la remuneration 

corraspondante. En remplissant cette section, prenez soin d'inscrire avec 

precision le total cumulatif des heures rémunérëes et la remuneration corres- 

pondante. 
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Les directives et definitions ci-dessous s'appliquent aux pages 9 	12: 

Total cumulatif des heures rémunérées de l'année - ces heures doivent tre 

déclarëes séparément pour chdque service, y compris celles des employés perma-

nents, a temps plein ou partiel, et des employës temporaires qui, durant 

l'année, ont été rémunérés par l'h6pital. Ii faut inclure les heures rémunérées 

pendant les vacances et autres conges payés de toutes les categories d'employés. 

Les heures rémunérées du personnel hospitalier doivent 6tre réparties autant 

que possible entre les divers services de 1'h8pital, suivant les groupes de-

signés. Pour les employés ayant occupé plus d'un emploi ou ayant travaillé 

dans plusieurs services, répartir autant que possible les heures rémunérées 

entre les divers services, suivant le teinps réellement passé dans chacun d'eux. 

Les coüts d'exploitation et dt entre tien  de l'hôpital, durant 1 1 année, doivent 

étre déclarés d'après la comptabilité d'exercice. 

Les dépenses sont divisées en deux categories principales: 

Rémunération brute 

Fournitures et autres dépenses 

La rémunération brute se subdivise en trois parties: 

1. Personnel medical - tous les genres de rémunération payee 

par l'h6pital et gagnée au cours de l'année par le personnel 

medical hospitalier, i.e. traitements, salaires, honoraires de 

tous genres, tarifs contractuels, etc.* 

* Dans le. rapport, la rémunération des directeurs généraux possédant un doctorat 
en médecine, des drecteurs et des directeurs adjoints (médicaux), doit 6tre 

inscrite a la colonne 3, sous "Autre rémunération brute". 
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Internes, residents et ëtudiànts - la rëmunération brute 

gagnée au cours de l'année par les internes, les residents 

et les étudiants participant a des programmes organisés 
d'enseignement, ou suivant des cours ailleurs grace a une 
subvention ou en vertu d'une affiliation quelconque. Ne 

comprend pas les traitements verses aux employës permanents 

recevant une formation a l'extérieur niaux personnes rece-
vant une formation en cours d'emploi. 

Autre remuneration brute - la rémunération brute gagnée au 

cours de l'année par tous les autres membres du personnel, 

y conipris le personnel enseignant non medical et les employés 

permanents recevant une formation a l'extërieur ou en cours 

d'emploi. 

Remargues: 

La rémunération brute doit comprendre la valeur des 

services gratuits rendus par les membres du personnel 

permanent qui ne touchent pas le plein traitement. Dans 

ces cas, les services gratuits sont calculés d'après les 

échelles de traitement s'appliquant a des services ana-

logues dans la mme municipalité et sont inscrits sur la 

liste de paie. 

La repartition du traitement ou du salaire brut d'un 

employé qui travaille dans plus d'une direction, service 

ou section de l'h6pital doit ordinairement atre propor-

tionnelle au "total cumulatifdes heures rémunérëes" de 

l'employé; toutefois, si l'employé touche une rémunération 

disctincte dans chaque direction, service ou section, ces 

montants doivent être répartis suivant les services en cause. 
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c) Dans tous les cas, la rémunëration brute doit comprendre 

les revenus accessoires que l'h6pital verse et dont 11 

dolt donner une estimation réaliste du coat. 

Fournitures et autres dépenses (ne comprennent pas las fournitures médicales 

at chirurgicales, les médicaments at les avantages sociaux) - toutes las 

dépenses d'exploitation de l'hôpital autres que la rémunération brute, le 

coat des fournitures médicales et chirurgicales, et des médicaments at les 

avantages sociaux. 

Remargue: Pour tous renseignements complémentaires concernant les fourni-

tures et autres dépenses, voir en page 65. 

Les directions, services ou sections décrits dans les pages suivantes 

correspondent aux activités et fonctions principales de la plupart des h6pitaux. 

Les grands établissements ont des services plus nombreux ou plus subdivisés que 

ceux décrits ici. 

Par contra, les petits établissements ne comportent pas certains de 

ces services, tandis que certains autres peuvent faire partie d'une unite plus 

importante. Dans la mesure du possible, les données doivent correspondre aux 

services identifies séparément dans la formula. Toutefois, Si cela n'est pas 

possible, ii faut alors les inclure dans les données correspondant a l'unité 

qui off re ce service. 

Pour chaque direction, service ou section décrits dans les pages 

suivantes, l'hôpital doit indiquer le total cumulatif des heures rémunérées, 
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la rémunëration brute et les fournitures et autres dpenses conformëment aux 

d6finitiong énoncëes aux pages 45 a 48 du present manuel. 

(PAGE 9 DU RAPPORT) 

SOINS INFIRNIERS (sauf l'urgence) 

La présente section prévoit la repartition des donnêes entre les divers 

services de soins infirmiers. Les donnëes concernant l'urgence sont incluses 

dans les Unites des malades ambulatoires sous la rubrique "Diagnostic et 

Thérapeutique". 

Remargue: Le total cumulatif des heures rémunérées et les traitements 

et salaires du personnel medical, des internes, des rési-

dents et des étudiants ne doivent pas atre inclus dans 

cette page. 

Voici les definitions s'appliquant aux divers services de soins in- 

firmiers: 

1. Administration des soins infirmiers - unite chargée de l'administra-

tion générale des soins infirmiers. Selon la grandeur et l'organisation 

de l'h6pital, cette tache peut incomber: a) au (a la) directeur (trice) 

des soins infirmiers, b) aux directeurs (trices) adjoints (es) des 

soins infirmiers, c) aux surveillants (es) qui aident a administrer 

l'ensemble des soins infirmiers et d) a tout autre membre du personnel 
infirmier, ainsi qu'aux employés de bureau et aux sténographes attaches 

au bureau de l'administration des soins infirmiers. 
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Remargue: Les h3pitaux ne doivent pas mentionner dans la présente 

section le(la) directeur(trice) des soins infirmiers lorsqu'il(elle) 

agit en tant que directeur(trice) génëral(e) de l'h6pital. Dans ce 

cas, les donnêes relatives a cette personne doivent tre indiquées 
sous la rubrique "Adniinistration hospitalire (Administration genérale)" 

a la page 11, ligne 8, colonnes 3 a 6. 

2 12. Unites d'hospitalisation - Adultes et enfants - unite chargéc des 

soins infirmiers directs aux malades des unites d'hospitalisation. 

Elle comprend les surveillants(es) (hospitaliers(res)) des unites 

de soins infirmiers et pourrait comprendre ëgalement les infirmiers 

(ères) en service special qui sont employês(es) de temps en temps par 

1'h6pital pour donner les soins infirmiers nécessaires a certains 

malades. 

De la ligne 2 a la ligne 12, la distinction entre les unites de courte 
durée et les unites de longue durée est la mme que celle établie a 
la page 2 du rapport (voir pages 11 et 12 du present manuel). 

Pouponnière - unite chargée de donner des soins infirmiers directs 

aux nouveau-nés, y compris les enfants nés prématurément ou places 

sous observation. Exciure le personnel affecté au bloc obstetrical 

(y compris les salles de travail et d'accouchement). 

Bloc obstetrical (comprend les salles de travail et d'accouchement) - 

unite spécialement conçue, équipée et dotée du personnel nécessaire 

pour observer, preparer, soigner et accoucher les parturientes. Corn-

prend les données sur les salles de travail et d'accouchement, mais 

non celles sur la pouponniare. 
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15. Bloc chirurgical (comprend la salle de rëveil) - uric unit (autre que 

l'urgence) aniênagée, ëquipée et dotée du personnel nécessaire pour 

effectuer des interventions chirurgicales et pour prodiguer des soins 

constants aux patients places sous observation pendant la période 

post-opératoire ou post-anesthésique immediate. Comprend les salles 

auxiliaires telles que les salles de reduction des fractures et celles 

de cystoscopie. 

16 a 18. Autres (comprend intraveinothérapie) - declarer, en en spécifiant la 
nature, les données relatives au personnel de tout autre secteur in-

firmier qui n'entre pas dans une des categories précédentes. 

19. Remargue: Le total cumulatif des heures rémunérées indiquê a la ligne 
19, colonne 1, doit concorder avec le total partiel de la ligne 17, 

colonne 6, page 15. 

(PAGE 10 DU RAPPORT) 

DIAGNOSTIC, THERAPEUTIQUE, URGENCE, LE RESPONSABLE DU CONSEIL DES MEDECINS ET 

LES CHEFS DE SERVICES (PAGE 10) 

Cette partie du rapport traite des divers services de diagnostic et 

de thérapeutique de 1'h6pital. Les renseignements sur le personnel ne doivent 

pas comprendre les données relatives aux internes, aux residents et aux étudiants. 

Lorsque les hôpitaux dispensent de tels soins, les services considérés 

comme "diagnostiques et thérapeutiques" dans le rapport doivent répondre aux 

definitions suivantes: 

Unités des inalades ambulatoires - unites spécialement organisées, ëquipées et 

dotées du personnel nécessaire pour dispenser des services diagnostiques et 
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thrapeutiques aux malades externes. Les données sur les unites de malades 

ambulatoires sont réparties comme suit: 

Urgence - Cette unite a pour premiere fonction de fournir les services 

médicaux et chirurgicaux pour le traitement des blessures, des chocs 

et de tout autre état exigeant des soins immédiats. Elle peut corn-

prendre des salles de pansement, des salles d'examen et des salles 

d'opération qui, a leur tour, peuvent comprendre des salles de 

reduction des fractures, de cystoscopie et de réveil. 

Consultations générales et spêcialisées - ce sontles cliniques de 

psychiatrie, de cardiologie, d'urologie, de cancer, etc, qui prodi-

guent des soins aux malades ambulatoires. 

3 et 4. Soins de jour et de nuit - unites spécialement conçues, équipées et 

dotées du personnel nécessaire pour soigner les malades qui viennent 

pour un nombre donné d'heures, le jour ou la nuit. 

Soins chirurgicaux de jour - le service des soins chirurgicaux 

de jour est tin service agréé et organisé pour les malades 

externes, dispensant des traitements électifs, chirurgicaux ou 

endoscopiques, sous anesthésie genérale ou locale. 

Autres - inscrire sur cette ligne les données concernant 

tous les autres programmes de soins de jour et de nuit, tels 

que les soins pour diabétiques, les soins en gériatrie, les 

soins psychiatriques, etc. 

Laboratoire - unite spécialement conçue, équipée et dotée du personnel 

nécessaire pour executer les travaux de laboratoire tels que l'analyse, 

l'essai et l'examen détaillé des échantillons. Cette unite peut comprendre 

la microbiologie, l'hématologie, l'histopathologie (y compris l'autopsie), 

la cytopathologie, la banque de sang et la morgue. L'électrocardiographie, 
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1'61ectro-encpha1ographie, l'illustration médicale et la médecine nucléaire font 

parfois également partie du laboratoire. (Voir ci-aprs les definitions de 

l'ëlectrocardiographie, de l'ëlectro-encéphalographie et de la médecine nuclëaire). 

Electrocardiographie (LC.G.) - unite spécialement conçue, ëquipëe et 

dotée du personnel nécessaire pour enregistrer et mesurer les traces 

des impulsions electriques du coeur en vue de lVëvaluation  de la fonction 

cardiaque. Si l'électrocardiographie n'est pas une unite distincte, ne pas 

essayer d'ëtablir une statistique particu1ire du personnel en cause. 

Electro-encëphalographie (E.E.G.) - unite spécialement conçue, ëquipée 

et dotëe du personnel nécessaire pour enregistrer et mesurer les traces 

des impulsions électriques du cerveau en vue de i'évaluation de la fonction 

cérébrale. Si l'électro-encéphalographie n'est pas une unite distincte, 

ne pas essayer d'établir une statistique particulière du personnel. 

Médecine nucléaire - unite spécialement concue, équipée et dotée du 

personnel nécessaire pour le contrôle et l'utilisation des substances 

radioactives a des fins diagnostiques et thérapeutiques. Ne pas essayer 
d'établir une statistique distincte du personnel en cause lorsque.ces 

soins sont dispenses par d'autres unites, coinme le laboratoire ou la 

radiologie. 

Pharmacie - unite responsable des commandes, de l'entreposage, du contrôle, 

de la preparation, de la fabrication et de la normalisation des médicaments, 

de mme que de l'exécution des ordonnances et de la distribution des renièdes. 

Ce service doit aussi fournir des renseigneinents sur les inédicaments et agir 

conune centre d'information pour tout ce gui concerne le domaine pharmaceu-

tique. 
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10 et 11. Radiologie - unite spdcialement conçue, equipee et dotée du personnel 

nécessaire pour l'utilisation, a des fins diagnostiques et thérapeu-
tiques, de l'énergie radiante produite par les appareils de radiographie 

et par les substances radioactives. 

Radiologie-Diagnostique - unite conçue, équipëe et dotée du 

personnel nécessaire pour l'utilisation, a des fins diagnostiques, 
de l'énergie radiante produite par les appareils de radiographie. 

Radiologie-Thérapeutique - unite spécialement conçue, équipée 

et dotêe du personnel nécessaire pour l'utilisation, a des fins 

thérapeutiques, de l'énergie radiante produite par les appareils 

de radiographie et par des substances radioactives. Les soins 

thérapeutiques sont quelquefois dispenses par l'unitë de radio-

logie diagnostique. Ne pas essayer alors d'établir une statis-

tique distincte du personnel en cause et l'inscrire a la rubrique. 

"Radiologie-Diagnostique' t . 

Inhalothérapie - unite conçue, équipée et dotée du personnel nécessaire 

l'administration de divers gaz et aerosols utilisés pour le traitement 

des maladies respiratoires, a l'entretien et a la reparation de 1'6quipement 

inhalothérapique et des appareils connexes. 

13 a 16. Médecine physique et réadaption - unite responsable de l'évaluation 
médicale et du traitement des malades handicapés, af in d'entretenir 

ou d'améliorer leur capacité fonctionnelle a l'aide de techniques 

de réadaptation. Dans le present rapport, inscrire les données 

relatives au personnel affecté a la physiothérapie, a l'ergothérapie, 

a la prothse (y compris l'orthèse), a l'orthophonie et a l'audio-

logie. 
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Dans le Rapport, l'unit6 de Nédecine physique et de réadaptation est 

divisée en deux sous-sections. Les hôpitaux doivent remplir la sous-

section I ou II, MAIS NON LES DEUX: 

13. I. Si les services de physiothérapie, d'ergothérapie et tous les 

autres ne sont pas séparément organisés et dotes en personnel, 

les h6pitaux doivent alors remplir la sous-section I seulement 

(ligne 13). 

14 a 16. II. Si ces services sont séparément organisés et dotes en personnel, 
11 faut alors remplir la sous-section II (lignes 14 a 16). 

Les directives précédentes concernent également la page 14, Réparti-

tion du personnel a la fin de l'exercice". Le personnel inscrit I la 

page 14, ligne 14, ou aux lignes 15 1 17, doit correspondre aux ins-

criptions de la page 10, ligne 13 ou ligne 14 a 16. 

Soins a domicile relevant de l'hôpital - voir les directives établies 
pour la page 8, lignes 39 a 41. 

Service social - unite chargée d'aider le malade et sa famille a faire 
face aux problèmes personnels et socio-économiques, qui peuvent avoir une 

influence sur l'état du malade. 

Ambulance (sauf transport automobile) - unite chargée d'assurer le service 

d'ambulance. Ce service comprend le transport des malades I l'hGpital ou 

I leur domicile, ou leur transfert I un autre h6pital. Exciure le transport 

automobile qui dolt tre inscrit I la page 11 du present rapport. 

Responsable du conseil desmédecins et chefs de service - dans le present 

rapport, ii s'agit de l'unité ou des unites chargées de l'administration 

des soins médicaux fournis aux malades se trouvant I l'h6pital. Dans ce 

centre de dépenses, il faut inclure le responsable du conseil des médecins 

et les chefs de service, tels que le chef de la chirurgie, le chef de la 



- 56- 

(FIN DE LA PAGE 10 DURAPPORT) 

pédiatrie, etc. Ii faut aussi inclure le personnel medical qui a pour 

fonction de prodiguer aux malades des services médicaux analogues a ceux 
que leur procurerait normalement leur propre médecin, de mme que les em-

ployds de bureau et les sténographes qu'on associe particulièrement a ces 
services. Cette catégorie n'englobe pas les internes, les residents et 

les médecins rattachés a des services particuliers tels que la radiologie, 
le laboratoire, les consultations générales et spécialisées ni le directeur 

medical dont la fonction est principalement administrative. 

Remargue: Dans le Supplément-MCHC, ce poste est traité sous la rubrique 

Administration et soutien au compte n o  7319, "Personnel medical 

de l'hôpita,l (Bureau du personnel medical)". Ce poste n'est pas 

décrit dans le supplement, mais il correspond exactement au 

compte no  695 du MCHC, "Bureau du personnel medical". 

21. Autres (préciser) - declarer séparément en en indiquant la nature, les 

données relatives au personnel de chaque service diagnostique et thérapeu-

tique qui est constitué en unite distincte et qui n'entre pas dans l'une 

ou l'autre des categories précédentes. Au besoin, utiliser la page supple-

mentaire du rapport pour donner des details. 

(PAGE 11 DU RAPPORT) 

PROGRAMNES D' ENSEIGNEMENT 

Programmes réguliers d'enseignement - programmes organisés et offerts par les 

hôpitaux ou dans le cadre de stages, en vue de la formation du personnel hos-

pitalier, medical et paramedical, et qui mame a l'obtention d'un diplôme uni-

versitaire ou a une reconnaissance statutaire provinciale (certificat, 
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autorisation ou permis). Le personnel affecté a ces programmes comprend les 
enseignants, leurs adjoints et le personnel administratif chargé de travailler 

dans le cadre de ces programmes. 

Les cotits imputes a ces programmes, a titre de salaires, comprennent 
les traitement verses au personnel susmentionné de mme que les salaires et les 

revenus accessoires (s'il en est) que recoivent les êtudiants, internes et ré-

sidents, durant leur formation. Ii faut ajouter a ces cotits les frais de 
scolarité, d'achat de manuels et autre materiel pédagogique, les frais de 

collation des grades et les frais de ddplacement. Toutefois, ii ne faut pas 

compter les frais de logement ou de repas dans les residences, ni les vgtements 

fournis. Ii faut inclure les dépenses assumées par l'hôpital pour subvenir 

a la formation des étudiants dans le cadre des programmes administrés par 
d'autres h6pitaux ou par des organismes extérieurs. Les ddpenses relatives a 
chaque programme doivent gtre comptabilisées séparément dans les rapports au 

gouvernement. 

Ne pas inclure dans la présente section les données relatives aux 

dtudiants en stage a l'extérieur. Inclure le total cumulatif des heures rémuné-
rées accumulées par les ëtudiants en stage Zt l'intérieur, qu'ils reçoivent ou 

non de l'h6pital une rémunération quelconque (ddfinie sous la rubrique Rémuné-

ration brute pour les internes, les residents et les étudiants a la page 47). 
Etudiants en stage a l'exterieur - designe les personnes qui sont 

au programme d'enseignement de l'h6pital répondant, mais qui reçoivent 

une partie de leur formation dans un autre h8pital. 

tudiants en stage a l'intérieur - désigne les personnes qui sont 

inscrites a un programme d'enseignement d'une école extérieure et 
qui reçoivent une partie de leur formation a l'hôpital répondant. 
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Enseignement medical - rubrique sous laquelle, dans le present 

rapport, doivent tre déclarées les données relatives a tous 
les externes, internes et residents en médecine. Ne pas inscrire 

en colonne 1 le total cumulatif des heures rémunérées du personnel 

medical, des externes, des internes et des residents. 

Dans cette catégorie, inclure également les données relatives 

au personnel non medical affecté a l'enseignement medical. A 
la page U, ligne 1, colonne 1, n'indiquer que le total cumulatif 

des heures rémunérées de cet "autre' t  personnel. 

Enseignement infirmier - progranunes destinés la formation du 

personnel des soins infirmiers inscrits a un cours reconnu menant 
a l'autorisation de pratiquer, a un permis ou a un certificat. 

Ces programmes comprennent ceux qui sont destinés a la formation 
des infirmiers(ères), des infirmiers(ères) auxiliaires autorisés(ées) 

et des infirmiers(res) auxiliaires diplômés(ées), etc. Le 

personnel affecté ces programmes comprend généralement le(la) 

directeur(trice) de l'enseignement infirmier, les instructeurs 

(trices) théoriques et cliniques, le personnel administratif 

et le secretariat, les surveillants(es) des residences et les 

étudiants. 

Remargue: Le total cumulatif des heures remunerees des étudiants com-

prend seulement les heures de clinique et non les heures de classe. 

Formation des technologistes médicaux - inscrire ici les données 

concernant le personnel et les étudiants qui participent a des 
programmes réguliers d'enseignement conduisant au dipl6me de 

technologiste medical. Si l'hôpital administre un 
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laboratoire-école regional, inscrire en detail les données concernant 

le personnel enseignant payé par l'hôpital et les etudiants rémunérés 

par celui-ci. 

4. Formation des techniciens en radiologie - declarer ici les données 

relatives au personnel et aux étudiants participant aux programmes 

réguliers d'enseignement conduisant au dipl6me de technicien en 

radiologie. Si l'h6pital administre un laboratoire-école regional, 

inscrire en detail les données concernant le personnel enseignant 

payé par l'h6pital et les étudiants rémunérés par celui-ci. 

5 et 6. Autres programmes d'enseignement (préciser) - sur ces deux lignes, 

declarer séparément les données relatives au personnel participant 

chacun des programmes réguliers d'enseignement (en préciser la nature), 

a l'exclusion de ceux qui peuvent Ztre classes en "formation du 

personnel" (voir la rubrique 11 de la page 61). 

ADMINISTRATION ET SOUTIEN (Services genéraux) 

Les postes de cette section se rapportent a l'administration de l'h6pital 

et aux services généraux de soutien. 

Remargue: La présente section ne doit pas inclure les données relatives 

au personnel medical, aux internes, aux residents, aux externes, aux 

étudiants et au personnel de soutien du responsable du conseil des médecins 

et des chefs de service. 

8. Administration hospitalire (Administration générale) - poste réservé 

aux données concernant l'administration de l'hôpital, le travail de 

bureau, la gestion financire et la gestion du personnel. Ces services 

comprennent: l'admission, la sante des employés, les finances, le 

conseil des auxiliaires, les renseignementS, le personnel, l'imprimerie 
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et la polycopie, les relations publiques, les achats, les magasins, 

le central tëléphonique, l'organisation et la méthodologie, les 

bénévoles et la bibliothque des malades. Le personnel dont les 

salaires doivent Ztre imputes a ce poste de dépenses comprend le 
directeur général, le directeur medical, le directeur général 

adjoint (médecine), l'adjoint administratif, l'aumSnier, le 

directeur des finances, l'agent du personnel, l'agent des achats, 

les coordinateurs(trjces) ou les moniteurs(trices) affectés(ées) a la 
formation du personnel, les surveillants(es) et le personnel de 

bureau affectés aux services mentionnés plus haut. 

Remargue: (1) Inscrire la rémunération de la directrice des soins 

infirmiers si elle est également la directrice générale 

de l'hôpital. 

(2) Le traitement du directeur medical et (ou) du directeur 

général adjoint (médecine) doit atre inscrit sous la 

rubrique "Rémunération brute". 

9. Gestion du materiel - unite spécialementconçue, dotée en personnel 

et équipée pour fournir un systeme intégré responsable de l'achat, 

de la reception, de l'entreposage, du contr6le, du traitement et de 

la distribution des fournitures et du materiel d'hôpital. 

Le degré de raffinement du système vane d'un hôpital a l'autre et 
ii est possible que le central de distribution des fournitures 

médicales adopte une forme le situant entre deux extremes, soit la 

gestion du materiel et le central traditionnel de distribution du 

materiel. Les h6pitaux.ayant un central traditionnel de distribution 

des I ournitures médicales doivent inscrire leurs chiffres sur la 

ligne 10. 
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Lorsqu'il n'y a pas d'unit& de gestion du materiel, differentes unites 

assument les responsabilités suivantes: 

Central de distribution 

Achats et entreposage 

Central de distribution des fournitures mëdicales - cette unite est 

responsable de l'entreposage, de la verification, du traitement, de 

la stérilisation, de l'assemblage et de la distribution de l'equipement 

et du materiel mëdicaux et chirurgicaux. (Si un hôpital dispose 

d'un central de distribution des fournitures, ii est probable qu'il 

existe des unites distinctes pour l'achat et l'entreposage). 

Progranmes de formation du personnel - inscrire ici les données 

concernant les programmes de formation du personnel et la formation 

permanente médicale dispenses en cours d'emploi. N'inscrire que la 

rémunération brute des moniteurs et les coordonnateurs des programmes 

de formation du personnel. La rémunération des employés participant 

a ces programmes doit atre imputée a l'unité oti ils travaillent. (Voir 
également les directives et definitions établies pour la ligne 15 de 

la page 13). 

Archives médicales et bibliothgue de l'h6pital 

Archives médicales - unite chargée de recueillir et d'assembler 

tous les éléments des dossiers médicaux des malades, de les 

mettre a jour et de les rendre disponibles, d'en assurer la 
garde et d'en faire l'analyse technique et statistique, af in 

de faciliter l'évaluation et l'amélioration des soins dispenses 

aux malades, et de faire en sorte que ces dossiers aient une 

valeur educative, scientifique et juridique. 
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Bibliothègue - unite responsable du catalogage, de la disponibi-

lité, de la bonne garde et du contrle des documents éducatifs 

(notamment les livres, les pêriodiques et les rubans magnétiques) 

constituant la collection de l'h6pital. 

Dans le present rapport, inscrire les données de ces deux unites a 

la ligne 12. 

Diététigue - unite chargee de commander, d'entreposer, de preparer 

et de distribuer les aliments, en vue de satisfaire aux besoins au-

mentaires normaux et thérapeutiques des malades, et chargée également 

des autres services d'alimentation de l'hôpital. Inclure l'exploita-

don d'une cafétéria payante. 

Buanderie - unite chargee du lavage et du nettoyage du linge sale 

et de l'approvisionnement en linge propre destine aux malades et au 

personnel. 

Lingerie - unite chargée de l'approvisionnement en linge et en vte-

ments propres et chargée d'en assurer la reception, la preparation, 

l'entreposage, la distribution et le contr6le. 

Entretien ménager - unite chargée d'assurer la propreté des residences 

et installations hospitaliares et d'aider au maintien de l'hygiane 

du milieu. 

Transport automobile (sauf ambulance) - unite responsable des véhicules 

automobiles utilisés pour le transport des personnes et du materiel 

hospitalier, pour les communications et pour le transport des malades 

transférés a un autre service ou a un autre hôpital pour recevoir 

des soins spéciaux. 
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Fonctionnement des installations matérielles et sécurité - unite 

responsable de l'approvisionnement, de la distribution et du contr6le 

en tout ce qui concerne l'alimentation en eau, l'eclairage, le chauf-

fage, l'electricite et les autres services techniques requis par les 

installations matérielles, ainsi que de la protection des particuliers 

et de leurs biens, des installations matérielles et des fournitures. 

Entretien des installations matérielles - unite responsable de 

1 1 entretien et de la preparation des installations matérielles. 

Remargue: Installations matérielles - comprend le terrain, les bâti- 

ments et l'équipement de l'hôpital. 

Amortissement et intérts sur les prets long terme - Ces deux 

postes sont groupés, dans la declaration annuelle, conformé-

ment au Supplement du MCHC (n°  785). Toutef ois, on demande aux 

h6pitaux d'inscrire séparément les dépenses d'amortissement comme us 

le faisaient auparavant, dans la Deuxième partie, page 8, ligne 14 

et les intérts sur les prêts long terme dans la Premire partie, 

page 13, ligne 47. 

21 a 23. Autres (preciser) - declarer ici toutes les activités non comprises 

ci-dessus; par exemple: 

Exploitation auxiliaire - toute activité approuvée par le régime 

provincial comme ti exploitation auxiliaire", (ferme, salon de coiffure, 

boutique de cadeaux, fleuriste, etc.). 

Programme d'activitéS destine aux malades - ce compte sert l'ins-

cription des coflts directs de toutes les activités rcréatives destinées 

aux malades (habituellement dans les unites de soins long terme). 
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Service d'éducation - inscrire les couits directs des services d'édu-

cation destinés aux malades. Ces dépenses surviennent dans les eta-

blissements prodiguant des soins a long terme, spécialement lorsque les 
soins sont dispenses a des enfants. Inclure les données concernant 
les enseignants -employés par l'hôpital en vue de l'éducation des 

malades. 

Conseil de district - inscrire le montant impute a l'h6pital pour 
les dépenses directes du conseil de district. 

Administration régionale - inscrire le.montant impute a l'h6pital 
correspondant aux coQts directs des services administratifs assures 

au niveau regional. 

(PAGE 12 DU RAPPORT) 

1 a 6. SOMNAIRE: Les lignes 1, 2, 4 et 5 résument les données des pages 9 a 
11. 

3. Recherches spéciales - c'est-a-dire les travaux de recherche off i-

ciellement entrepris par lth6pit al. 

Remargue: La ligne 3 est le seul endroit oti des données sur les 

recherches spéciales sont inscrites. Exciure le personnel de la 

ligne 22 a la page 14. 

7. Avantages sociaux - inscrire ici la contribution de l'hôpital aux 

avantages sociaux dont bénéficient les employés. Cela ne comprend pas 

les revenus accessoires, tels que le logement et la nourriture qul 

doivent Ztre incorporés aux salaires et traltements. 

Le total inscrit ici dolt concorder avec celui de la page 13, ligne 

25, colonne 1. Pour de plus amples details, voir les directives et 

definitions établies pour la page 13. 
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Fournitures médicales et chirurgicales - inscrire ici toutes les 

fournitures inédicales et chirurgicales utilisées par l'hôpital. 

Cette catégorie inclut les prothèses et les instruments utilisés en 

chirurgie ou lors du traitement ou de l'examen des malades, les 

sutures et autres fournitures comme les pansements, les thermomtres, 

le materiel aseptique, etc. 

Médicaments - inscrire ici tous les produits pharmaceutiques dont 

on se sert l'hôpital, de mame que les médicaments, certains produits 

chimiques, les gaz anesthésiques, l'oxygène et les autres gaz utilisés 

a des fins médicales, les solutions intraveineuses, etc., administrés 

sur ordonnance ou autrement. 

Remargue: les produits pharmaceutiques destinés a un usage autre que 

le traitement des patients (comme les produits de laboratoire, etc.) 

ne doivent pas étre inscrits ici, mais au poste de dépense corres-

pondant a leur usage. Les substances de contraste utilisées en 

radiologie doivent 6tre déclarées au poste "Radiologie-Autres four-

nitures et dépenses". 

Details supplémentaires sur les "Fournitures et autres dépenses" pour certains 

postes de dCpense 

Le rapport prévoit une ventilation des dépenses pour les postes sui-

vants: 

I AtDAPflTP' 

11 2i 13. Achats de services a des laboratoires extêrieurs - declarer le coat 

global des etudes cliniques de specimens conflés a d'autres labora-

toires. Compter le coQt global du travail effectué a l'extérieur 

lorsqu'il est fait en partie ou au complet en vertu d'un contrat ou 

lorsqu'il est envoyé it un laboratoire regional aux termes d'un pro- 
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gramme a frais partagés (que l'organisme extérieur soit installé dans 

1'h6pital ou ailleurs). Les dfinitions des trois types de labora-

toires extërieurs se trouvent dans les directives et definitions 

établies pour la page 5 du present rapport. 

Substances radioactives - declarer le coit des substances radioactives 	- 

uti1ises au laboratoire. 

Autres fournitures et dépenses - declarer le coflt de toutes les autres 

fournitures et ddpenses relatives au laboratoire. Comprend les 

éprouvettes, flacons, lamelles pour examens microscopiques, boltes de 

pétri, tubes en matibre plastique, alcool, produits chimiques, tein-

tures, rêactifs, aiguilles, seringues, recipients 	vide, etc. 

MEDECINE NUCLEAIRE 

On n'inscrira un montant ici que Si le service de médecine nucléaire 

est constituê en une entité distincte. Comme ii a étë mentionné 

plus haut (voir page 53 des directives et definitions), ne pas 

declarer sëparément les dépenses de ce service lorsqu'elles sont 

assumëes par d'autres unites, telles qi ie le laboratoire ou la 

rad iologie. 

17. Achats de services a des laboratoires extérieurs - declarer le cocit 

global des services cliniques confiés 1 d'autres laboratoires. Cela 

comprend le coüt global du travail effectuë a l'extérieur lorsqu'il 

est fait en partie ou au complet en vertu d'un contrat ou lorsqu'il 

est envoyd a un laboratoire regional aux termes d'un programme a 

frais partagés (que l'organisme extérieur soit installé dans lthô_ 

pital ou ailleurs). 
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Substances radioactives - declarer le coflt des substances radioactives 

utilisées par le service de la inédecine nuclëaire. 

Autres fournitures et dépenses - declarer le cotit direct de toutes 

les fournitures et dépenses du service de la médecine nécléaire, 

sauf celles qui sont prévues dans des comptes déterminés. 

RADIOLOGIE 

Achat de services radiologiques a l'extérieur: 
Diagnostiques et thérapeutiques - le coat global (coflt des services 

techniques et professionnels, les fournitures, etc.) d'achat de 

services radiologiques diagnostiques ou thérapeutiques d'ëtablissements 

ne relevant pas de l'h6pital; par exemple, le coat des services 

radiologiques fournis par les Services diagnostiques provinciaux ou 

le coat des services thérapeutiques dispenses dans des h6pitaux par 

des organismes comme une fondation pour le traitement des cancéreux 

et des recherches sur le cancer. 

Remargue: Si les services thérapeutiques sont dispenses par le service 

de Radiologie-DiagnoStique, ne pas essayer de répartir les frais, mais 

les imputer a ce service. 
Substances radioactives - declarer le coat des substances radioactives 

utilisées dans l'unité de radiologie de l'h6pital, a des fins dia-
gnostiques ou thérapeutiques. 

Films radiologiques - declarer le coat de touS les films (miniatures, 

dentaires, ordinaires, en rouleaux, cinématographiques ou kinéscopiques) 

et des rubans video servant aux diagnostics effectuës par l'unité 

de radiologie de l'hBpital. 
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24. Autres fournitures et dépenses - declarer le coit direct des fourni-

tures et des autres dépenses qui se rapportent particuiièrement a 
1'unit6 de radiologie; exemple, les substances chimiques servant 

au développement des films, les pinces a films, les tabliers garnis 
de piomb, les substances de contraste, etc. 

DIETETIQUE 

Achats de services de diététigue (sauf nourriture pour bébés) - le 

coat total de la preparation des repas fournis par un pourvoyeur, en 

vertu d'un contrat, ou achetés d'un autre hôpital ou établissement. 

Aliments (comprend nourriture pour bébés) - tous les aliments (y 

compris les breuvages et les aliments préparés pour bébés) utilisés 

par l'hôpital pour nourrir les malades, les membres du personnel et 

les invites. Peu importe si ces repas sont préparés en diététique 

ou par une autre section de 1'h6pital. 

Autres fournitures et dépenses - le coat de tous les articles non 

alimentaires utilisés dans la preparation et le service des ailments, 

coimne les plateaux, ies ustensiles, la vaisselle, ia coutellerie, 

les casseroles, les poles, les serviettes en papier et les fourni-

tures utilisées pour nettoyer les assiettes, les ustensiles, etc. 

(PAGE 13 DU RAPPORT) 

ADMINISTRATION HOSPITALIERE (Administration générale) (sauf gestion du materiel) 

1. Publicité - le coat de la publicité nécessaire aux relations publiques, 

comme les avis de reunions et de fates organisées par l'hôpital et 

ies avis relatifs aux appels d'offres pour fournitures ou reparations, 

aux offres d'emploi, etc. 
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Frais de cotisation des associations - le inontant des cotisations 

versêes par l'h6pital ou pour des membres du personnel des 

organismes coimne les associations provinciales d'hôpitaux, les 

conseils régionaux et les associations professionnelles. 

Cautionnements et assurance-responsabilité - la partie échue ou "uti-

lisée" des primes d'assurance-responsabilité et de cautionnement. 

L'assurance-responsabilité s'étend aux locaux (y compris les ascen-

seurs) et a la negligence professionnelle. 
Remargue: Les frais d'assurance-automobile doivent apparaltre sous 

"Transport automobile" ou "Ambulance" tandis que les frais d'assu-

rance contre le feu et les explosions de chaudire entrent sous 

"Assurance des installations". 

Frais de machines de bureau - les frais de location et de reparation 

des machines de bureau, telles que les ordinateurs, les calculateurs, 

les machines a additionner, les machines a écrire, etc., et les frais 

d'entretien en vertu de contrats. 

Frais de recouvrement - les frais de perception des comptes a rece-

voir, y compris les frais judiciaires et les notes d'agences de per-

ception et d'avocats. 

Intérts sur emprunts court terme - 1'int6rt verse sur les emprunts 

bancaires a court terme, les découverts bancaires, les billets a payer 

et les autres emprunts a court terme. Ne comprend pas les frais ban-

caires qui varient suivant le noinbre de chques tires et qui doivent 

étre inscrits 	la ligne 15 ci-dessous. 

Frais de poste - tous les frais de poste de l'h6pital. 

Imprimerie, papeterie et fournitures de bureau - le coüt des formules 

imprimées, de la papeterie et des fournitures de bureau de tout 

l'h6pital. Comprend les formules de comptabilité, les formules de 
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dossiers de patients, les fournitures de duplicateurs, toutes les 

fournitures de bureau et les imprimés tels que brochures, dépliants, 

circulaires et ëtats financiers. 

Frais de verification et de comptabilité - les honoraires ou autres 

frais verses pour services professionnels de verification ou de 

comptabilité. 

Autres frais professionnels - les honoraires ou autres frais verses 

aux avocats (sauf pour la perception des comptes), aux conseillers 

en relations de travail, aux conseillers en administration hospita-

here, au Conseil canadien d'accréditation des h8pitaux, etc. 

Remargue: Les honoraires de spécialistes, comme ceux des radiologues, 

ne doivent PAS figurer ici. Par exemple, les honoraires de radiolo-

gues, pour l'interprétation d'examens radiologiques, doivent atre 

déclarés dans la section "Radiologie". 

Frais de services externes de mécanographie - le coüt du traitement 

de données financiCres et administratives par des organismes exté-

rieurs. Le coat du traitement de données de nature nettement médicale, 

tels les honoraires verses pour le "HMRI" et la "PAS", doit figurer 

dans les "Archives médicales, achats de services". 

Téléphone et télégraphe - les sommes versées a des conipagnies de 

téléphone et de télégraphe pour les frais d'interurbain ou pour la 

location de central téléphonique et de materiel, et pour les services 

de communication come he Telex (qu'ils soient utilisés par des 

employés, des malades ou d'autres personnes), y compris le prix de 

location de systCmes de communication interne et d'appel direct des 

per sonnes. 

Jetons de presence - indemnités versées aux membres assistant aux 

reunions du Conseil d'administration. Ne comprend pas leurs frais 
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de déplacement ni les frais de services rendus a un autre titre que 

celui de membre du Conseil. 

Frais de déplacement et de congrs - frais de déplacement des membres 

du Conseil ou des membres du personnel (a l'exclusion des frais de 

déplacement A des fins éducatives) lorsqu'ils représentent l'hôpital 

des conferences ou des congrès ou lorsqu'ils dispensent des services 

au nom de l'h6pital. Comprend les frais d'inscription aux conferences 

et aux congras et les autres dépenses, s'il y a lieu. Comprend égale- 

ment les frais de déplacement des employës et des malades dans la 

region immediate de l'h6pital, comme indeinnités versées a ceux qui 

vont a la banque ou s'occupent de la perception pour le compte de 

l'h6pital, les frais de taxi pour les employés appelés a faire du 

service après les heures de travail. 

Autres fournitures et dépenses - dépenses diverses de l'h6pital, y 

compris les frais de service bancaire et d'encaissement, la location 

de coffrets de sflretê, l'abonnement des journaux et revues, le 

coat des repas des personnes invitées dans des restaurants de l'ex-

térieur, etc. Inclure également les frais de formation du personnel 

de 1'hpita1, a l'exclusion des internes, residents et étudiants; 
mais ne pas inclure les frais de formation en cours d'emploi. Ces 

frais comprennent les manuels et le materiel didactique, la rémunéra-

don des moniteurs ne faisant pas partie du personnel de 1'h8pital 

et les frais de cours et de déplacement pour la formation dispensée 

l'extérieur de l'h6pital, tels que les cours de gestion et 

d'organisatiofl hospitaliares, d'administratiOn d'une unite de soins 

infirmier$, de formation infirmiare post-univerSitare, les cours 

de recyclage des technologiSteS de laboratoire medical, etc. 
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AVANTAGES SOCIAUX 

Régime de pension du Canada ou Régime des rentes du Québec - la contri-

bution de l'hBpital au Régime de pensions du Canada ou a la Régie des 
rentes du Québec. 

Autres caisses de retraite ou fonds de pension - la contribution de 

l'hôpital a toute caisse de retraite ou de pension autre que le 
Régime de pensions du Canada ou le Régime des rentes du Québec. 

Assurance-chBmage - la contribution de l'hôpital a la Commission 
d' assurance-chômage. 

Accidents du travail - la cotisation établie par la Commission des 

accidents du travail (en fonction de la rémunération annuelle) et qui 

sert A assurer les employés en cas d'accident au travail. 

Assurance-vie collective - la contribution de l'hôpital a une 
assurance-vie collective pour ses employés. 

Assurance-sante (comprend maladie, hospitalisation et assurance-sante 

collective) - la contribution de l'•hôpital a un régime public ou 
privé assurant les soins médicaux et chirurgicaux a sea employés et 
couvrant leurs frais d'hospitalisation. 

Autres avantages sociaux - la contribution de l'hôpital a tout régime 
d'avantages sociaux non mentionnés ci-dessus. 

Remargue: La rémunération de congés, comma lea vacances ou las congés 

de maladie, dolt 8tre imputée au service intéressd sous la rubrique 

"Traiteinents et salaires". 
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BUANDERIE, LINGERIE, ENTRETIEN MENAGER 

Achats de services de buanderie et de lingerie - le cotit global du 

blanchissage, du lavage ou du nettoyage d'articles de lingerie, de 

vtements, de rideaux, etc., a l'extérieur. 
Fournitures et autres dépenses de buanderie - le coIt direct des 

fournitures et des autres dépenses de buanderie (savons, huiles pour 

le linge, filets, sacs, eaux acidu1es, amidons, etc.). 

Fournitures et autres dépenses de lingerie (comprend la literie et le 

linge) - le coit des fournitures comme les housses de matelas, les 

couvertures, les couvre-lits, les draps, les taies d'oreiller, les 

oreillers, les serviettes, les rideaux et les autres fournitures de 

literie et de lingerie de tous genres, sauf les vtements. Inclure 

les fournitures de racconunodage coinme le coton, le f ii, les biais, 

les pieces, etc. 

Vtements des malades et du personnel - le coflt des vtements fournis 

aux malades et au personnel: 

Vtements des malades - le coüt des v&tements fournis aux 

malades, comme les pyjamas, les robes de chambre, les pan-

toufles, les couches, etc. 

Vtements du personnel - le coüt des tabliers, bonnets, 

inanteaux, robes de chambre, uniformes, chaussures a semelle 
conductrice et tout autre vtement fourni aux employés, 

étudiants, internes, residents, membres du personnel medical 

ou travailleurs bénévoles. 

Achats de services d'entretien inénager - le coüt total des services 

de nettoyage des locaux par un entrepreneur extérieur ou par un 

autre h6pital. Comprend aussi le lavage des fentres et la lutte 

contre la vermine. 
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31. Fournitures et autres dépenses d'entretien inénager - les frais de 

tous les secteurs de 1'h6pital pour les fournitures de nettoyage en 

général, comme les savons et autres nettoyants, cires, produits pour 

le terrazo, seaux, balais a f ranges, balais, brosses et tampons pour 
les polisseuses a parquet, substances vaporiser pour combattre les 
odeurs et les insectes, désinfectants, etc. 

I 
FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS MATERIELLES ET SECURITE 

Achats de services de sécurité - le coit des services de sécurité 

fournis par un organisme extérleur devant assurer l'observation des 

raglements et protéger l'h6pital contre tout acte illegal ou toute 

violation de propriété (portiers, gardes de sécurité, commissionnaires, 

veilleurs de nuit). 

Location (terrains et btiments) - le cotit de location de bâtiments ou 

de terrains loués au nom de l'h6pital. 

Achats de vapeur et de chauffage - le cotit d'achat de vapeur ou de 

chauffage d'un autre hôpital ou d'un organisme extérieur. 

Combustible - le cotit de tous les combustibles (sauf l'électricité) 

utilisés pour chauffer, pour fournir de l'eau chaude ou de la vapeur 

et pour cuisiner. 

Eau— le cotit de l'eau achetée a l'extérieur. Les dépenses d'exploi-
tation d'un puits ou d'une autre source d'eau doivent aussi être 

inscrites id, si elles peuvent 9tre vérifiées. Inscrire les frais 

de traitement de l'eau. 

Electricité - le coat de l'énergie électrique fournie a l'hôpital en 

vue du chauffage, de ité clairage, de la cuisson ou a d'autres fins. 
Inscrire les frais d'exploitaUon d'une génératrice, si 1'h6pital en 

possède. 
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Remargue: Les hôpitaux doivent préciser, en cochant une case a la 

ligne 48 ou 49, si les dépenses dëclarêes a la ligne 38 reprësentent 

1c1airage seulement ou l'éclairage et le chauffage. 

Assurance des installations - la partie échue ou "utilisée" de l'assu-

rance contre des risques tels que l'incendie (y compris la protection 

contre les dommages causes par la fumee, le vent, la gr1e, la foudre, 

etc.), les explosions de chaudire et la responsabilité connexe. 

Taxes municipales - les impôts fonciers sur les bâtiments et terrains 

de l'hôpital, a l'exclusion de la taxe d'eau. 

Autres fournitures et dépenses - les diverses fournitures et dépenses 

nécessaires I l'exploitation de l'hôpital, y compris les piles de se-

cours, les frais d'inspection des ascenseurs, les des et leurs éti-

quettes, etc. 

'I 

ENTRETIEN DES INSTALLATIONS MATERIELLES 

Entretien et reparations: 

Btiments et terrains - le coflt des services fournis par des entre-

preneurs extérieurs et des préposés I l'entretien et a la reparation 

de tous les bâtiments de l'h6pital, du materiel d'entretien et des 

terrains; par exemple, tous les métiers de la construction, le pavage 

(reparations), le jardinage et l'enllvement de la neige. 

Materiel et mobilier - le cotit des services fournis par des entrepre-

neurs ou des préposés I l'entretien et I la reparation de tout le 

mobilier et le materiel de l'hôpital, I l'exclusion des machines de 

bureau et du materiel d'entretien des btiments. 

Autres fournitures et dépenses - le coflt des fournitures utilisées 

pour l'entretion et la reparation des bãtiments, des terrains et 

du materiel de l'hôpital, y compris les articles tels que les outils 
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de menuiserie et de plomberie, les pièces de rechange, les lubrifiants, 

les clous, la peinture, etc. 

47. Intërts sur prts a long terme - l'intért sur les obligations, les 

hypothèques, les billets a payer et les autres prts a long terme, 

qui ont ëtë émis ou obtenus pour une période de plus d'un an. 

(PAGE 14 DU RAPPORT) 

REPARTITION DU PERSONNEL A LA FIN DE L'EXERCICE, ET LES RADIATIONS 
DURANT L'ANNEE 

Ii s'agit, ici, de donner des renseignements sur tout le personnel de 

l'hôpital (y compris les étudiants), niais a l'exception du personnel medical 

rémunéré. Les données concernant le personnel medical rémunéré doivent &tre 

inscrites a la page 16. 

Les personnes figurant sur la liste de paie de l'h6pital a la fin de la 

période incluent tous(toutes) les religieux(ses) occupant des postes rémunérés 

par 1'hpital, mais excluent las travailleurs bénévoles non rémunérés. 

Lorsqu'un membre du personnel de l'hôpital occupe plus d'un poste, cette person-

ne ne doit Ztre inscrite gu'une fois, soit dans la catégorie d'emploi qui occupe 

la plus grande partie de son temps. Si ses heures rémunérêes sont réparties 

également entre plusieurs services, inscrire le poste qui coinporte les plus 

grandes responsabilités. 

X plain temps - personnes employees a plein temps, c'est-a-dire employees ré-

gulièrement pendant toute la semaine de travail dt un  service hospitalier. 

A temps partiel - personnes employees a temps partiel, c'est-a-dire 

employees régulièrement certains jours ou parties de journées au cours 

de la semaine de travail d'un service hospitalier. 

Temporaires - personnes employees a la demande ou è intervalles irréguliers, 

conmie celles qui remplacent temporairement des empioyés en vacances ou en 

congé de maladie, ou qui sont eniployés temporairement pour remplir certaines 
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fonctions ou executer certains travaux comme l'enlavement de la neige, les 

travaux de bureau, etc. 

Remargue: dans le present rapport, les h6pitaux ne doivent declarer que 

le nombre d'employés "a plein temps" et "a temps partiel", sans tenir 
compte des employés temporaires. 

Radiations durant l'année - ii s'agit de la cessation d'emploi des employés a 
plein temps, y compris les personnes en stage de formation. Le depart d'une 

personne qui occupait plus d'un poste a la fois, lors de son depart, ne doit 
tre compté qu'à l'égard du poste qu'elle était censée occuper. 

Remargues: 1) Les mutations d'employes (entre services) ou de stagiaires 

(entre h6pitaux) ne doivent pas compter comrne radiations. 

2) Dans le present rapport, les h6pitaux sont priës d'exclure 

du calcul des radiations les employés a temps partiel 
et les employés temporaires. 

1 a 45. La description des directions, services ou sections a ete donnee 
dans les pages précédentes des directives et definitions. 

(PAGE 15 DU RAPPORT) 

, 

REPARTITION DES HEURES REMIJNEREES DU PERSONNEL DU SERVICE DES SOINS INFIRNIERS 

(a l'exclusion de l'enseigneinent infirmier) 
SOINS INFIRNIERS 

La présente section permet de répartir les heures remunerées accumulees, 

durant l'année, par le personnel infirmier des divers services de soins infir-

miers (sont excius le personnel et les elaves inscrits au programme d'ensei-

gnement infirmier). Les postes 1 a 16 sont les mimes et sont présentés dans 
le mme ordre que ceux de la page 9 du rapport, qui ont déjà été décrits dans 

les présentes directives et definitions. 
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Voici les definitions des diverses categories de personnel employé dans le 

service des soins infirmiers: 

- Infirmiers(res) dipl6m6s(ées) autorisés(ëes) et non autorisés(ées) - 

personnes dipl6m6es d'un programme d'enseignement reconnu et pouvant 

tre, ou non, qualifiées en tant qu'infirmiers(ères) autorisës(ées), 

conformément a la legislation provinciale appropriée. 
- Infirmiers(ères) psychiatriques - personnes autorisêes a dispenser des 

soins infirmiers psychiatriques a titre d'infirmiers(ares) psychiatriques, 
conformément I la legislation provinciale appropriée. 

- Infirmiers(Ires) auxiliaires - personnes autorisées I remplir les 

fonctions d'infirmier(Ire) auxiliaire, conformement I la legislation 

provinciale appropriëe. Cette catégorie inclut les infirmiers(Ires) 

auxiliaires autorisés(es) et les infirmiers(Ires) auxiliaires diplô- 

més(ées). 

- Aide-infirmiers(Ires) - personnes spécialement formées pour executer les 

travaux techniques et réguliers qui leur sont confiés pour le soin des 

malades. 

Remargue: Cette catégorie comprend aussi bien le personnel masculin que 

féminin. 

- Autre personnel infirmier - comprend les commis et toute autre personne 

(non mentionnée ailleurs) faisant partie du personnel des soins infir- 

miers, y compris le personnel de secretariat de l'administration des 

soins infirmiers, les aides-infirmiers(Ires) et les personnes, autres 

que celles mentionnées ci-dessus, recevant une formation en cours 

d'emploi (par exemple les aides de salle). 

- Autres services ou sections dotes en personnel gui relIve du service des 

soins infirmiers - declarer, dans les colonnes appropriées, le total 

cumulatif des heures rémunérées du personnel infirmier affecté I d'autres 
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services, tels que ceux mentionnés aux lignes 18 a 21, et declarer a la 

ligne 22 les autres services ou sections non précisés plus haut. 

(PAGE 16 DU RAPPORT) 
- 	 , - 

PERSONNEL MEDICAL REMUNERE (SAUF LES INTERNES, LES EXTERNES ET LES RESIDENTS) 

La présente section comprend tous les médecins et chirurgiens qui reçoivent un 

traitement, des honoraires et toute autre rémunération de l'h6pital. Inscrire, 

pour chaque catégorie, le nombre de ceux gui dispensent des services rémunérés 

a la fin de l'exercice. Ne declarer chaque médecin ou chirurgien qu'une fois, 

soit au poste définissant sa fonction principale. 

1,2,4,5 et 7. Psychiatres, pathologistes, cardiologues, radiologues et physia-

tres - comprend seulement ceux qui ont un certificat de spécia-

liste dans une discipline donnée. Les cardiologues, par exemple, 

sont des diplômés en médecine interne qui se sont spécialisés en 

cardiologie. Le certificat de spécialiste est délivré par le 

College royal desmédecins et chirurgiens du Canada ou le College 

des médecins et chirurgiens de la province de Québec. 

3 et 6. Autres personnel medical de laboratoire et de radiologie - corn-

prend les personnes qui sont diplôrnées en médecine, mais ne 

détiennent pas un certificat de pathologiste ou de radiologue. 

8. ResDonsable du Conseil des médecins et les chefs de services - 

médecin rémunéré qui occupe le poste de responsable du Conseil 

des médecins ou un poste de chef de service, comrne le chef du 

service de chrurgie, le chef du service de pédiatrie, eec. 

Ne mentionner que ceux qui n'entrent pas dans une des categories 

susmentionnées. 
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9. Autre personnel medical rémunéré - comprerid les médecins et les 

chirurgiens qui détlennent un certificat de spécialiste et 

reçoivent une rémundration de l'h6pital, inais n'entrent pas dans 

une des categories susmentionnées. Comprend les responsables 

de la recherche spéclale et de l'enseignement medical, c'est-

a-dire les médecins et chirurgiens dont le rôle est d'enseigner 

aux internes et aux residents de l'hôpital. 

Pour le present rapport, ne pas inclure ici le directeur medical 

ou le directeur général adjoint (inédecine). (Voir les directives 

et definitions a la page 60). 

Remargue: Les colonnes 3 a 6 permettent de répartir la rémunération selon 

la méthode de paiement. Ii se peut qu'un médecin ou un chirur-

gien ait reçu divers types de rémunération durant l'année. La 

sotnme des totaux des colonnes 3 a 6 dolt correspondre au total 

de la rémunération brute du personnel medical (traitements, 

honoraires, etc.) déclaré sur la ligne 6, colonne 2, page 12. 

PERSONNEL DES SOINS INEIRNIERS (sauf les ëtudiants) - Indiquer, dans la présente 

section, les données par catégorie du personnel employé par le service des soins 

infirmiers. Les donnécs portant sur les étudiants sont excluses de cette section. 

Remargue: Le total cumulatif des heures rémunérëes macnt a la page 16 dolt 

correspondre au total dclaré a la ligne 23 de la page 15 pour les mtnes caté- 

gories. 

Voici les definitions a utiliser dans le present rapport: 

Nombre coura,td'inscrjts(es) - cette rubrique s'applique aux mnfmrmiers(ares) 

diplomes(ees) reconnus(es) par Un organisme junidiquement competent de la pro-

vInce cii est situe l'h6pital. 
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Directeur(trice) - infirmier(ère) dipl6mé(e) chargé(e) de l'ad-

ministration du programme de soins infirmiers de l'hôpital. Si 

le(la) directeur(trice) exerce aussi les fonctions de directeur 

(trice) générale(e) de l'hôpital, ne mentionner que cette fonc-

tion et inscrire les données relatives a la personne qui l'occupe 
a la rubrique "Administration", (ligne 8, page 11 et ligne 31, 
page 14). Signaler ce fait a la ligne 11, page 16. 
Directeur(trice) ajoint(e) - infirmier(are) dipl6m6(e) qui aide 

le(la) directeur(trice) a administrer le programme de soins infir-
miers et qui dirige en l'absence du (de la) directeur(trice). 

Moniteurs(trices) (en clinigue ou en classe) - s'applique a tous 
(tes) les infirmiers(ares) autorisés(es) ou dipl6m6s(êes) dont le 

rôle est d'enseigner aux elaves-infirmiers(eres) ou des elaves-

auxiliaires, ou d'en assurer la formation. 

Surveillants(es) 2 - infirmiers(ères) dipl6més(ées) chargés(ées) 

de la surveillance de deux ou plusieurs unites d'hospitalisation 

ou d'une ou plusieurs unites spéciales du service des soins in-

firmiers, cotnme l'obstétrique, le bloc opératoire, etc., ainsi 

que de la surveillance générale des unites de soins infirmiers 

durant la soirée ou la nuit. Compter ici las surveillants(es) 

adjoints(es). 

Surveillants(es) 1 (hospitaliers(ères) - infirmiers(ères) dipl6-

m6s(6es) chargés(ées) des soins infirmiers aux malades, de la 

direction des unites et de la surveillance du personnel 

infirmier dans une unite de l'h6pital. 

Surveillants(es)-adjoints(es) - infirmieres(res) dipThrnës(ées) 

qui aident l'hospitalier(are) a diriger et surveiller une unite. 
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17. Autres infirmiers(res) dipl6més(6es) - personnel infirmier 

dipl6m6 occupant un poste de niveau infrieur a celui de surveil-
lant(e)-adjoint(e), et qui s'occupe du service général dans les 

units d'hospitalisation, ou qui est affecté aux soins spéciaux, 

comme le bloc opératoire, l'urgence, le service de la consulta-

tion externe, etc. Inclure également les données appropriées 

relatives aux infirmiers(ères) du service special engagés(€es) 

par l'hôpital pour donner les soins infirmiers nécessaires a 
certains malades. 

19 a 21. Voir les directives et definitions correspondant a la page 15 
du rapport pour les definitions d'infirmier(ère) psychiatrique, 

infirmier(ère) auxiliaire et aide-infirmier(ère). 

Commis - personnes qui exécutent des travaux de bureau dans les 

unites d'hospitalisation et autres secteurs des soins infiriniers. 

Autres - toute autre personne (non mentlonnée ailleurs) faisant 

partie du service des soins infirmiers, y compris le personnel 

de secretariat de ltadministration des soins infirmiers, les 

aides et les personnes, autres que celles mentionnées ci-dessus, 

recevant une formation en cours d'emploi (par exemple, les 

aides de salle). 

(PAGE 17 DU RAPPORT) 

I 	 I 
CERTAINES CATERORIES DU PERSONNEL PARAMEDICAL SPECIALISE 

1. Audiologistes - personnes autorisées a exercer la profession 
d'ai4io1ogiste et possédant un dipl6me en audiologie d'une 

université reconnue, ou des titres 6quivalents. 
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Ingénieurs biomédicaux - personnes qualifiées pour exercer la 

profession d'ingénieur biomedical et possédant un dipl6me en 

genie biomedical d'une université reconnue ou des titres equi-

valents. 

Diététistes - personnes autorisées a exercer la profession de 

diététiste et qui satisfont aux exigences de 1'Association 

canadienne des diététistes ou a des normes ëquivalentes. 

Techniciens en electrocardiographie - personnes spécialement 

formées pour appliquer les techniques d t électrocardiographie. 

Responsable du service alimentaire - personne qualifiée conime 

responsable du service alimentaire et qui satisfait aux exigences 

de 1'Association canadienne des responsables du service alimen-

taire, ou a des nones êquivalentes. 
Scientifigues de laboratoire (B.Sc., M.Sc., Ph.D.) - personnes qualifiées en tant 

que scientifiques de laboratoire, diplomees d'une université reconnue et détenant 

un diplônie d'études supérieures dans une discipline de laboratoire pertinente. 

Biochimistes 

Microbiologistes 

Autres - s'applique aux iminunologistes, mycologistes, parasito-

logistes, physiciens, sérologistes et virologistes. 

Technologistes de laboratoire - personnes qualifiées pour exercer la profession 

de technologiste medical et qui satisfont aux exigences de la Société canadienne 

des technologistes de laboratoire, ou a des normes équivalentes. 
S.C.T.L. - technologistes diplômés(ées) autorisés(ées) par la 

Société canadienne des technologistes de laboratoire ou personnes 

dont les titres leur permettent d'en obtenir l'autorisation si 

elles la demandent. 
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10 et 11. Technologistes détenant un dipl6me d T ëtudes sup€rieures ou une 

licence - technologistes autorisés(ées) par la Sociêtd canadienne 

des technologistes de laboratoire et dëtenant un diplôme d'études 

supérieures ou une licence. 

Non-dipl6m6s - personnes non diplômées, employees comme techno-

logistes médicaux et non admissibles aux examens du dipl6me. 

Techniciens de laboratoire et en radiologie - personnes qualifiées 

pour remplir la double fonction de technicien de laboratoire et 

en radiologie, qui ont suivi un cours de base sur les techniques 

de laboratoire et de radiologie, mais qui ne peuvent appartenir 

a l'une ou l'autre des associations existant pour chaque disci-
pline. 

Archivistes médicaux - personnes qualifiées pour remplir les 

fonctions d'archiviste medical et qui satisfont aux exigences 

de 1'Association canadienne des archivistes médicaux, ou a des 
normes équivalentes. 

Auxillaires aux archives médicales - personnes qualifiées pour 

remplir les fonctions d'auxiliaire aux archives médicales et 

qui satisfont aux exigences de l'Association canadienne des 

archivistes médicaux, ou a des normes ëquivalentes. 
Techniciens en médecine nucléaire - personnes qualifiées pour 

exercer la profession de technicien en médecine nucléaire et 

qui satisfont aux exigences de la Sociétd canadienne des tech-

niciens en radiologie, ou a des normes équivalentes. 
Infirmiares praticiennes - correspond a un élargissement du 
r6le de l'infirmière; l'infirmiare praticienne est chargée, en 

collaboration avec une équlpe de professionnej.s de la sante, 
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d'assurer aux families des soins mddicaux didmentaires a long terme. 
Ergothdrapeutes - personnes qualif ides pour exercer Ia profession 

d'ergothdrapeute et qui satisfont aux exigences de 1'Association 

canadienne des ergothdrapeutes, ou a des normes dquivalentes. 

Pharmaciens - personnes autorisdes a exercer la profession de 
pharmacien en vertu de la legislation provinciale appropride. 

Physiciens - personnes quaiifides pour exercer la profession 

de physicien et qui possadent un dipiôme en physique d'une 

universitd reconnue. 

Physiothdrapeutes - personnes qualifides pour exercer la profes-

sion de physiothdrapeute et qui satisfont aux exigences de 

1'Association canadienne de physiothdrapie, ou a des normes 
dquivalentes. 

Psychologues - personnes qualif ides pour exercer la profession 

de psychologue, diplômdes d'une universitd reconnue et ddtenant 

un dipl6me supdrieur en psychologie ou qui satisfont aux normes 

provinciales approprides. 

Techniciens en radiologie - personnes qualif ides pour exercer la profession 

de technicien en radiologie et qui satisfont aux exigences de la Socidtd cana-

dienne des techniciens en radiologie, ou a des normes dquivaientes. 
S.C.T.R. - techniciens(ennes) en radiologie autorisds(des) par 

1'Association canadienne des techniciens en radiologie, ou 

personnes ayant la formation requise pour obtenir i'autorisation. 

Non-diplômds - personnes non dipl6m6es employdes coinme techni-

ciens(ennes) en radiologie et non admissibles aux examens du 

dipl6me. 
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Techniciens en inhalothérapie - personnes qualifiées pour exercer 

la profession de technicien(ne) en inhalothérapie et qui satisfont 

aux exigences de la Société canadienne des techniciens en inha-

lothérapie, ou a des normes équivalentes. 
Travailleurs sociaux - personnes qualifiées pour exercer la 

profession de travailleur social et qui satisfont aux exigences 

de l'Association canadienne des travailleurs sociaux, ou a des 
normes équivalentes. 

Orthophonistes - personnes qualifiées pour exercer la profession 

d'orthophoniste et qui ont obtenu un dipl6me en orthophonie ou 

en logopédie dans une université reconnue, ou qui possèdent des 

qualifications équivalentes. 

artition des heures rémunérées dans certains services - les h6pitaux doivent 

inscrire ici les données relatives aux services suivants: 

28 a 33. Laboratoire. 
34 a 39. Radiologie (diagnostique et therapeutique). 
40 a 45. Médecine physique et réadaptation. 

Remarque: Le total cumulatif des heures rémunérées déclarées pour chaque ser-

vice doit correspondre au nombre d'heures inscrit dans la colonne 1 de la 

page 10 pour ce mme service. 

(PAGE 18 DU RAPPORT) 

Programmes d'enseignement - cette page est divisées en trois parties: 

Les parties A et B correspondent aux programmes d'enseignement destinés 

aux étudiants non dipl6m6s. Inscrire seulement les étudiants inscrits a 
des cours menant a l'obtention d'un certificat, d'un permis ou d'une au-
torisation. 
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A - Programmes d'enseignement a des non-dipl6m6s: programmes gérés, 
conduits et finances par l'h6pital. Cocher les cours offerts par 

l'hôpital et inscrire le nombre total d'ëtudiants qui ont 

terminé le cours avec succes durant l'année. 

B - Programmes d'enseignement a des non-dipl6m6s venant de l'extérieur 
(collges conimunautaires, etc.). Indiquer si l'h6pital fournit 

des installations pour une partie d'un cours. 

C - Autres programmes de formation de l'h6pital lignes 4 a 15, ins-
crire les données concernant la formation des internes, des ré-

sidents et des étudiants en médecine. Lignes 16 a 23, inscrire 
les données concernant la formation offerte a certaines categories 

du personnel paramedical. 

Remargue: Le total de la ligne 15, colonne 2, doit Zitre égal ou inférieur 

a celui de la ligne 24, colonne 4, page 14 et le total de la 
ligne 23, colonne 7, doit tre égal ou inférieur a celui des 

lignes 28 et 29, colonne 4, page 14. 



STATISTIQUE CANADA 	 SANTlf ET BlEN.TRE SOCIAL CANADA 

1976 
RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE—HOPITAUX 

PREMIERE PARTIE 

Nom do l'h6pital 

Rue 01 numêro __________________________________________________________________ 	 Adresse postole 

Ville, 	village, etc. 

CLASSIFICATION DE LHÔPITAL 
GENRE D'HOPITAL 

 Public (comp. sans but lucrotif, prov. et munic.) ott 

 Priv 	j 	but 	lucrotif 	.............................................. 021 

 Fdral 	.................................................................. 031  

AFFECTATION 
 Hapital ganarol - sans units do longue dure 041 EI 
 - avec units do longue dure 051 

Hopitol spaciolis: 

 Pdiotrique 	........................................................ Oct 

 Autre (praciser) 071 

 HErpitol de radaptation (comprond Ia convales- 
cence) 	.................................................................... 081  

 Hapitol do soins 	prolongas 	(comprend 	los ma- 
ladieschroniques) 	................................................ 0 9 1  

 Autre (pracisor) 101 E 

Province_______________ Code 	I 	I 	I 	I I 	I ______________ postal 

- Cocher ou préciser routes les rubriques appropriées (a 	Ia fin de 	l'exerc ice) 

PROPRIET 	ET GESTION (une seule Croix dans chaque colonne) 

Orgonisme sans but lucratif 
Propriat Gestion 

3 
 Socit& 	laique 	........................................................................ 

2 
122 ............ 123 LI 

 Organisme 	roligieux 	................................................................ 132 	............. 133 LI 
 Croix-Rouge 	............................................................................ t42 	LI 	............ 

143  LI 
 Municipolita, 	(Rgion 	ou 	District) ............................................. 152 	............. 153 LI 
 Gouvernoment 	provincial 	............................................................ 162 	.............. 163 

 Geuvernemont 	fdral 	................................................................ 172 	............. 174 

 Orgonisme 	priv 	a 	but 	lucratif 	............................................. 82 	............ 183 LI 

GRANDEUR 

11. Capocit thorique an lits 
(voir les Instructions at dfinitions) 

DCLA RATION 

Jo certifie quo, a ma connoissance, los donn&os sur les installations, 	Nous approuvons lo prsont rapport gui a 	rempli conformament a Ia 
les services at les dpenses de l'h6pitol sont oxactes.  Lei sur Ia stotistique et lo Loi sur I'assuranco-hospitalisotion at los ser-

vices diagnostiques, aux rglements sy ropportontet a l'entente fadarole-pro. 
vinciale. 

(signature du responsable de I 'hapital) 

(outoriti provinciale) 
titre 

date 	 no do tal. 	 date 

RENSEIGNEMENTS SUPPLMENTAIRES 

Notes spociales explicatives sur los chongomonts importants survenus durant 
l'onnéo, voir los Instructions 01 dfinitions. (Si cot espoce nest pos suffisant, 
utilisor Ia page suppIJmentaire Notes ExpIicatives) 

A L'USAGE DE LA SECTION DES HOPITAUX 

Dote do rkeption ............................. 

Entro au Kordox ................................ 

Pages blanches .................................... 

Rvision profossionnolle .................... 

Obervotions ........................................ 

Corrections faites ................................. 

VrIficqtion orihmtique .................... 

Approbation ........................................ 
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RAPPORT ANlUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - PREMIERE PARTIE 

Ville, villaae. etc. 	 (02) - 	 Nom de I h6pital 

Nombre do lits 	Ia fin de lexercice 
Journees 

Total 	des lits 
approuves 

__________________ 

Dess&s, dots en 
personnel 	Ct utilisas 

6 
TALISATION SELON L'UNITE 
DULTES et ENFANTS 

dhospitolisotion 
de l'onnae 

015 016 017 

025 026 027 

035 036 037 

045 046 047 

aques 	et 	des 	brilas) 	..................................... _______________________  
055 056 057 

065 066 067 

ge sup&rieure: 	 annes) 
075 076 077 

085 086 10117 

- 095 096 097 

_______________ 
105 106 

____________  
107 

DUREE .........................................................
DULTES ET ENFANTS 

115 116 117 

chroniques) 	..................................................... .-______________________ 
125 

____________________ 
126 127 

135 136 137 

E DUREE 	........................................................ 
149 146 

____________-  
147 

1 avec lo page 3, 	Iigne 4, 	col. 	1) 
avec Ia page 3, ligne 4, cal. 2 1  

. 

___________________= 
195 156 

____  
157 

LISATION DE NOUVEAU-NES 

. 

12 . 	col. 	6.) 	...................................................... --  

LITS. BERCEAUX El JOURNEES DHOSP 
UNITE DE SOINS DE COURTE DUREE - A 

Mdecine .................................................... 

Chirijrgie 	.................................................... 

M&decine et chirurgie (non s&pares) .... 

Soins intensifs (comprend soins des corc 

Obsttrique (maternita) ............................ 

P&diatrie (enfants) (praciser Ia limite d' 

Psychiotrie (courSe dur&e) ...................... 

Autres unitas de courSe durae (praci set) 

TOTAL, UNITES DE SOINS DE COURT 
UNITES DE SOINS DE LONGUE DUREE - 

Radaptotion (comprend Ia convolescenc 

Soins proIongs (comprend les maladies 

Autres unitas de longue durae (praciser) 

TOTAL, UNITES DE SOINS DE LONGU 

TOTAL (Iigne 9 + 13) (Ia col. 6 concord 
la col. 7 concord 

BERCEAUX ET JOURNEES D'HOSPITJ 
(Ia cal. 7 concorde avec Ia page 3, lign 

MOUVEMENT DES MALADES 

( I cxc lus ian des mort-ns) 

Hospitoliss au dabut de l'exercice .... 

Admis durant l'onne Na col. 7 con-
corde avec Ia page 7, ligne 19, cal. 5) 

TOTAL DES SOIGNES DURANT 
L'ANNEE (les lignes 16 + 17) .............. 

Sortis durant l'onne .............................. 

Dacadas duront I'annae .......................... 

TOTAL DES RADIATIONS AU COURS 
DE LANNEE (Ies lignes 19 + 20) ...... 

Hospitolisas a Ia fin de l'exercice 
(liqne 18 moms ligne 21) ....................... 

Adultes et onfants 

Unitas de soins 
Units de Unitas do rodop- 

Units de soins 
Autres units Total do courte durae 

psychiatric tation (comprend  
pr0l0fl95 (corn. 

de soins de adultes et 
Nouveou-n&s 

(psychiatric 
(courte dure) convalescence) 

prend maladies 
longue dure enfants 

exclue) chroniques) 
2 3 4 5 6 7 

161 162 163 164 165 166 167 

171 172 173 174 175 176 177 

181 182 183 184 185 186 187 

191 192 193 194 195 196 197 

201 202 203 204 205 206 207 

211 212 213 214 215 216 217 

221 222 223 224 225 226 227 

23. DUREE DU SEJOUR (en ours) (depuis 231 	 232 	 233 	 234 	 235 	 236 	 237 

cur admission) des malades radias 
durant I 'ann&e .......................................... 
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ft 	 ft 	A 	 S 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX — PREMIERE PARTIE 

Nom do l'h&pitol 	 Ville, village, etc. 	 (03) 

LITS ET JOURNEES D'HOSPITALISATION DURANT L'ANNEE SELON LE 	 Journes d'hospitalisation 

GENRE DHEBERGEMENT 	 JOURNEES D'HOSPITALISATION 	 Adultes O 	 N 	 - DURANT L'ANNEE SELON L'OR- 	 enfants 	 OUVOOUOOS 

Adultes et enf ants GANISME RESPONSABLE DU 	 5 	 6 
P AIEMEN T  

055 	 056 
- 	

- 

	

Lits dotes 	.lournees d'hosp. 

	

enpersonnel 	de l'anne solon 	- 

	

et utilises 	le enre d'hbe 	05. Regime provincial ....................................._______________  

	

a Ia fin de 	 065 	 066 porte au compte 
Ia exerc ice _______ 	 2 	 06. Gouvernement fdaral ..............................._______________  

011 	 D12 	 075 

07. Commission des accidents du travail   

01. Solles 	........................................................ 	Non-residents de Ia province 	
085 	 086 

021 	 022 	
08. 	Rsidents du Canada ..........................._______________  

095 	 096 

02. Chambres semi-privécs ............................ 	09. 	Non-rsidents du Canada  
031 	 032 	 105 	 105 

10. Residents non-assurs de Ia pro- 
vince ...........................................................  

- 	 ¶15 	 ¶16 
03. Chambres priveos .....................................- 	_______________ 	. 	 - 

11. Residents assures dont es solos no 

04. TOTAL 	
041 	 042 	 relavent pos du ragime provincial .......... ._______________  

(Ia Co1. 1 concorde avec Ia page 2, 	 12. TOTAL, JOURN ES DHOSPITALISA. 
¶25 	 126 

ligne 14, col. 6) (Ia cal. 2 concorde 	 TION (Ia cal. 6 concorde avec Ia page 
avec Ia page 3, ligne 12, col. 5) 	 2, ligne 15 col. 7) .................................... 

CLASSIFICATION DES MALADES SELON LES TYPES DE SOINS 
Enqutes pariodiques sur los malades groupés scion les CINQ TYPES DE SOINS tels que dfinis dans le Rapport du groupe de travail sur Ia  
classification des sojos aux malades, novembre 1973. (Voir los Instructions et dfinitions). *INDIQUER 	LE NOMBRE DENQUETES 	¶36 
FAITES ............................................................................................................................................................................................................................................. I 
N.B.: Cotte question est obligatoire pour los hpitoux 6 qui l'administration provinciole aura demand dy rpondre. 

Classification 
II Ill IV V Total 

2 3 4 5 

Nombre do malades - Total do toutes los 
141 142 143 146  

144 145 

onqu&tos effectuées. * (voir ci-dessus) 

Nombro d'outopsies 

DECES MORT-NES A L'HOPITAL, DECES A L'ARRIVEE, CORPS ENVOYES 
L'HdPITAL ET AUTOPSIES 

Nombre Faites a 
l'hapital 

Faites en dehors 
de l'hapitol TI  

3 4 5 6 

Adultes ot onfants 156  
154 155 

Dcs d'hospitalisas (concorde avec Ia page 2, ligne 20, col. 6) 
163 

_... 	... 

_______________ ... 
173 174 175 176 

Dacs maternels (compris 	, Ia ligne 	15 (voir page 7, 	ligne 	13, 	col. 	1) 	..................... 

_______________ 
183 

_______________ 
184 

_______________ 
185 

_______ 
186 

________________  
193 

Dcs do nouveau-nas (concorde avec Ia page 2, 	Iigne 20, 	col. 7) 	................................. 

Dcs 	do 	malades 	oxternes 	................................................................................................ 

Nouveou-ns dacdas dons las sept jours aprs Ia naissance (compris 6 Ia ligne 	18)  
203 204 205 206 

_______________  
213 214 215 216 

Mort-ns 	6 	I'hôpital 	................................................................................................................. 

Personnes 	dcédes 	I 'arrivae 	............................................................................................ 
223 224 EM 226 

Corps 	envoys 	Ihapital 	.......................................................................................................  
233 234 235 236 

Autres (prcisor):  
244 245 246 

TOTAL 	............................................................................................................................................................. 
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Nom de Ihapital 	 Ville, village, etc. 	 (04) 

LABORATOIRE - Inscrire los units normaIisesde travail technique at non professionnel 
(los units professionnolles, comme cellos des interpretations medicoles, no doivent pas 	tre declarees dons ce rapport). 

Examens 
Echontillons Couronts du 

Total 

HospitolisCs 
Molados 

recus de 
loxteriour (y 

personnel, con- 
t, 	le 	sonitaire 

Total cumulotif 

UNITES NORMALISEES EFFECTUEES 
oxtornos 

compris sante at do Ia qualite, 
des unitCs des heures 

remuneroes 
DURANT LANE PAR LE LABORA. publique) solutions-talons 
TOIRE DE L'HOPITAL at recherche 

2 3 4 5 6 

nnnn.nnl00. 016 011 012 013 014 015 

01. PrIvement 	at 	manipulation 	des 

021 022 023 024 025 026 

00400-0 1099: 

031 032 033 034 035 036 

01100.01599: 

specimens 	°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

03. HCmatologie 
41 042 043 044 045 046 

02. 	Chimie 	clinique 	................................. 

01600-02999: 
04. Banque do sang 

051 052 053 056  054 055 03000-03299, 03600-03899, 
04200- 05399: 

05. 	Pathologie 	chirurgicale 	..................... 
061 062 063 064 065 066 

03308-03599, 04202-05399: 

071 072 073 074 075 076 

03900- 04 199: 
Cytopathologie 	................................... 

081 082 083 084 085 086 

05400-05799: 
Cardio-respiratoires 	........................... 

091 092 093 094 095 096 

05800-08439: 
Radioisotopos 	.................................... 

lOt 102 103 104 105 106 

06. 	Pathologic 	autopsies ......................... 

08800- 12959: 
10 . 	Microbiologic •  ..................................... 

iii 112 113 114 115 11. Travaux d'aproslos lignos 	15018, 
col. 	3 	at 	4 	ci..dessous 	s'ils 	sont 

1116  

offectues PAR LE LABORATOIRE 
122 123 124 125 126 

12. Autres unitseFfectues par le labo. 
ratoure at non comprises c i-dessus 

131 132 133 134 135 -7 136 

13. TOTAL (Ia col. 6 concorde avec Ia 
page 	10, 	ligne 	5, 	col. 	1) 	................... _________________  - 

Examons 
courants du 
personnel 

- Controlo 
sanitaure 	° 

I hopital 

Contrele do 
a qualite 

Solutions- 
etalons 

Rechercho 
Total des unite s 
(concorde ovec 

cal. 4, ligne 	13) 
2 3 4 5 6 

14. DCtail 	dos 	unites 	normolisees 
141 143 143 144 145 146 

declarees dons Ia col. 4, ligno 13 

Nombre d'cxamens ou do Nombre d'unitCs Unite fonctionnolle qui 
traitements normalisêes foit Ic travail 

TRAVAUX FAITS SOIT PAR LE 
LABORATOIRE, LA RADIOLOGIE OU 
UNE AURE UNITE FONCTIONNELLE 

Hosputalises 

1 

Molados externos 

2 DE LH PITAL  

Hospitalises 

3 

Molades 
externes 

4 

Lboro- 
toire 

5 

Radio- 
logic 

6 

Autre unite distinctc 
(preciser) 

7 

151 152 153 154 155 156 157 Inscrire lo nombre duront l'onneo: 

15. 	Electrocardiographic 	(ECG) 	............. ____ __________________ _________________ _________________ ____ LI LI _________________  LI 
161 

____
162 

____
163 164 165 166 167 

16. Electro.encephologrophie (E.E.G) LI  

171 172 173 174 175 176 177 

17. Ultrasonogrophic (diognostiquo) LI  LI LI 
181 182 183 184 185 186 187 

- 	diognostique 	.............................. 
18. MCdecirue nujcleaire 

 ______________  
191 192 193 194 *95 tOe 197 

19. 	- 	theropeutique 	............................. -- _ ._.._ LI n E] 
202 203 204 206 206 201 

20. Autros (preciser): 	- . _______  
_ LI LI 

211 212 213 214 215 216 
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RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANT - 1-IOPITAUX - PREMIERE PARTIE 

Nom de Vh6pital 	 Ville, village, etc. 	 (05) 

LABORATOIRE - (suite) 
Nombre de tests pour 

Total des 
Nombro de tests demands des 

Molades externos 
________________  

tests demonds 
(comp. examens 

courants du sur des spcimens Loboratoires Laboratoires 
Autres 

NOMBRE, DE TESTS DEMANDES SUR 
Hospitaliss personnel, envoyês 

l'extrieur 
relevant de 
Ia province 

doutres 
h6pitaux 

Ioboratoures 
DES SP,ECIMENS ENVOYES A , contr6le 

LEXTERIEUR DURANT L'ANNEE 2 3 4 5 6 
Ott 012 013 014 015 016 

00400-01099: 
Chimie 	clinique .................................. ._________________  

021 022 023 024 025 026 
01100-01599: 
Hmotologie 	...................................... 

031 032 
. 

033 034 035 036 
01600-02999: 
Bonque 	do 	song 	................................. _________________ ______________ ______________ 042 043 

______________ 
044 045 

______________  
046 03000-03299, 03600-03899: 

04200.05399: 
Pathologie 	chirurgicole .................... 

051 05 053 054 056 056 

03308-03599: 04202-05399: 
Pathologie 	autopsies 	........................ 

061 062 063 054 065 066 
03900- 04199: 
Cytopothologie 	.................................. 

071 072 073 074 075 076 
05400.05799: 
Cardio-respiratoires 	.......................... 

081 082 083 084 085 086 
05800- 08439: 

. 

Radioisotopes 	.................................... 

. 

091 092 

. 

093 094 095 096 
08900- 12959: 
Microbiologie 	.................................... 

. 

.  

101 102 103 104 lOS 106 
Autros (prciser) 

 

. 

TOTAL DES TESTS DEMANDES 112 113 114 115 

SUR DES 5PCIMENS ENVOYES 
1 116 

______________  
(sommo des cols. 1 at 2 	gale col. 3) 	 (somme des cols 	4, 5 at 6 6gale col. 3) 

A 	LEXTERIEUR 	............................... 

Units reçues de 
Unite 

- 
s  

Units non-utilisos 
Unites 
trans- 

. 
fournies Croix- 

Sources 
Autres Vos 

- 	 . 	 - 
Perimees 

____________  
. 	 - 

Gospillees En stock 
Rouge 

commer- 
. 

. 
hopitaux donnours - 

fusees 
a d autres durant durant a Ia fin do 

ciales . 
hopitoux 

- I annoe , 	 - I annee I exercice 

BANQUE DE SANG 
I 2 3 4 5 6 7 8 9 

121 122 123 124 125 126 127. 128 129 

Sang total 
131 132 133 139 136 137 138 139 

13 	Culots globulauros 
141 142 143 145 146 147 148 149 

14 	Cryoproteines 
151 152 153 155 156 157 158 159 

15 	Plasma riche an plaquet 
tes _____________ _____________  

1 165 166 167 168 169 

Cutots ploquettoiros 	..... 
JIGS  

171 

Nombro do molades cyant subi dos transfusions .... 	 Nombre _____________ 	. 
Reactions transfusiennelles qui ont fait 	 6 

Nombre 	lobjot dune onqute par: 	 206 

Units 	rotournoos 	Ia 	Croix-Rouge 	 20. 	La 	loboratoire 	do 	vat,. hapital 	.......................................................... ____________ 181 	 216 

___________ 	21. 	Le 	Centre do 	ia 	Croix-Rouge 	.............................................................. Sang 	total 	pirim 	......................................................... 
91  

	

1 	 226 

Plasma 	............................................................................22. 	Doutros 	loboratoiros 	............................................................................ 
I Roctifs Produits 

diagnostiques thrapeutiquos Total 

23. Coat total annuel dos produits songuins achatis do sources 	commerciolos pour los bosoms do Ia 	
234 235 236 

 
banque 	do 	song 	(omettro 	los 	cents 	at 	arrondir 	ou 	dollar 	pris) 	.............................................................. 
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RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE — HOPITAUX — PREMIERE PARTIE 

Hospitalises 

1 

Molodes externes 
(camp. examens 

couronts du 
personnel) 

2 

exomens 

3 

Total des  
-- - Totol des exomens 

EUectus a 
Ihapital 

4 

Effectus par 
d'autres organismes 

5 

011 012 013 014 015 

021 022 022 024 025 

031 032 033 034 035 

041 042 043 044 045 

051 052 053 054 055 

061 062 063 064 065 

071 072 073 074 075 

081 082 083 084 085 

091 092 093 094 095 

lOt 102 103 104  1 05 

111 112 113 114  1 15 

121 122 123  1 24 125 

131 132 133 134 135 

141 142 143  1 44 145 

15 1  152  1 5,  1 54 155 

RADIOLOGIE 

RADIODIAGNOSTIC (Comp. Fluoroscopie) 
Inscrire le nombre d'exomens effectus 
durant I 'annc 

Examens selon Is sige: 

Tate at COU 	....................................................................... 

Epine dorsale at bassin ................................................... 

Membres sup&ieurs at infarieurs 
(comp. les extrmits) ...................................................... 

Coge thoracique 	................................................................ 

Abdomen 	............................................................................ 

Systme gostro-intestinol 	................................................ 

Systme ganito-urinaire .................................................... 

Obsttrique at gyncologie ............................................. 

Exomens spaciaux: 

Mammographies .................................................................. 

Bronchogrophies ................................................................ 

Mylogrophies.................................................................... 

Angiogrophies ................................................................... 
Travoux de rodiodiognostic dapras a page 4, I ignes 

15 a 18, 20 61 21, cols 1 at 2 s'ils son? faits PAR 

LA RADIOLOGIE .............................................................. 

Autres (prciser) 

TOTAL DES EXAMENS DE RADIODIAGNOSTIC ........... 
- (Somme des cols. 	I at 	egale cot. 	.) ¶.)omme ces 	o W . 

Nombre de Ira itements effectus 
Nombrede tra,ternerits par d'autres organismes pour Nombre total 

RADIOTHERAPIE ef(ectues par I 	hop,tal es molades de Ihopital de traitements 

Hospitaliss Molades externes HospitaI'ss Malodes externes 

Inscrire le nombre de 	troitements donns durant I'anne 
2 3 4 5 

161 162 163 164 165 

Radiothrapie 	superficielle 	............................................... 
171 

 
172 173 174 175 

Radiothrapie 	profonde 	........................................................ 
181 182 183 184 185 

Th;ropie 	au 	cobalt 	................................................................ 
191 192 193 194 195 

Tharapie 	au 	radium 	.............................................................. 
201 202 

XX -- 	: 	 .--  

Travaux de 	radiothrapie 	faits 	par la radiologie d'aprs . 	. 

Ia page 4, lignes 19 a 21, cols 1 at 2 (le cas 	chant) 	.. . ................. - - _______ 
- 	 -213 214 215 

Mdecino 	nucloire 	(thropeutique) 	- 	Troitements .. 

effectus 	par 	d'autres 	orgonismes 	.......................................  
221 222 223 224 225 

.22. Autres (prêciser) 
1231 

 

232 1234 235 

23. TOTAL DES TRAITEMENTS DE RADIOTHERAPIE ..... 

~ 233 
PREMIERE PARTIE - P. 6 DE 18. 



STATISTIQUE CANADA 	 1976 	 SANT9 ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HÔPITAUX - PREMIERE PARTIE 

Nom do l'hpital 	 - 	Yule, village, etc. 	 (07) 

Inscrire le nombre do froitements effectus 

durant l'anno 

P H YS lOT HE R AP IE 

- nombre d'units do temps ............................................ 

- nombre dunits pondres .......................................... 

- nombre de molades trajt5 ............................................ 

ERGOTHERAPIE 

- nombre d'units do temps ............................................ 

- nombre d'units pondres .......................................... 

- nombre do molades troit'............................................. 

ORTHOPHONIE 

- nembre do malodes traits ............................................ 

AUDIOLOGIE 

INHALOTHERAPIE 

09. Nombre do troitoments at do pracdures diognostiques 

MEDECINE PHYSIQUE ET READAPTATION  

Par Ic personnel de mdecine 
physique et de radoptation 

do l'hopital 

Par le personnel d'autres services 
do l'hopital ou d org anismesexterIeurs 

pour los mol odes de I hopitol 
Total 

5 
Hospitaliss 

I 
Malades externos 

2 
Hospitaliss 

3 
Molodes externes 

4 

Oil 012 013 014 015 

021 022 023 024 025 

031 032 033 034 035 

041 042 043 044 045 

051 052 053 054 055 

061 062 063 064 065 

071 072 073 074 075 

081 

- nombre do molades traits  

082 083 084 085 

Hospitoliss 
3 

Mal odes externes 
4 

Total 
5 

093 094 095 

BLOC OPERATOIRE 

Nombre do vi sites ou cours desquelles des interventions, des troitements 	
102 

ou dos oxomens ont 	effectus ou bloc opratoire .......................................... 

Nombre durant 

BLOC OBSTETRICAL ET POUPONNIERE 	
Iannee 

 

Nombre do mres oyant accouch 
(denfants vivantS cu de mort.ns) .................................... .- 

121 

Nombre do csoriennes (comprises i Ia ligne 11 
ci.dessus) ...............................................................................- 

131 

Nombre do dcs maternels 
(concorde ovec Ia page 3, ligno 16, cal. 3) ...................... 

141 

Nombre d'enfants ns vivants atteints do malformations 
congnitales.......................................................................... -  

151 

Nombre do nouveou-ns ayant rocu le test P.K.0. ..........  .= 

Mal odes extornes 

HospitaIiss 	Soins chirurgicoux 	Tous los 	 Total 
do jour 	 outres 

2 	 3 	 4 	 5 

103 	 104 	 105 

Nombre durant 
I onnee 

5 

Nouveou-ns vivonts: 	 165 

- posont mains do 2,500 g. ........................................... .- 
175 

- posant plus de 2,500 g. .............................................. 	- 
185 

Admissions postnotoles de nouveou-ns .......................... 
195 

Total des admissions do nouveau.ns (concorde ovec 
Ia page 2, ligne 17 cal. 7 .................................................... 

Hospitaliss 

DIETTIQUE 	
I 

201 

Nombre do jours-repas durant lonne 
- prpars par l'hapital 	.................................................. 

211 

- ochets ailleurs ............................................................ 
(Ia sommo des lignes 20 at 21, cal. 1 concorde ovec Ia page 2, ligne 14 cal. 7 

BUANDERIE (linge sale) 221 

- blanchi durant lonne pour l'hapital mmo .................... fl lb. 

231 

- blonchi duront l'onne pour d'autres .................................... Ti lb. 

TOTAL ..................................................................................................................... 

Mal odes externes 	
Personnel at 	Fournis d'outres 	Total des 

vi siteurs 	 etabl ssoments 	 jours.repas 

	

2 	 I 3 	 4 	 5 

202 	 1203 	 204 	 205 

212 	 1213 

A l'hpital 	 A l'extrieur 	 Total 

3 	 4 	 5 
2 	 223 	 224 	 225 

222 

	

'1] 9. 	
233 	 235 

232 
] K g .

243 	 1244 	 1245 
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STATISTIQUE CANADA 	 1976 	 SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - PREMIERE PARTIE 

- Nom de Ihôpitol 	 Ville, village, etc. 	 (08) 

Consultations gnroIes et spcialises 	 Programmes de soins externes de jour ou de nuit 

Nombre de visites 	 - 	Nombrede malades 	 do 
Nombre 

Malaclos 	 . 	. 	 PROGRAMME 	 Malacles 	 . 	. 	. 	visitos 

externes 	Hospitalu 	sos 	 extemes 	Hospital ises 

CLINIQUE 	
I 	 2 	 (Soins chirurgicaux de jour cx.  

ott 	 012 	 clus -voirligne 38ci-dessous) 	253 	 254 	 255 

01. Allergic 	
. 25. Soins de jour pour diobtiques 	 - 

02l 	 022 	 63 	 264 	 265 2 

02. Arthrite ot rhumatisme 	............................. ..______________ 	26. 	Soins do jour en griatrIe 	.......... 
031 	 32 	 273 	 274 	 .75 

27. Soins psych iatriques do jour ou 

'41 	 042 	 283 	 284 	 285 03. Cancer 	...................... .______________ 	_______________ 	do nuit 	.......................................... 

28. Alcooli smo 	soins do jour ou do 

04. 	Maladies 	du 	coeur 	...................................... 	
051 	 052 
.______________ 	nuit 	.............................................. 

 293 	 294 	 295 

29. Toxicomanio(Droguos)Soins de 

05. 	Dentisterie 	 jour ou 	do 	nuit 	............................ 
61 	 062 	 303 	 304 	 305 

30. Dioiyse 

06. Dermotologio ......... ._______________ 	________________ 	
Soins de jour ou do nuit 	............ .  

07.Moiadies endociniennes 	et 	mtaboii- 	071 	 72 	
31. Autres(prciser) 	

313 	 314 	 315 

ques (soins do jour 	pour duabetuques 
excius) 	......................................................... 	.oat 	 i)82 	 333 	 324 	 325 

08. Mdecine familiale .....................................____________- 	________________ 	32.  
091 	 092 	 333 	 334 	 335 

33. TOTAL   
09. 	Maladies 	gostro-intestinalos 	................. 	.  

101 	 102 

10. Midocine g&nrolo (comp. diagnostic et 

it 	 112 
dpistage) .............. .____________ _____________ 	 UNITE D'URGENCE 

11. Chirurgie gnralo 	....................................._____________ 	________________ 	Nombre 	de 	visitos 	l'unit 	d'urgence (y 	compris 	toutes 
121 	 122 	 les visites pour eprations, traitemonts ou 	exomenseffectus 

i l'unit 	d'urgence) 	
345 

12. 	GyncoIogie 	.............................................. 
131 	 132 

34. Visites des malades externos - Soins chirurgicoux de jour ....... 

13. Neurologio 
355 

141 	 142 	 35 Visitos des malodes externes - Toutes 	los autros (non 	corn. 

14.Obsttrique 	(y 	compris 	los 	consulta- 	 prisos 	i to ligne 34) 	.............. 	
.65 

tlons pour nourrissens) 	
3 

151 	 1 52 

36. 	Visltes 	des 	hospitaliss 	.............................................................. 

15. 	OphtaimoIogio 	............................................ 
161 	 162 

37. 	TOTAL 	DES 	VISITES 	.................................................................. 

Orthopdie 	.................................................. 
171 	 172 ..  

PROGRAMME DE SOINS CHIRURGICAUX DE JOUR  
385 

Otorhinolaryngologio 	.. ........................... -. 
181 	 182 

38. Nombre 	total 	dos 	vlsites a 	toutes 	lee unites 	............................ 
Psychiatric 	ct/eu 	hyguono 	mentolo 
(seine de jour ot do nuit exclus) A noter quo los some donnes a un molade dons Is service do souns chirurgi. 

 192 	 ons 	los octjvjts 	du 	bloc opratoire, 	do l'unit 	durgence, 	de 	l'unit 	de 

19. 	Enfonts 	(preciser 	k 	limite 	d'ge 	 oins chirurgicaux do jour ot des outros services. 

18. 	Adultos 	..................................................EE12________________ 	caux do jour devront oussi 	tre inscrits 	commo vsite d'un 	molode 	externe 

euprieuro 	anneoe 	 *(Vo i r  los Instructions ot 	dfinitions). 
 202 	 - 

. 	Tuberculoso 	.............................................. 	
.2 	 12 	 - 	 SOINS 	A 	DOMICILE 

Relevant de l'hpitol: 

Urologie 	...................................................... 
221 	 222 	 39. 	Nombre do ,nalodes admix duront l'anne 	i tous los pro. 

grammos do coins 	domicile relevant de 1h&pitol ................ 

Maladies vnrlennes 	 ________________ 	
405 

231 	 292 	 40. 	Nombre do molades radis d,rant Iannc do tous los pro. 

Toutos 	tee 	outreC 	(non 	preCisoes 	 grammes do coins 1 domicile relevant do IuhpitaI 	
415 

241 	 242 	 41. 	Nombre de yes malados admis durant 	I ann&e a tous los ci.deesu) 	.................................................. 	.  
outres programmes do coins ? domicile ne relevant pos 	de 

TOTAL 	DES VISITES 	 - 	 lhapitol 	 ......................................................- 
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STATISTIQUE CANADA 	 1976 	 SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNUEL DES 9TABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - PREMIERE PARTIE 

Nom ae l'hapital 	 Ville, village, etc. 	 (09) 

REPARTITION DES HEURES REMUNEREES, DE LA REMUNERATION BRUTE ET DES AUTRES CEPENSES 

(Omettre les Cents at arrondir au dollar prs) 

Total cumulatif 	
Fournitures at outres 

Rmunaration 	dapenses (souf los 	 Total 
des heures 
remune - rees 	

brute 	 fournitures madicalos 	(somme des 

Supplament ISOINS INFIRMIERS (souf l'urgence) exclure les houres, 	de l'année 	
c/c 03, 04, 06 a 09 	

etchirurgucoles, Ies 
medicaments at los 	 cols. 2 at 3) 

du M.C.H.C. les troitements at saloiros pour 1a personnel madical, 	 avuntages socioux) 

o de compte les internes, les rasidents at tous los atudionts. 	

Oil 	

1 	 2 	 3 	 4 

012 	 013 	 014 

 Administration 	des 	soins 	infirmiers 	............................ 

Unitas d'hospitalisation - Adultes at enfants 
021 

Unitas de courte durae 

 Médecine 	.................................................................. 
031 

 Chirurgie 	................................................................... - 
041 

04. Mdecine at chirurgie 	(non 	sapar&es) 	.................. .- 

051 

05. Seins 	intensifs 	(comp. 	soins des cardiaques at 

des6r6las 	................................................................. 
06- 1 

06. Obsttriquo 	(maternit) 	.......................................... 	.. 
7
- 
01 

07. Pdiotrie 	(enfonts) 	.................................................. .- 
081 

08. Psychiatric 	(courte 	durae) 	.................................... .- 
091 

09. Autres unites do courte duree 
(non-prci sies 	ci-dessus) 	...................................... .- 

101 

Unitis do longue durac 

10. Readoptation (comprend Ia convalescence) .......... 
Ill 

11. Soins prolongis (comprend maladies chroniques) 

. 

12. Autres unitis do longuo dune 

(non-precisees 	ci-dessus) ....................................... .- 
131 

13 . Pouponnire 	.................................................................... 
141 

14. Bloc 	obstitrical 	(camp. 	sallos 	do 	travail 	at 

d'accouchement) 	..............................................................  
151 

15. Bloc 	chirurgical 	(comp. 	salle 	de 	riveul) 	...................... 

16. Autres (non-pracisis ci-dessus) 
(comp. 	intraveinothirapie) 	............................................ 

 

 

TOTAL (las cols. 1, 2, 3 at 4 concordant avac Ia 
page 12, ligne 1, cols. 1, 3, 4 at 5 rospectivement) 
(Ia col. 1 concorde avec Ia page 15, Iigne 17. cal. 6)) 

032 033 034 

042 043 044 

052 053 054 

062 063 064 

072 073 074 

082 083 084 

092 093 094 

102 103 104 

112 113 114 

122 123 124 

132 133 134 

142 143 144 

152 153 154 

162 

172 

163 

173 

164 

174 

182 183 184 

192 193 194 

600 

609 

614 

605 

608 

6)0 

611 

612 

Rest. do 
605 a 614 

616 

617 

618 

620-6 22 

623 

626 

Reste de 
600 639 
sauf 629 
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STATISTIQUE CANALA 	 1976 	 SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - PREMIERE PARTIE 

Nom de l'h&pitol 	 -- 	 Ville, village, etc. 	 (10) 

REPARTITION DU TOTAL DES HEURES REMUNEREES DE LA REMUNERATION BRUTE ET DES AUTRES DEPENSES 
(Omettre les cents et arrondir au dollars prs) 

Rmunrotion brute Fournitures et 
utres dpenses (ne 

Personnel mdicol 
(traitements, 

honoraures, etc.) 
c/c 01 & 02 

Autre rmunru- 
tion brute 

c/c 03, 04, 
06 6 09 

No do 
compto 

DIAGNOSTIC, THERAPEUTIQUE, 
URGENCE, LE R,ESPONSABLE DU 
CONSEIL DES MEDECINS ET LES 

Total cumulatif 
des heures 
. 	- 

re 
- 
es de remuno 

anne* 

comprennent P05 
es fournitures 
medicales ot 
chirurgicales, 

los mdicaments et 
lesovantoes 

Total 

(sommes des 
cols., 	2 	4) 

CHEFS DE SERVICES. 

Malodes ambulatoires (units des): 

2 3 
socioux) 

4 5 

01 I 012 013 014 015 

629 01. 	Urgence 	..................................................... 
021 022 023 024 - 025 

641-654 02. 	Consultations gnrales et spcial,ses 
031 032 033 034 035 

Soins de jour ou do nuit 

6556 03. 	Soins 	chirurgicaux 	do 	jour 	................ 
041 042 043 044 045 

Rosto do 
655 04. 	Tous 	les 	outres 	.................................. 

051 002 053 054 055 

660-661 05. Loboratoire 	(Ia 	col. 	4 concorde 	avec Ia 

page 	12, 	ligne 	16, 	Co1. 	1) 	.......................... 
061 062 063 064 065 

676 06. 	Electrocardiographio 	(E.C.G.) 	.................. 
071 072 073 074 075 

677 07. 	EIectro-encphaIogrophie (.EG.) 	.......... 
081 082 83 084 085 

678 08. Mdecine nucIoire (Ia 	col. 	4 	concorde 

avoc 	Ia 	page 	12, 	ligne 	20, 	ccl. 	1) 	............ 
091 092 093 094 095 

680 09. 	Pharmacio 	.................................................... . -_____________ 
lot 102 103 104 fCS 

683 10. 	Rodiologie 	- 	Diagnostiquo 	........................ 
111 112 113 114 115 

684 11. 	 - 	Thrapeutique 	...................... 
121 122 123 124 125 

685 12. 	Inholothérapie 	.............................................. 

Mdecine 	physique et radaptation 	(di- 
131 132 133 134 135 

darer I ou 	II) 

6870 13. 	I - Mdecine 	physique 	et 	r&adaptation 

(services 	non 	sparment 	orgoniss 

01 	dots 	en 	personnel) 	........................ 

OU 
141 142 1143 144 145 

II - Mdecine 	physique 	et 	radaptation 

(services 	sparment 	orgoniss 	0t 
dots on personnel) 

6873 14. 	(a) 	Physothrapie 	............................... 
151 152 153 154 155 

6880 15. 	(b) 	Ergothropie 	..................................... 
163 164 165 

Reste do 16. 	() Toujs 	es 	outres (non dclars en 

161 11112 

687-688 (a) 	et 	(b)) 	........................................ 
171 172 173 174 175 

689-690 17. Soins 	domicile relevant de I'h&pital 
181 182 183 184 185 

691 18. 	Service 	social 	.............................................. 
191 192 193 194 195 

694 
7319 

19. Ambulance (sauf transport automobile) 
201 202 203 204 205 

(autrefois 20. Responsable du consoil des mdecins et 

c/c 695) 

Reste do 

chefs 	de 	services 	........................................ 

21. Autres (prci ser) 
11 212 213 214 215 

640 	699 221 222 223 225 

2. TOTAL 	(los cols. 	1, 2, 3, 4 et 5 con 
cordent avec 	Ia 	page 	12, 	ligne 	2, cols. 

[24 

1, 	2, 	3. 	4 0? 	5 respectivement) ..................  - 

Ne comprond pas les heures rmunres du personnel mdical, des externes, des internes, des rsudents et des £tud,ants PREMIERE PARTIE - P. io DE 18. 



095 

105 

114 	 IllS 	 1 116 

124 	 1125 	 1126 

134 135 136 

144 145 146 

154 155 156 

164 165 166 

174 175 176 

184 185 186 

194 195 196 

205 206 

214 215 216 

224 225 226 

234 

244 

235 

1245 

1236 

1246 
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STATISTIQUE CANADA 	 1976 	1 	

SANTE ET BlEN-tTRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HÔPITAUX - PREMIERE PARTIE 

No de 
compte 

720 

722 

725 

726 

Reste de 
720 729 

Nom de I hapitol 	 Vi 	Ic, vi I Iae, etc. 	 (11) 

RiTITION DU TOTAL DES HEURES REMUNEREES, DE LA REMUNERATION BRUTE, DES FOURNITURES ET AUTRES - DEPENSES 

Total cumuta- Ramunarotion brute (comp. ramunar. du pers. madicat) Fourniti.jros at 
autres depenses 

PROGRAMMES D'ENSEIGNE. 
tif des I3eures 
ramunerees de (Soul 	as fourni- 

tures medicates Total Personnel lnternes, Autre ramuna- 
MENT (Ia cot. 1 ne comprend lannee (ne 

comrend p05 

madical, (traite- 
ments, hano- rasidents at ration brute at chiurgicoles, (somme des 

cots. 2 a 5) 
P05 	es heures ramunaraes du es heures de roires 	etc.) atudionts c/c 03, 04, les medicaments 

personnel 	madical, 	des 	ex- classe des c/c 0 	& 02 c/c 05 06 a 09 et les avantages 
sociux) 

ternes, 	des 	internes 	et 	des tudiants) 2 6 
r&sidents an madecine) 

Ott 012 013 014 015 016 

Enseignement madicat ...... 
021 022 023 024 025 026 

Enseignement infirmier  
031 032 033 034 035 036 

Formation 	des 	technolo- 
gistes 	madicaux 	............... 

041 042 043 044 045 046 

Formation des techniciens 
an 	rod iologie 	...................... 

051 052 053 054 055 056 

Autres 	programmes 	den- 
seignement (praciser) 	...... flat nan flSR 

No  de 
corn pte 

 
TOTAL (tes cots 1, 2, (3 + 071 'I 

11072 074 1075 076 

4), 5 at 6 concordent avec I  II 
[73 

I 
Ia page 12,Iigne 4, cots 	1, II 
2, 3,4 at 5 respectivement)  

REPARTITION DU TOTAL DES HEURES REMUNEREES, DE LA Ri5ERATION BRUTE, DES FOURNITURES ET AUTRES DEPENSES 

Fournitures etautres 

Total cumulatif Ramunaration 
dpenses (saul los 

lournitures Total 

ADMINISTRATION ET SOUTIEN (SERVICES GENERAUX) 
des heures 
re 

. 
munere - es 

brute 
C /c 03, 04, 06 

madicales at 
chirurgicoles, los 

(samme des 

(saul Is personnel madicol, 	les internes, rasidents, externes, de Ionnae 09 madicaments 
at 
	es cots. 4 at 5) 

atudiants at te personnel de soutien du bureau du responsobte avantages sociaux) 
du conseil des madecins at des chefs de services) 3 4 5 6 

083 jj084 1085 086 

Administration hospitatiare (Admin. ganarale) (non-compris 	to 
gestion du motariel) (cot. 5 concorde ovec Ia page13, I igne 16) 

093 

Gestion du motariel (voir les Instructions at dfinitions) - 
103 

Central 	de distribution des 	fournitures madicalos 	.................... 
113 

Programmes 	de 	formation 	du 	personnel 	........................................ 
123 

Archives 	madicates at bibliothaque 	de 	I'hapitot 	........................ .- 
1 33 

Diatatique 	(to 	cot. 	5 concorde ovec 	to 	page 	12, 	ligne 	29, 

cot.5) 	............................................................................................... - 
'43 

Buanderie 	......................................................................................... - 
153 

Lingerie 	............................................................................................. - 
163 

- 
'73 

Entretien 	manager 	........................................................................... 

Transport 	automobile 	(soul ambulance) 	...................................... - 
183 

Fontionnement 	des 	installations 	matarielles 	at 	sacurita 	(to 

col. 	5 concorde 	avec 	to 	page 	13, 	ligne 	42) 	................................ - 
193 

. 

Entretien 	des 	installations 	motrielles 	(to 	cal. 	5 concorde 

avecto 	page 	13, 	ligne 	46) 	............................................................ 

. 

20 	Amortissement at unterets sur prets a long terme - 
213 

Autres 
(praciser) 

 
22 
- 

3 

22. - 
233 

 - 243 
TOTAL (los 	cols. 3, 4, 	5 at 6 concordent ovec to page 12, 
ligno 5, cots. 1, 3, 4 at 5 respectivement) 

(Omettre les cents at arrondir au dollar prs) 

730 at 731 
(saul 7319) 

7311 

734 

735 

750-751 

755 

760 

762 

764 

769 

770-77 1 

780 

785 

Reste de 
730 739 

(saul 7319) 



STATISTIQUE CANADA 	 1976 	 SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - PREMIERE PARTIE 

Nom de l'h6pital 
	

Ville, village, etc. 
I 

No do 
corn pte 

(Omettre los cents at orrondir 
au dollar prs) 

600-639 Solns infirmiers (sauf l'urgence) 
(sauf 629) (volr 	page 	9 	ligne 	19) 	............................... 
640.699 Diagnostic, 	tl,&ropeutique, 	urgence, 	le 

responsable 	du 	conseil 	des 	mdecins 
at 	los 	chefs de 	services (voir page 14 
ligne22) 	...................................................... 

700.719 Recherches 	spciales 	................................ 

720 .729 Programmes 	d'enseignement (voir 
page 	11, 	llgne 	7) 	....................................... 

730 .799 Administration 	at 	soutien 	(yoir 	page 
(sauf 7319) 11, 	ligne 	24) 	............................................. 

Total oortlel 

SOMMAIRE 

Rmunrotion brute L es fournitu res 
 at autresdepenses 

Personnel mdical, Autre Total cumulatif 
no camp renn en t p as 

los fournitures Total 
as heures 

de rernuneres 
traitements, rmungrotion chur 	:r:s 6 es  (somme des 

I onnee 
honoraires, etc. brute ,dicaents e't les cols. 2 	4) 

c/c 01 at 02 C/c 03 , 09 avantoges 
socioux) 

2 3 4 5 

Ott 013 014 015 

021 022 023 024 025 

031 032 033 034 035 

041 042 043 044 045 

061 053 054 055 

061 062 063 064 065 

	

10- 19 	07. Avantages sociaux (concorde ovec Ia page 13, ligne 25, col. 1) ........................................................................................................ 

	

20-25 	08. Fournitures mdicoles of chirurgicales 	.................................................................................................................................................. 

	

26 .29 	09. Mdicaments 	................................................................................................................................................................................................ 

10. TOTAL DES DEPENSES DEXPLOITATION 

DETAILS SUPPLEMENTAl RES SUR LES 'FOURNITURES ET AUTRES DEPENSES POUR CERTAINS POSTES DE DEPENSE 
(sauf las foumitures mdicoles at chiruroicoles. les mdicaments at los ovantoqes socioux) 

N°  de 	- 
compte 

Postes 
Montont 

I 

N o  de 
compte 

Pastes Montant 

LABORATOIRE Ill 215 

660-49 
Achats do services a 

11. 	- des loboratoires provincioux 	............ RADIOLOGIE 

121 & 661-49 
12. 	- dos 	laboratoires 	d'autres 

Achats 	de 	services 	radiologiques 	a 
l'extrieur 

683.49 21. 	(Diagnostiques at Thirapeutiques) .............. ________________ 
' 225 & 684-49 

hapitaux 	................................................. 

________________ 683.30 22. 	Substances 	rodioactives 	...............................  
141 235 & 684-30 

660-30 14. 	Substances 	radioactives 	............................. 683-31 23. 	Films 	radiologiques 	...................................... _________________ 
151 245 & 661-30 

660.40 683-40 
61  255  

& 661.- 40 16. TOTAL (concorde 	avoc 	a 	page 	10, 
& 684.40 

25. TOTAL 	(concorde avec 	Ia page 	10, 
ligne 5, col. 4) lignes 	10 	at 	11, 	col. 	4) 	.............. 

13. 	- 	d'autros loborotoires 	........................... 

MEDECINE NUCLEAIRE 171 DITTIQUE 265 

678.49 17. Achats des services 	i des laborotoires 755.49 6. Achats de services do ditatique 
extarieurs (sauf nourriture 	pour 	babas) 	........................ 

l 275 

15. Autres foumitures at dpenses 	................. 24. Autres fournitures at dapenses 	................... 

755.36 7. Aliments 
678 .30 18. Substances radjooctives (comprend nourriture pour bbas) 	................ 

t 285 

678.40 19. Autros feurnituros at dponses 755-40 
201 

_________________ 
205 

20. TOTAL 	(concorde avec 	Ia 	page 	10, 
ligne8, 	col. 4) 

28 	Autres fournitures of dapenses 	................... 
9. TOTAL 	(concorde 	avec 	Ia 	page 	11, 

llgne 	13, 	col. 	5) 	.......................... 
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STATISTIQUE CANADA 	 1976 	 SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANT - HÔPITAUX - PREMIERE PARTIE 

Nom de lhpital 	 Vile village, etc. 	- 	 (13) 

DETAILS SIJPPLEMENTAIRES SUR LES ''FOURNITURES ET AUTRES DEPENSES" (soul lesfournitu,es mdicales et chirurgicalos, los mdicomentset les 

avantactes socioux) 

N 	0 
Compte 

Postos Montant 
N de 

compte 
Postes Montont 

2 

ADMINISTRATION HOSPITALIERE Oil ByANDERIE, LINGERIE, ENTRETIEN 262 

(Administration 	gnrale) 	(soul 	gestion 
du motriel) 760-49 

MENAGER 
26. Achats 	de 	services 	do 	buonderie et 

730-70 Publicit 	..................................................  & 762-49 lingerie 	..................................................... 
021 272 

730.72 Frois 	do 	cotisation 	8 	des 	associa- 760-40 27. Fournitures 	et 	autres 	dpenses 	de 

tions buanderie .................................................. 
031 2 

730-74 03. Caurionnoments 	at 	assurance- 
responsobilit 

762-40 

	

28. Fourni tures 	et autres 	dpenses do lin- 
gene 	(camp. 	Ia 	literie et 	Ic 	lingo) 	........ 

292 041 

762-34 29. Vtements 	des malades et du 	person- 

730-76 04. 	Frais 	do machines de 	bureau 	................  & 35 nd 
051 302 

764-49 30. Achats 	de 	services 	d'entretiert mno- 

730-78 05. Frois do recouvrement ger 	.............................................................. 
Cdi 312 

764-40 31. Fournituras 	et 	outres 	dpenses 	den- 

730-80 06. lntrts sur emprunts 	court torme tretien 	manager 	........................................ _____________________ 
071 322 

32. TOTAL (concorde avec la page 11, 

730-83 

730-84 

Frais 	do 	poste 	........................................ 

lmprimerie, papetenie et fournitures do 

lignes 	14, 	15et 	16, 	col. 	5) 	...... 

081 
FONCTIONNEMENT DES INSTALLA- 
TIONS MATERIELLES ET SECURIT 

332 

bureau ...................................................... 
091 - 

Partie bilit 

- 
Frois 	do 	verification 	et 	do 	compta- 

........................................................ 

771 -49 33. 	Achots 	do 	services 	do 	scurit 	.............. 
342 

lOt Reste de 
730-85 

10. Autres frais professionnels (juridiques, 
etc.) 	(soul 	es 	honoraires 	do mede- 

770-59 34. 	Location 	(terrains et batiments) ............. 
352 

cins) 	.......................................................... 
11* 

730-87 
- 

11. Frais de services externos de meCono- 
770-60 35. Achots do vapeur et de chauffage .......... 

362 

graphic ...................................................... 

770-61 36. 	Combustible 	.............................................. 
121 

372 
730-91 

- 	. 	- 
12. 	Telephone 	0? 	telegrophe 	........................ 

131 
770-62 37. 	Eou 	............................................................ 

382 

730-93 

730-95 	97 

Jetons 	do 	prsence 	................................. 

Frais 	de 	dplocement 	et 	de 

770-63 38. 	*EI ectr i c it 	(Voir 	lignes 	48 	et 	49 ci- 141 

392  

Restedo 
730 & 731 

congrs 	.................................................... - Autres (preciser) 770-64 39. 	Assurance 	des 	installations 	.................. 
151 

402 

dessous) 	................................................... 

40, 70-99 15. 

770-65 40. 	Taxes 	municipales 	.................................. 16. TOTAL 	(concorde 	ovec 	Ia page 	11, 
IS? 

412 ligne8,Col.5) 

AVANTAGES SOCIAUX 
17. Regime de pension du Canada ou Rgie 

dos rentes du Quebec 

171 

10 
770-40 

& 771-40 42. TOTAL 	(concorde 	ovec 	Ia- page 	11, 
422  

181 ligno18,col.5) 	________________________ 
11 18. Autres caisses do retroite ou fonds de 

pension ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 
MATERIELLES 

432 

191 

41. 	Autres 	fournitures 	et depenses 	............... 

Entretien et rporotions 
13 19. Assurance-chamoge 780-66 43. 	- 	btiments 	et 	terrains ....................... 

201 442 

14 20. Accidents du travail 780-67 44. 	- 	matrieI 	Ct mobilier .......................... 
21? 452 

15 21. Assurance-vie collective 78040 45. Autres 	fournitures et dpenses 	.............. - 
221 462 12.16-17 22. Assurance-santa 	(comp. 	maladie, 

hospitolisation et assuronce-sont 	1- 
lective) 	.................................................... ____________ 

46. TOTAL 	(concorde 	ovec 	Ia 	page 	11, 
ligne19,col.5) 	________________________ 

231 472 

18 & 19 23. Autres ovantoges sociaux 
(prciser) 	.................................................. 785.81 

- 	- 	- 
47. 	Interets 	sur 	prets a 	long terme 	.............. 

241 * Pour Ia ligne 38 ci-dessus, prciser: 

24 . 
. 

48. 	Ecloirage 	seulement 	.......................................... 48 2  

25. TOTAL (concorde 	ovec 	Ia 	page 	12, 
igne7,Co 1 . 5 ) 	 ______________________________________,, 

251 

49. 	ou 	Ecloirage 	et 	chouffage .................................. 492 
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STATISTIQUE CANADA 	 1976 	 SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - PREMIRE PARTIE 

Nomde Ihapital 	 Ville, 	village, etc. 	 (14) 

REPARTITION DU PERSONNEL 	LA FIN DE L'EXERCICE, ET LES RADIATIONS DURANT L'ANNEE 

Radiations Radiations 

Pastes 
p1cm I 	A temps 

I 
durant I' an. 
I oe d'em- Postes 

A p1cm 
temps 

A temps 
partiel 

durant Ian-
nae d'em- 

temps partiel I 	pIoys a a 
Ipleintemps pleintomps 

2 3 4 5 6 

Ott 	 012 	 013 
PROGRAMMES D'ENSEIGNEMENT - dans cette section inclure les internes, 
rsidents Ct stagiaires en madecine, mais exclure toutautre personnel madical. 

1. SOINS INFIRMIERS Inclure agalement les moniteurs, 	Ic 	personnel 	de l'coIe et les atudiants des 

DIAGNOSTIC, 	THRAPEUTIQUE, 	exclure des ccl. 1 ' 3 Ic personnel programmes raguliersdenseignement. - Voir les Instructions et dafmnitions. 

URGENCE, LE RESPONSABLE DU 	mdicol, 	les internes, 	residents, 244 	 245 	 246 

CONSEIL DES MEDECINS ET LES 	externes et 	es atudiants 

CHEFS DE SERVICES 	 2 
254 	 256 	 256 

Malades ambulatoires (unit 	des) 	021 	 022 	 023 

25 . 	Enseignement infirmier 	..........................________ 	 ________  
2 . 	 Urgence 	................................................ 	- 	___________ 	-________ 

24. 	Enseignement madicol 	.............................__________  

264 	 265 	 266 
031 	 032 	 033 

26. Formation des technologistos mdicaux 
3. 	Consultations générales et de laborotoire ............................... 

spacialisaes 274 	 275 	 276 
041 	 42 	 043 

Soins de jour ou de nuit 
27. Formation des techniciens en radiologie 

4. 	- soins chirurgicaux do jour 284 	 286 	 286 
051 	 052 	 053 

28. Autres 	programmes 	denseignement 
(p rac is or) 

294 295 296 5. 	- 	tous 	los 	autres 	............................ 	.  

061 	 062 	 063 

Laboratoire 	.............................................. 	.- 
07 I 

Electrocardiographic (E.C.G.) 

EI 	

...............- 
081 

ec,ro.encaphalographie (E.E.G.) ...... 
91 

Madecine nuclaaire ................................ .- 
lot 

0. 	Pharmacie 	................................................ 

1. Radiologie - Diognostique .....................121  

2. 	 - Tharapeutique ................. 
1131 

3. 	Inhalothrapie 	........................................... 
- 

Madecine physique et readaptation 

- 
141 

(Daclarer I ou 	II) 

4. 	I - Midecine  physique et raadoptation 
(services non sparament organiss 

OU 
15  

et 	dots 	en 	personnel) 	..................... 

II - Madecmne physique et raadaptation 
(services 	saporment organises et 
dotas en personnel) 

5. 	(a) 	Physiotharopie 	............................ 

6. 	(b) 	Ergotharopie 	................................ 

7. 	(c) Tous 	los 	autres 	(non-daclars 
eno)etb) 	.................................... 

181 

8. Soins 	a 	domicile 	relevant do Ihapitol 
19 1 

9 . 	Service 	social 	..........................................- 
20 I 

0. Ambulance 	(sauf transport automobile) - 
2t 1 

Responsable du Conseil des mêdecins 
et 	chefs 	do 	services 	.............................. 

221 

Autres (praciser) 

r TOTAL 	....................................................  

  
4 	 1305 	 1306 

072 	 073 
TOTAL 

382 	 083 
	 ADMINISTRATION ET SOUTIEN (Services g&nraux) (souf Ic personnel madical, 

los internes rsidents, oxternes et outres &tudiants. Exclure igalement Ic 
personnel do soutien (commis et sténographes) do bureau du responsable du 

392 	 093 
	

Consoil des médecins et des chefs do services qui seront daclaras a Ia I igno 
21 do cetto page.) 	 4 	 5 	 6 

Administration hospitaliare (adminis-
102 	 103 	 tration ganarale) (souf Ia gestion du 

matariol) 	.................................................. 
Gestion du matriel (voir les Instruc- 
tions ot dafinitions ................................. 

Central do distribution des fournitures 
mdicaIes ................................................ 

132 	 ¶33 

142 	 143 

¶52 	 1153 

38. 	Lingerie .................................................... 

103 	 39. Entretien manager 	.................................. 

__________ 40. Transport automobile 
¶72 
	

173 	 (sauf ambulance) 	.................................... 

___________ 41. Fonctionnement dos installations 
182 	 183 	 matriellos et scurit 	.......................... 

___________ 42. Entretien des installations 
192 
	

193 	 matrielles 	.............................................. 

___________ 43. Autres 
202 
	

203 	 1 	(praciser) 

212 
	

13 	 1144 

222 
	

5. TOTAL 

464 	 465 	 466 
32 	 233 	 46. TOTAL DES DIRECTIONS, SERVICES 

ET SECTIONS (sauf personnel mdical) 
(somme des Iignes 1, 23, 30 et 45) ..... 

PREMIERE PARTIE - P. 14 DE 18. 

Programmes de formation du personnel 

Archives madicales et bibliothque do 
l'hapmtal 	.................................................... 

Dittique 	................................................ 

Buanderie 	................................................ 



STATISTIQUE CANADA 	 1976 	
1 	

SANTE ET 8IEN-TRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - PREMIERE PARTIE 

(15) 

EPARTITION DES HEURES REMUNEREES DU PERSONNEL Cu SERVICE DES SOINS INFIRMIERS ( 'exclusion do l'enseignement infirmier) 

I 	 Heures cumulotives rmunres de I 'anne 

lnfirmiers(res) 
dipl&rns(es) 

(autorl ses(ees) 
ounofl) 

In(irmiers(res) 
psychiatriques 

2 

In(irmiers(res) 
ouxiliaires 

3 

Aide-infir- 
miers(eres) 

4 

Autre personnel 
infirmier 

5 

TOTAL 

6 

OIl 012 013 014 015 016 

021 022 023 024 025 026 

031 032 033 034 035 036 

041 042 043 044 045 046 

051 052 053 054 055 056 

061 062 063 064 065 066 

071 072 073 074 075 076 

081 082 083 084 086 086 

091 092 093 094 095 098 

101 102 103 104 105 106 

111 	 - 112 113 114 115 116 

121 122 123 124 125 126 

131 132 133 134 135 136 

141 142 143 144 145 146 

151 152 153 154 155 158 

161 162 163 164 165 166 

171 172 173 174 175 176 

181 182 183 184 185 186 

191 192 193 194 195 196 

201 202 203 204 205 206 

211 212 213 214 215 216 

221 222 223 224 225 226 

231 232 233 234 235 236 

OINS INFIRMIERS 

Administration des soins infirmiers 

Unit; d'hospitalisation - 
Adultes at enfants 

Units de courte dure 
M;decine 	.................................... 

Chirurgie 	.................................... 

M&decino at chirurgie 	(non 
s;parees) .................................... 

Soins intensifs (comp. soins 
des cardiaques et des brCjls) 

Obst&trique (maternit) ............ 

P;diatrie (enfants) (prciser Ia 
lirnhte d'ge suprievre:......ans) 

Psychiatric (courte dure) ...... 

Toutes les autres units de 
courte dure (non prci ses 
ci-dessus) 	.................................. 

Units de longue dure 

R;adoptotion (comprend 	Ia 
convalescence) .......................... 

Soins prolongs 	(comprend 
maladies chroniques) ................ 

Toutes les autres units do 
longue dure .............................. 

Pouponnire 	...................................... 

Bloc obsttrical (comp. salles de 
travail at daccouchemont) .............. 

Bloc chirurgicol (comp. solles do 
rvoil) 	................................................ 

Autres: (non-prciss ci-dessus y 
comp. iotravoinothropie) ................ 

TOTAL PARTIEL (Ia col. 6 con- 
corde avec Ia page 9, ligne 19, 
col. 	1) 	................................................ 

AUTRES SERVICES OU SECTIONS 
DOTES EN PERSONNEL QUI 
RELVE DU SERVICE DES SOINS 
INFIRMIERS 
Units des malades ambulatoires 

Consultations gnmles at spcialises 

Proqrammes do so ins de jour nu 
donuit 	........................................... 

Urgence .......................................... 

Control d* distribution dos fourni- 
lures mdicales 	................................ 

Autres: (non-prciss ci-dessus) 

TOTAL (Ia col. 6 concorde avec Is 
page 16, ligne 24, col. 6) ............... 
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STATISTIQUE CANADA 	 1976 	 SANTE El BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

A 

RAPPORT ANNIJEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX — PREMIERE PARTIE 

Nom do i'h6pital - 

Personnel mdical rmunr 

Ia fin de lexercice 
PERSONNEL MEDICAL REMUNERE 

(ouf les internes, los externes 
et les rsidents) 

A pie in temps 

1 

- 
A temps portiel 

2 

OIl 	 012 

Psychiotros 	............................................................ 
021 	 022 

Pothologistes 	........................................................ 
031 032 

Autre personnel mdical do laboratoire 	............ 
041 042 

Cardiologuos ........................................................... 
051 052 

Radiologues .......................................................... 
061 062 

Autre personnel 	midical do rodiologie ................ 
071 072 

Physiatres .............................................................. 
081 082 

Responsabie du Conseil des mêdecins et les 
chefs 	do 	services 	.................................................. 

091 092 

Autres 	personnel mdicol 	rmunr 	.................... 

TOTAL (Ia somme des cois. 3a 6 concorde avec 
101 102 

Ia page 12, ligne 6, cot. 2) 

Per so 
PERSONNEL DES SOINS INFIRMIERS 

(souf les étudionts) A plein temps 

lnfirmiers(res) diptóms(es) (autoriss(es) ou non) 
2 

112 

Directeur 	(trice) 	.......................................................................... 
122 

Directeur(trice) 	odjoint(e) 	.......................................................... 
132 

Moniteurs 	(trices) 	(en 	clmnique ou en 	ciasse) 	........................ 
142 

Surveiliants(es) 	2 	........................................................................ 
152 

Surveillants(es) 	1 	(hospitoliers(res) 	 .............. 
162 

Surveillants(es) 	adjoints(es) 	.................................................... 
172 

Autres 	infirmiers(res) 	diplams(es) 	........................................ 
182 

TOTAL PARTIEL (col. 6 concorde avec page 15, ligne 23, 

COl • 	1) 	............................................................................................... 
192  

lnfirmiers(res) psychiotriques (col. 6 concorde ovec page 15, 

ligne23, 	col. 	2) 	.............................................................................. 
202 

lnfirmiers(res) 	ouxiliaires 	(col. 	6 	concorde 	avec page 	15, 

ligne 	23 	cal. 	3) 	............................................................................. 
212 

Aide.infirmiers(res) 	(col. 6 concorde avec poge 15, ligne 23, 

col . 	4) 	............................................................................................... 
222 

Commis (Ia somme do to col. 6 lignes 22 ot 23 concorde avec 
page 15, ligne 23, Co1. 5) 

232 

I . 	Autres 	.............................................................................................. 
242 

I. TOTAL (Ia col. 6 concorde avoc Ia paae 15, ligne 23, col. 6) 

Ville, 	village, etc. 	- 	 (16) 

Rmunration du personnel mdicat, pour i'onne, scion Ia mthode 

Solaires 	I Honoraires 	I Sessions 	I Autre 

(Omettre les cents et arrondir au dollar prs) 

3 	 4 	 5 	 6 

013 014 	 015 016 

023 024 025 020 

033 034 035 036 

043 044 045 046 

053 054 055 056 

063 064 065 066 

073 074 075 076 

083 084 085 086 

093 094 095 090 

103 104 105 106 

nnel infirmier 	In fin de l'exercice Radiations durant 
I onnee du 
personnel 
infirm ier a 

plein temps 
5 

Total curnulatif 
des heures 
rmunres 

durant 
l'anne 

6 

A temps portiel 

3 

Nombre 
courant 

d'inscrits(es) 
4 

- 	 113 14 115 116 

- 	 123 124 125 126 

- 	 133 134 135 136 

- 	 143 144 145 146 

- 	 153 154 155 156 

- 	 163 164 165 166 

173 174 175 176 

- 	 183 184 185 186 

- *93 194 195 196 

- 203 204 205 206 

213 214 215 216 

- 223 225 226 

233 235 236 

- 243 244 245 246 
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LABORATOIRE 

28. Scientiuiques do laborotoire .......... 

Technologistes do loborotoire 

29. 	- Diplms .................................. 

30. 	- Non-diplams ........... 

31. Autre personnel technique 

32. Autre personnel de laboratoire ...... 
33* 

Autre personnel en rodiologie.... 

TOTAL DES HEURES DURANT 
394 

45. TOTAL,DES HEURES DURANT 
45 

33. TOTAL DES HEURES DURANT 
L 'ANNEE 	........................................ L 'ANNEE 	....................................... _________ L'ANNEE 	...................................... _________  

10, 
(concorde 	avec 	Ia 	page 	10, (concorde 	ovec 	Ia 	page 	10, 

lignes 	10 et 11, coL 	1) 

(concorde 	ovec 	Ia 	page 

lugne 	13, 	col. 	1, 	ou 	lignes 14, 
ligne 	5, 	col. 	1) - 15 Ct 16, 	col. 	1) 
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RADIOLOGIE (di ognostique MFDECINE PHYSIQUE ET 407 
28 1 ci thrapeutique) READAPTATION 

34. Physiciens 

Techniciens en radiologie 

40. 	Physiothropeutes 	........................ ____________ 
291 354 417 

35. 	- Diplms 41. 	Ergothropeutes 	............................ ___________ 
301 364 427 

36. 	- 	Non-diplms 	........................ 42. 	Orthophonistes 	.............................. 
311 

_____________ 
374 437 

37. 	Autre personnel technique 	........... Autres 	thrapeutes 	...................... 
32* 

______________ 
384 

. 

447 

Autre 	personnel 	dons 	Ic 
service 	.......................................... 

STATISTIQUE CANADA 	 1976 	 SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNUEL DES ftABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - PREMIERE PARTIE 

Nom de I 'h6pital 	 - 	 Vi lie, village, etc. 	 (17) 

:ERTAINES CATGORlES DU PERSONNEL PARAMEDICAL SPECIALISE 

lote: Los donnes dclores ici doivent tre incluses dons Ic service correspondont a Ia page 14. Dclorer seulement Ic personnel qualifi6 selon les dfinitions 

donnes dons los Instructions et dfinitions 

Personnel 6 Ia fin Radiations 
uronti annee do l'exercice 

do personnel 
a p1cm A-Plein A temps 

temps partiel temps 

CATEGORIE I 2  CATEGORIE 
Oil 012 .1 	13  

I. 	Audiologistes 	.............................. Archivistes 	mdicoux 	.............. .____________ 
021 

____________  
022 033 

Auxilioires 	oux 	archives 

12, 	lngnieurs 	biomdicoux .............. mdicoles 	.................................. 
031 

_____________ 030 _____________ 33 

16. Techniciens 	en 	mdecine 

D;ttistes 	.................................. 
nuclOire 	.................................... ._____________ 

041 

. 

_____________ 
042 

_____________ 043 

Techniciens 	en 	lectrocordio- 
17. 	infirmires proticiennes 	.......... 

graphic 	................................. _____________  
051 052 053 

15. Responsable du service olimen- 
taire ............. . ................................ 18. 	Ergothrapeutes 	........................ _____________ 

061 
_____________ 
062 

_____________ 
063 

Scientifiques de laborotoire 19. 	Pharmaciens 	.............................. 

)6. 	- 	Biochimistes 	........................ 
071 072 073 

20 . 	Physiciens 	................................ 

V. 	- Microbiologistes 	.................. 
081 082 083 

21. 	Physiotherapeutes 	.................... 

D8 . 	- 	Autres 	.................................. 
06* 092 093 

22. 	Ps y chologues 	............................ 

Technologistes do loborotoire .  Techniciens an rodiologie 

09 . 	- S.C.T.L . .............................. _..________ 23. 	- 	S.C.T.R . 	............................ .__________ 
101 *02 103 

10, 	- 	Etudes 	suprieures 	............ . 24. 	- 	Non-diplms 	.................... ___________ 
Ill 112 

____________  
*13 

25. Techniciens 	en 	inhaIoth- 

- Licencis ropie 	............................................ 
12t *22 123  

- 	Non-dipl&mês 	...................... 26. 	Trovoilleurs 	socioux 	................ ____________ 
131 

____________ 
132 

____________ *33 
13. Techniciens do laboratoire ci en 

. 

rodiologie 27. 	Orthophonistes 	..........................
1 1 

Personne) 6 Ia fin 
de I'exercice 

Radiations 
uront l'onn6e 
du personnel 

a p1cm 
temps 

7 PK  
A temps 
panic1 

6 
148 147 

155 156 157 

165 ¶66 167 

175 1 177 

185 186 187 

195 196 197 

205 206 207 

215 216 217 

225 226 227 

235 236 237 

245 246 247 

255 296 257 

265 266 267 

275 276 277 

REPARTITION DES HEURES REMUNEREES DANS CERTAINS SERVICES 



Etiidionts 

Ies I 	Infirmiers Technolo ITechnici I Archivistes Techniciens Autres 
infirmiers 

(ares) 
(ares) Ouxi-1 

Iioires 
gistes 

medicoux 
en 

rodiologie 
madicoux 

1 	en 	inholo- 
thirope 

(prci ser) 

2 6 I 

031 [] 	032 [:] 	033 [] 	034 [] 	035 [] 	036 	 037 [:] 

STATISTIOI.JE CANADA 	 1976 	 SANTE El BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNUEL DES IETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - PREMIERE PARTIE 

Nom de I hapitot 	 - 	 Vile, vi I loge, etc. 	 (18) 

ROGRAMMES D'ENSEIGNEMEN,T 	Si votre hapitot dirige un programme d'enseignement de cours thoruques et cliniques opprouve par to province, 

ux ETUDIANTS NON.DIPLOMES 	en vue de former des personnes dons tune ou toutre des cotgories suivantes, donner les renseignements 

oppropries.  

Propommes d'enseignement des non diplamas: programmes 
gares, conduits et finoncas par votre hapital. (Ne pas inclure 
ici les l&ves venont de I extrieur pour urie partie dun pro. 
gramme diriga par doutres) 

[ives.infirmiers(;res) Autres alves 

Cours Cours de 1iirmiers Technoto- lechniciens 
en Autres (preciser) de deux (Cr65) gistres 

trois ens on s auxiliaires medicaux rodiologie 

2 3 4 5 6 

Cocher (/) les cours dirigs par votre hapitol ...................................... 

Nombre total dtudionts gui ont obtenu Ic dipl&me (ou termina Ic 

coursovec succas) duront I'onnae ........................................................ 

Programmes denseignement ? des non.dipIams venant de l'extarieur 
(collages communoutoires, C.E.G.E.P., etc.) ........................................ 

Si votre haptal fournit des instaIations pour une partie dun cours 
pour des non.dipImas, cocher (V) 

Ott [] 
	

012 	 013 Li 	014 Li 
	

015 [Ii 	016Li 

021 	1022 	 023 	 1024 
	 025 	 I 026 

7  
Autres Programmes de Formation de L'Hapitol :.  

L'hopitol 	est-il ograa officiellement 	par 	Association madicole 	canodienne 	ou 	provinciole comme 
3 

043  Li Oui 

4 

044 ENon 

047 

Si oui, pour 
combien de postes 

"porroin" hapital 	 pour 	to 	formation 	dinternes 7 	........................................................................................... 
057 

Dons 	le 	cas contraire, 	votre hpitol, 	en vertu d'un 	accord avec 	un autre h6pitoI 	dispense.t-il un 
053  LiOui 054 L]Non 

Si oui, pour 
combien de pastes 	I 

enseignement 	supplamentaire 	aux 	internes 1 	.................................................................................................. 
Votre h8pital porticipe-t-il a un programme denseignement universitaire (rasidence) quu est Ogres par 067 

Si 	oui, pour 
Ic Collage royal des madecins et chirurgiens du Canada ou par Ic Collage des madecins of chirurgions 

de 	to 	 lenseignement de spacialisotions 	madcales 	aux 	rasidents' 	.................................. 063  [1 Oui 064 	] Non combien de postes 	t 
province pour 

Votre hapital ost-il officiellement offilia 6 une universit 	pour to formation d'atudiants an madecine 
073  [lOu i 074 [1 Non 

dons ou moms los deux spacialitas do midecine interne et de chirurgie ganarale? 

Nornbre 

Formas 
duront 
I'onnae 

6 

En formation 
6 lo fin do 
l'exercica 

7 

166 167 

176 ¶77 

186 ¶87 

196 197 

206 207 

216 217 

226 227 

236 237 

Externes en mdecine .................................................... 

Internes 	..................................................................... 

10. Rgsidents dons les spacialitas .................................... 
II. Raidots en madocmne fomiliale et communautoire 

(pasincluscidessus) .................................................... 

IL .............................................................................. 

I .) ............................................................................................. 

14 ............................................................................................. 

Stagioires en administration ............. 

Internes diatatistes .......................... 

Internes physiotharapeutes .............. 

Internes ergotharapeutes .................. 

Phormaciens ...................................... 

Dentistes ............................................ 

Au.tres (praci ser) .............................. 

TOTAL 	.............................................. 
I . 	I'.JtflI. 	. .......................................................................... 
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